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Le PLU entre dans le cadre d'une proc#dure obligatoire d'#valuation environnementale au titre de l'article L122-

4 du Code de l'Environnement. 

Les articles L104-4 et L104-5 du Code de l'Urbanisme fixent le contenu de l©#valuation environnementale : 

¥! L'article L104-4 dispose que « le rapport de pr#sentation des documents d©urbanisme mentionn#s aux 
articles L. 104-1 et L. 104-2 : 

o! 1/ D#crit et #value les incidences notables que peut avoir le document sur l©environnement ; 
o! 2/ Pr#sente les mesures envisag#es pour #viter, r#duire et, dans la mesure du possible, compenser 

ces incidences n#gatives ; 
o! 3/ Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 

l©environnement, parmi les partis d©am#nagement envisag#s, le projet a #t# retenu. » 

¥! L'article L104-5 dispose que « le rapport de pr#sentation contient les informations qui peuvent +tre 
raisonnablement exig#es, compte tenu des connaissances et des m#thodes d©#valuation existant " la date 
" laquelle est #labor# ou r#vis# le document, de son contenu et de son degr# de pr#cision et, le cas #ch#ant, 
de l©existence d©autres documents ou plans relatifs " tout ou partie de la m+me zone g#ographique ou de 
proc#dures d©#valuation environnementale pr#vues " un stade ult#rieur. » 

L'article R151-3 du Code de l'Urbanisme d#taille le contenu du rapport de pr#sentation, au titre de l'#valuation 
environnementale, " savoir : 

« Au titre de l©#valuation environnementale, le rapport de pr#sentation : 

1/ D#crit l©articulation du plan avec les autres documents d©urbanisme et les plans ou programmes mentionn#s aux 
articles L. 131-4 " L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit +tre compatible ou qu©il doit prendre en compte ; 

2/ Analyse l©#tat initial de l©environnement et les perspectives de son #volution en exposant, notamment, les 
caract#ristiques des zones susceptibles d©+tre touch#es de mani$re notable par la mise en úuvre du plan ; 

3/ Analyse les incidences notables probables de la mise en úuvre du plan sur l©environnement, notamment, s©il y a 
lieu, sur la sant# humaine, la population, la diversit# biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l©air, le bruit, le 
climat, le patrimoine culturel architectural et arch#ologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et 
expose les probl$mes pos#s par l©adoption du plan sur la protection des zones rev+tant une importance particuli$re 
pour l©environnement, en particulier l©#valuation des incidences Natura 2000 mentionn#e " l©article L. 414-4 du code 
de l©environnement ; 

4/ Explique les choix retenus mentionn#s au premier alin#a de l©article L. 151-4 au regard notamment des objectifs 
de protection de l©environnement #tablis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons 
qui justifient le choix op#r# au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d©application g#ographique du plan ; 

5/ Pr#sente les mesures envisag#es pour #viter, r#duire et, si possible, compenser, s©il y a lieu, les cons#quences 
dommageables de la mise en úuvre du plan sur l©environnement ; 

6/ D#finit les crit$res, indicateurs et modalit#s retenues pour l©analyse des r#sultats de l©application du plan 
mentionn#e " l©article L. 153-27 et, le cas #ch#ant, pour le bilan de l©application des dispositions relatives " l©habitat 
pr#vu " l©article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l©environnement afin 
d©identifier, le cas #ch#ant, " un stade pr#coce, les impacts n#gatifs impr#vus et envisager, si n#cessaire, les mesures 
appropri#es ; 

7/ Comprend un r#sum# non technique des #l#ments pr#c#dents et une description de la mani$re dont l©#valuation 
a #t# effectu#e. 

Le rapport de pr#sentation au titre de l©#valuation environnementale est proportionn# " l©importance du plan local 
d©urbanisme, aux effets de sa mise en úuvre ainsi qu©aux enjeux environnementaux de la zone consid#r#e. 
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Lorsque l©approbation du plan local d©urbanisme vaut cr#ation d©une zone d©am#nagement concert#, la proc#dure 
d©#valuation environnementale commune valant " la fois #valuation d©un plan ou d©un programme et d©un projet 
pr#vue au II de l©article R. 122-25 du code de l©environnement est mise en úuvre. » 

Le pr#sent rapport restitue donc l'#valuation environnementale du Plan Local d©Urbanisme (PLU) men#e pendant le 
processus de sa R#vision G#n#rale et initie le cadre de son suivi et de son #valuation ult#rieure. Cette #tude permet 
d'identifier les incidences du projet global du PLU sur l'environnement et pr#voit les mesures n#cessaires pour #viter, 
r#duire, voire compenser les effets n#gatifs. Ce dossier, int#gr# au rapport de pr#sentation, constitue un outil d'aide 

" la d#cision, dans la mesure o<, #valuant les impacts pr#visibles du projet, il permet d'anticiper et d'y rem#dier a 
priori plut*t qu'a posteriori. 

Protections #cologiques et naturelles 

1. Natura!2000 : «!Vall#e de l'Eyrieux et ses affluents!» (FR8201658) 

Veyras est limitrophe de ce site Natura"2000, qui englobe les cours d'eau de l'Eyrieux et ses affluents, notamment les 
pentes, plateaux, landes et for+ts environnantes. Le territoire est surveill# pour ses habitats vari#s Ð for+ts 
caducifoli#es, landes, pelouses s$ches... Ð et ses esp$ces prot#g#es comme la loutre d'Europe, des amphibiens et 
oiseaux remarquables  

2. ZNIEFF (Zones naturelles d'int#r+t #cologique, faunistique et floristique) 

ZNIEFF de type I ± Haute-vall#e de l'Ard$che (n/ 07000033) 

¥! C'est une zone fossilis#e d'int#r+t #cologique de type I, couvrant environ 539 ha dans la haute vall#e de 
l'Ard$che, en amont d'Aubenas qui prot$ge les esp$ces et milieux remarquables sur la ripisylve, les bas-
fonds alluviaux et les parois rocheuses. 

¥! En particulier, cette ZNIEFF vise : le mammif$re Loutre d©Europe, des oiseaux comme le martin-p+cheur, 

des poissons (chabot), et une flore typique (Orchis, Arabis cepennensis, etc.) 

ZNIEFF de type II ± Ensemble fonctionnel form# par l'Ard$che et ses affluents (incluant Vall#e moyenne, Plateau 
des Gras, affluents¼) 

¥! Il s'agit d'une ZNIEFF de type II couvrant un vaste territoire (pr$s de 22"630"ha), comprenant l'Ard$che, la 
Beaume, la Drobie, le Chassezac¼ 

¥! Elle inclut donc les affluents comme l'Eyrieux (cours d'eau de Veyras), dans une logique de r#seau 
#cologique et de continuit# des milieux. 

3. Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Deux secteurs sont identifi#s comme ENS dans le Parc des Monts d'Ard$che, favorisant la pr#servation des milieux 
naturels et le d#veloppement d'actions de sensibilisation : 

ENS ªBouti$resº ± partie du site Eyrieux±Bouti$res 

Ce site combine un p#rim$tre Natura"2000 et un ENS, couvrant les rives et affluents de l'Eyrieux. Il s'#tend sur pr$s de 
12"140"ha en ENS, dont environ 11"180"ha se superposent au site Natura"2000. 

ENS ªRoc de Gourdon et contreforts du Coironº  

Cet ENS a #t# activ# en 2024 par le D#partement de l'Ard$che, en partenariat avec la Communaut# d'agglom#ration 
Privas Centre Ard$che, qui inclut Veyras. Ce site g#ologique remarquable pr#sente : 

¥! un g#osite prot#g# (Roche de Gourdon), 

¥! des paysages bocagers, 
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¥! des dykes et affleurements uniques, 

¥! une faune=flore locale riche 

 

!  
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I.1.! EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET 

D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Article L 151-5 du Code de l'Urbanisme 

« Le projet d©am#nagement et de d#veloppement durables d#finit : 

1/ Les orientations g#n#rales des politiques d©am#nagement, d©#quipement, d©urbanisme, de paysage, de protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr#servation ou de remise en bon #tat des continuit#s #cologiques 
; 

2/ Les orientations g#n#rales concernant l©habitat, les transports et les d#placements, les r#seaux d©#nergie, le 
d#veloppement des communications num#riques, l©#quipement commercial, le d#veloppement #conomique et les 
loisirs, retenues pour l©ensemble de l©#tablissement public de coop#ration intercommunale ou de la commune. 

Pour la r#alisation des objectifs de r#duction d©artificialisation des sols mentionn#s aux articles L. 141-3 et L. 141-8 
ou, en l©absence de sch#ma de coh#rence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionn#s " la seconde 
phrase du deuxi$me alin#a de l©article L. 4251-1 du code g#n#ral des collectivit#s territoriales, ou en #tant compatible 
avec les objectifs mentionn#s au quatri$me alin#a du I de l©article L. 4424-9 du m+me code, " la seconde phrase du 
troisi$me alin#a de l©article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alin#a de l©article L. 123-1 du pr#sent code, et en 
coh#rence avec le diagnostic #tabli en application de l©article L. 151-4, le projet d©am#nagement et de 
d#veloppement durables fixe des objectifs chiffr#s de mod#ration de la consommation de l©espace et de lutte contre 
l©#talement urbain.!

Il ne peut pr#voir l©ouverture " l©urbanisation d©espaces naturels, agricoles ou forestiers que s©il est justifi#, au moyen 
d©une #tude de densification des zones d#j" urbanis#es, que la capacit# d©am#nager et de construire est d#j" 
mobilis#e dans les espaces urbanis#s. Pour ce faire, il tient compte de la capacit# " mobiliser effectivement les locaux 
vacants, les friches et les espaces d#j" urbanis#s pendant la dur#e comprise entre l©#laboration, la r#vision ou la 
modification du plan local d©urbanisme et l©analyse pr#vue " l©article L. 153-27. 

Il fixe des objectifs chiffr#s de mod#ration de la consommation de l©espace et de lutte contre l©#talement urbain. 

Il peut prendre en compte les sp#cificit#s des anciennes communes, notamment paysag$res, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu©il existe une ou plusieurs communes nouvelles ». 

 
!  
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Le PADD de Veyras a #t# d#battu en Conseil Municipal le 1 Avril 2025. 

Il s'articule autour de 4 grandes orientations et 14 sous-orientations : 

! ! Orientation n/1 :  Revitaliser le territoire par un d#veloppement #quilibr# 

¥! Favoriser les conditions d'une croissance d#mographique positive 

¥! D#velopper une offre en logements en ad#quation avec les besoins 

¥! Promouvoir un d#veloppement urbain adapt# aux besoins et aux contraintes 

¥! Mod#rer la consommation d'espaces et lutter contre l'artificialisation des sols 

 

! ! Orientation n/2 : Soutenir et dynamiser l'activit# #conomique locale 

¥! Permettre " l'entreprise PRECIA MOLEN de continuer son d#veloppement sur le territoire  

¥! Maintenir les commerces de proximit# existants  

¥! Encourager et p#renniser l'activit# agricole  

 
! ! Orientation n/3 : Conforter les #quipements et stationnements existants, tout en am#liorant les modes 

doux  
 

¥! Conforter les #quipements existants et maintenir l'offre en stationnement  

¥! Soutenir l'offre m#dico-sociale  

¥! D#velopper les mobilit#s douces  

 
! ! Orientation n/4 : Pr#server l'environnement, le cadre de vie et les paysages  

 

¥! Pr#server les milieux naturels et les corridors #cologiques  

¥! Pr#server le patrimoine et les paysages  

¥! Prendre en compte les diff#rents risques et nuisances 

¥! Accompagner la transition #nerg#tique et #cologique  

!  
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! UN NOUVEAU PROJET COMMUNAL POUR VEYRAS A L'HORIZON 2035 

Partie int#grante du canton de Privas dans le D#partement de l'Ard$che, la commune de Veyras prend place sur les 
contreforts orientaux du Massif central, non loin de la Vall#e du Rh*ne. Distante d'une vingtaine de kilom$tres de 
l©autoroute A7 et dans la continuit# de l'urbanisation de Privas, Pr#fecture de l'Ard$che, Veyras est travers#e dans 

son extr#mit# m#ridionale par la route d#partementale 104, axe principal de circulation reliant la vall#e du Rh*ne. 
 
%tendue sur une surface de 7,7 km2, entre la for+t domaniale de l©Ouv$ze au sud-ouest et le Bois de Livier au Nord, 
elle compte 1506 habitants en 2021. Elle fait partie de la Communaut# d'Agglom#ration Privas Centre Ard$che, 

regroupant quarante-deux communes et formant un bassin de vie de plus de 45 000 habitants, ainsi que de l'Aire 
d'adh#sion du Parc Naturel R#gional (PNR) des Monts d'Ard$che. Elle est couverte par le Sch#ma de Coh#rence 
Territoriale (SCoT) Centre Ard$che et par le Programme Local de l'Habitat (PLH) intercommunal de la Communaut# 
d'Agglom#ration Privas Centre Ard$che (CAPCA). 
 

Par sa situation, Veyras est soumise " l'application de la Loi n/85-30 du 9 janvier 1985 dite « Loi Montagne » relative 
au d#veloppement et " la protection de la montagne. Ce classement est assorti de prescriptions sp#cifiques, telles 
que le principe d'urbanisation en continuit#. 
 

Veyras n'#chappe pas " la baisse de sa population, notamment depuis 2015, elle doit #galement faire face " un 
vieillissement de sa population et une tendance au desserrement des m#nages.  A travers la r#vision de son PLU, 
Veyras souhaite inverser la tendance et accueillir de nouveaux habitants " l'horizon 2035. Pour cela elle veut 
r#pondre au besoin en logement d'une population de cadre (en grande partie des actifs travaillant " Privas). Elle a 

aussi comme objectif de maintenir son niveau d'#quipements actuel et de soutenir le d#veloppement des activit#s 
#conomiques sur son territoire, en particulier PRECIA MOLEN en tant qu'acteur majeur. 
 
Tout cela en pr#servant ses richesses naturelles et son paysage, qui participent " la qualit# de son cadre de vie.!
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!

Carte des orientations du PADD 
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! JUSTIFICATION DES PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES ET DES BESOINS EN LOGEMENTS A 

L'HORIZON 2035   

! ! Sous-orientation n/ 1.1 du PADD : « Favoriser les conditions d'une croissance d#mographique positive ». 

I.1.2.1.! JUSTIFICATION DES PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES  

La population de Veyras a connu une forte croissance entre 1968 et 1990, puis une stabilisation durant une dizaine 

d'ann#es, avant d'atteindre environ 1506 habitants en 2021. La derni$re p#riode est marqu#e par un d#clin 
d#mographique avec une #volution n#gative de -0,3>= an depuis 2015. 

Elle subit #galement un vieillissement de sa population, et accueille une population principalement permanente 
(tr$s peu de tourisme). C'est une commune r#sidentielle, en raison de son fort taux de r#sidences principales. 

N#anmoins, l'accueil d#mographique est indispensable pour maintenir le niveau de services " la population, qui ne 
peuvent se maintenir qu'avec un taux de fr#quentation suffisant. 

Veyras souhaite inverser cette tendance observ#e sur les derni$res ann#es, et accueillir de nouveaux habitants pour 
retrouver une croissance d#mographique positive, indispensable au dynamisme du territoire. Cet inversement de 

tendance sera assur# dans un premier temps gr&ce principalement aux « coups partis » qui repr#sentent d#j" " eux 
seuls environ 40 logements sur les 111 pr#vus " l'horizon 2035 (soit environ 36> du total qui va se r#aliser de fa?on 
certaine " court-moyen terme). D'ici " 2035 s'ajoutera les 35 logements envisag#s sur l'OAP du Ruissol (soit environ 
31,5> du total de la production de logements).  

Ces op#rations d'ensemble qui n'ont pas pu voir le jour plus t*t, ce qui explique le taux de croissance n#gatif des 

derni$res ann#es (la production de logements sur les « petites » dents creuses et les divisions parcellaires ayant #t# 
assez faible sur Veyras) mais aussi et surtout le nouveau rythme que la commune va conna@tre jusqu'" l'horizon 2035. 

La commune souhaite donc favoriser son d#veloppement d#mographique, avec un rythme moyen d'environ 
0,50>=an int#grant le point mort d#mographique (en compatibilit# avec le SCOT Centre Ard$che).  

L'objectif est donc d'accueillir environ 109 habitants suppl#mentaires, pour atteindre environ 1615 habitants " 
l'horizon 2035.  

I.1.2.2.! JUSTIFICATION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS ATTENDUE A 

L'HORIZON DU PLU (HORIZON 2035)  

! ! Sous-orientation n/ 1.2 du PADD : « D#velopper une offre en logements en ad#quation avec les besoins 

» 

Les dynamiques d#mographiques projet#es " l'horizon 2035 doivent +tre appr#hend#es comme une r#sultante des 
capacit#s effectives de production de logements sur le territoire communal. En d'autres termes, la croissance de la 
population est conditionn#e par la mise " disposition d'une offre r#sidentielle suffisante pour accueillir de nouveaux 

m#nages.  

La projection d'une population de l'ordre de 1615 habitants " l'#ch#ance 2035, correspondant " l'accueil de 109 
habitants suppl#mentaires par rapport " 2021, repose sur la r#alisation d'environ 111 logements permettant non 
seulement de r#pondre " cette demande potentielle combin#e au« point mort d#mographique ». 

!  
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Evolution des perspectives d#mographiques et d'habitat 

Taux de croissance annuel moyen (compatible avec 

le SCoT)  
K 0,50 >=an 

Population 2021 (INSEE)  1506 hab.  

Horizon PLU  Horizon 2035 

!  1615 hab. 

Population suppl#mentaire  ! K 109 hab. 

Logements "  construire d'ici l'horizon 2035 ! K 111 log. 

 

a." Prise en compte du « point mort d#mographique » : 

Le point mort d#mographique correspond aux besoins en logements n#cessaires pour maintenir la population 
actuelle et il #mane de trois facteurs :  

! ! Le renouvellement du parc :  

Chaque ann#e, des logements sont d#molis, transform#s en locaux d'activit#s ou fusionn#s avec un ou 

plusieurs autres logements. A l'inverse, une part de l'accroissement du parc de logement provient de la division 

de logements et de la transformation de locaux professionnels (bureaux, locaux, mas, etc.) en logements, 

sans construction nouvelle. Le renouvellement est le solde de tous ces mouvements. 

 
Ainsi le renouvellement du parc rendra n#cessaire la product ion d'environ 3 logements "  l'horizon 2035. 

 

! ! Le desserrement des m#nages : estim# " environ 2,08 habitants = logement en 2035 " Veyras 

Le desserrement des m#nages est le ph#nom$ne de baisse du nombre de personnes par m#nage. Il est li# au 

vieillissement de la population et " l'#volution des modes de cohabitation tels que des s#parations plus nombreuses 
ou une vie en couple plus tardive des jeunes. Ainsi, " population constante, le nombre de m#nages augmente. II faut 
donc construire plus de nouveaux logements, ne serait-ce que pour maintenir la population actuelle. 

A Veyras, la taille des m#nages devrait continuer " diminuer pour atteindre environ 2,08 habitants par logement en 
2035 (en suivant le rythme d'#volution moyen de ces derni$res ann#es). Pour rappel la taille moyenne des m#nages 

est pass#e d'environ 3,05 habitants par logement en 1968 " environ 2,15 habitants par logement en 2021. 

Ainsi, la diminution de la taille des m#nages va n#cessiter la cr#ation d'environ 45 logements suppl#mentaires 

uniquement pour maintenir la population actuelle "  l'horizon 2035. 

!  
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! ! La variation des logements sous-#quip#s (r#sidences secondaires et des logements vacants).  

Les logements vacants et les r#sidences secondaires #voluent en permanence au sein du parc de logements. Ils 
peuvent +tre transform#s en r#sidence principale et inversement. 

A Veyras, il est comptabilis# environ 5,7> de logements vacants et #galement 5,7> de r#sidences secondaires en 
2021. 

Au sein des logements sous-occup#s, il existe la possibilit# de r#aliser 12 logements de type r#sidence principale. 

Ainsi, le besoin en logements "  l'horizon 2035 en prenant en compte le point mort d#mographique est d'environ 

60 logements.  

b." Besoins li#s "  la croissance d#mographique :  

Aux besoins en logements li#s " la prise en compte du « point mort d#mographique » s'ajoute une production de 
logements qui viendra alimenter la croissance d#mographique.  

Sur la base d'une croissance d#mographique d'environ 0,50> =an (soit environ K109 habitants) et d'une taille des 

m#nages estim#e " environ 2,08 habitants par logement en 2035, le nombre de logements suppl#mentaires li#s " 
la croissance d#mographique est estim# " environ 51 logements. 

 

 

Remarque sur le permis d'am#nager de la Combe Ouest (objet d'une OAP) :  

La production de logements a #t# revue " la baisse " la suite d'une modification du permis d'am#nager de la Combe 
Ouest qui constitue un « coup parti » et qui a vu sa production de logements initiale de 40 logements rabaiss#e " 23 
au vu des enjeux #cologiques pr#sents sur ce site et alentours. 

 

!  

! ! Au total, le nombre de logements n#cessaires pour assurer " la fois une croissance d#mographique d'environ 

0,50>=an mais #galement r#pondre aux besoins de la population actuelle (prise en compte du « point mort 

d#mographique »), est estim# " environ 111 logements. 

! ! La part de ces logements consacr#e "  alimenter la croissance d#mographique repr#sente environ 

46>  (soit environ 51 logements), tandis que la part de ces logements destin#e " prendre en compte le « 

point mort d#mographique » (r#ponse aux besoins de la population d#j" existante), repr#sente environ 

54>  (soit environ 60 logements). 
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! ! Mobilisation des parcelles diffuses non b&ties au sein de l'enveloppe urbaine (« dents creuses », 

inf#rieures " 2500m") : environ 15 logements 

Il s'agit des parcelles libres qui sont localis#es au sein du tissu urbain existant et qui sont potentiellement 
urbanisables (acc$s et dessertes par les r#seaux suffisants, parcelles situ#es hors zones inondables inconstructibles, 
etc¼).  

Nombre d'entre-elles font l'objet d'un ph#nom$ne de r#tention fonci$re de la part des propri#taires ce qui rend leur 

mobilisation al#atoire : la plupart de ces parcelles sont en effet constructibles depuis de nombreuses ann#es mais 
n'ont pour autant pas fait l'objet de projets de la part de leurs propri#taires. 

 

! ! Densification par division parcellaire de parcelles b&ties : environ 13 logements  

La densification concerne la division de grandes parcelles d#j" occup#es, permettant la r#alisation de nouveaux b&tis 
dans les espaces ainsi lib#r#s.  

Toutefois, la mobilisation de ce potentiel reste l" aussi al#atoire : la plupart des propri#taires de grandes parcelles 
ont fait le choix de s'installer dans la commune pour cette raison et souhaitent conserver leur jardin et un cadre de 
vie de qualit#. Par ailleurs, toutes les grandes parcelles ne peuvent pas faire l'objet d'une division parcellaire pour 

accueillir de nouveaux logements, notamment en raison d'acc$s ou de capacit# des r#seaux parfois inaptes " 
accueillir de nouveaux logements (surfaces minimales requise pour la mise en place de syst$mes d'assainissement 
autonome par exemple). 

 

! ! Densification des parcelles sup#rieures " 2500m" (enclaves) : environ 37 logements. 

Ce chiffre correspond " l'identification de parcelles au sein de l'enveloppe urbaine dont la surface est sup#rieure " 
2500m" qui vont faire l'objet d'une production de logements via des permis d'am#nager. 
 

! ! Extension urbaine : environ 46 logements. 

Ce chiffre correspond " la production de logements n#cessaires pour accueillir la future population " l'horizon 2035 
en dehors de l'enveloppe urbaine. Il est " noter que ce chiffre correspond aux nombres de logements qui vont +tre 
r#alis#s en extension hors coups partis apr$s l'application du SCoT d$s f#vrier 2023 (environ 40 logements). 
!  
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Selon l'#tude de densification urbaine qui a #t# r#alis#e, 65 de ces 111 logements (soit environ 59>) pourraient 
+tre produits au sein de l'enveloppe urbaine " l'horizon du PLU (2035) de la mani$re suivante : 
 
 

Tableau de synth$se de la production de logements estim#e " l'horizon 2035 retenue dans le PLU 
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Il est " noter qu'en termes d'#ch#ancier de l'urbanisation, il est pr#vu que le secteur du Ruissol faisant l'objet d'une 

OAP soit r#alis# entre 2030 et 2035, ce qui permettra de mieux r#partir la production de logements dans le temps. 

Aussi, en ce qui concerne les densit#s, si on ne prend pas en compte les « coups partis » pour lesquels la r#vision du 
PLU ne peut plus intervenir, la densit# moyenne de la production de logements sera d'environ 25 logements par 

hectare (sachant que la densit# moyenne sera proche de 30 logements "  l'hectare sur la future op#ration 

d'ensemble du Ruissol qui se r#alisera donc apr$s 2030).  

Cette densit# moyenne #tant quelque peu amoindrie du fait du contexte de certaines parcelles ou secteurs (tels que 
des enjeux paysagers comme au Bescut et " Beauregard Nord) qui ne se pr+te pas " pr#voir plus de densit#. 

 

I.1.2.3.! JUSTIFICATION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

ATTENDUE A L'HORIZON DU PLU (HORIZON 2035)  

! ! Sous-orientation n/ 1.2 du PADD : « d#velopper une offre en logements en ad#quation avec les besoins »  

La commune de Veyras n'est pas concern#e par l'article 55 de la loi relative " la Solidarit# et au Renouvellement 

Urbains (SRU), qui impose aux communes de plus de 3500 habitants, de disposer d'au moins 20> de logements 
sociaux, port# " 25> par la loi ALUR. 

Pour autant, La commune dispose actuellement de 23 logements locatifs sociaux, 1 logement communal et 38 
h#bergements sp#cifiques. 

 
Au PLH 2024-2029, il est identifi#, " l'#chelle de la commune de Veyras, la r#alisation de 19 logements sociaux 
suppl#mentaires " l'#ch#ance du PLH. Le projet sur l'OAP de Combe Ouest pr#voit environ 9 logements sociaux 
(environ 40> du programme qui compte environ 23 logements au total). Sur l'OAP du Ruissol, il est #galement pr#vu 

la r#alisation d'au moins 40> de logements sociaux, ce qui ferait environ 14 logements sociaux sur les 35 logements 
" r#aliser au total. 
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Ainsi, " l'horizon 2035, ce seront au moins 23 logements sociaux suppl#mentaires qui s'ajouteront aux 23 actuels, ce 
qui am$nera au minimum " un parc de 46 logements sociaux. 
 

I.1.2.4.! JUSTIFICATION DES CHOIX EN MATIERE DE DIVERSIFICATION DU PARC 

DE LOGEMENTS  

! ! Sous-orientation n/ 1.2 du PADD : « d#velopper une offre en logements en ad#quation avec les besoins 
»  

La commune de Veyras est couverte par le Programme Local de l'Habitat (PLH) de la communaut# d'Agglom#ration 
Privas Centre Ard$che. L'approbation du PLH en Conseil Communautaire a eu lieu le 25 septembre 2024 en conseil 
communautaire.  

Veyras est identifi#e comme une commune faisant partie du p*le de Privas. Dans le cadre du PLH, la nouvelle 
production de logement s'#l$ve " 56 logements sur 6 ans (p#riode 2024-2029) dont 19 logements sociaux et 0 
logements en accession sociale.  

Par an, ces chiffres correspondent " 9,3 logements, dont 3,2 logements sociaux et 0 en accession sociale. 

Par ailleurs, les « gisements » (comprenant les projets et potentiels) identifi#s dans le cadre du PLH s'#l$vent " 12, 
dont 6 « projets » et 6 « potentiels » : 

! ! Les 6 projets permettraient de cr#er 63 logements, dont 5 LLS et 0 logements en Accession Sociale (le d#tail 
de ces projets est pr#sent# ci-apr$s). 

! ! Les potentiels gisements potentiels permettraient de produire 0 logements, dont 0 LLS et 0 logements en 

Accession Sociale.  

Cela #tant, et par rapport aux productions de logement pr#vues " horizon PLU, sur la p#riode 2024-2029, environ 
trois op#rations (« coups partis ») repr#sentent d#j" " elles seules environ 40 logements (Combe Sud-Est en grande 
partie r#alis#e, Ch&taigniers, Combe Ouest) dont environ 14 logements sociaux (6 sur Combe Sud-Est et environ 9 

sur Combe Ouest), auxquels d'ajouteront les logements qui seront r#alis#s au gr# des autorisations d'urbanisme. 

De plus, Veyras est int#gr#e dans l'OPAH intercommunale de la CAPCA, dont les objectifs sont les suivants :  

·! Am#lioration #nerg#tique ; 

·! Adaptation des logements " la perte d'autonomie et au handicap ; 

·! Lutte contre l'habitat indigne ; 

·! R#novation des copropri#t#s ; 

·! Revitalisation des centres villes et centres bourgs des communes de Privas, La Voulte-sur-Rh*ne, Le Pouzin, 
Vernoux-en-Vivarais, Les Olli$res-sur-Eyrieux, Saint-Sauveur-de-Montagut ; 

·! Ravalement des fa?ades (sur certains p#rim$tres uniquement) ; 

·! R#novation " l`#chelle des quartiers (@lot d#grad# ou vacant) ; 

!  
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I.1.2.5.! JUSTIFICATION DES CHOIX EN MATIERE D'EXTENSION DES HABITATIONS 

ET DES ACTIVITES EXISTANTES EN DEHORS DE L'ENVELOPPE URBAINE  

! ! Sous-orientation n/ 1.3 du PADD : « Promouvoir un d#veloppement urbain adapt# aux besoins et aux 
contraintes »  

La volont# de la commune de Veyras est de limiter la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers, 
ce qui rentre dans la logique de la loi Montagne qui s'applique au territoire communal de Veyras et qui limite 

tr$s fortement l'extension urbaine gr&ce " diff#rents dispositifs. Par cons#quent, la production de logements 
se fera prioritairement en densification en enveloppe urbaine. 

Cela #tant, au sein de l'enveloppe urbaine, il existe plusieurs ensembles parcellaires dont la superficie totale 
est sup#rieure " 2500m", c'est ce qu'on appelle une enclave et toute production de logements est consid#r#e 

comme une consommation d'espaces au m+me titre que les extensions urbaines malgr# le fait qu'elles soient 
int#gr#es " l'enveloppe urbaine. 

Ainsi, au vu de l'#volution d#mographique et des besoins en logements, des op#rations de production de 
logements se r#aliseront au sein de ces ensembles parcellaires en enclave et constituent donc une 

consommation d'espaces " l'horizon 2035 de 2,8ha, dont 2ha pour l'habitat (1,4 pour le secteur strat#gique de 
Ruissol) et 0,8ha pour les activit#s #conomiques (extension de l'usine PRECIA MOLEN). 

En dehors de l'enveloppe urbaine existante, seulement 0,3ha sont pr#vus en termes de consommation " 
l'horizon PLU. Il s'agit de parcelles ayant de forts enjeux paysagers qui va impacter et limiter la production de 
logements " 6 au total. 

!  
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! JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE L'ESPACE ET DE 

LUTTE CONTRE L'ETALEMENT URBAIN 

 
! ! Sous-orientation n/1.4 du PADD : « Mod#rer la consommation d'espaces et lutter contre 

l'artificialisation des sols »  

I.1.3.1.! RAPPEL DE LA CONSOMMATION D'ESPACE SUR LES DIX DERNIERES 

ANNEES (2015-2025) 

Conform#ment aux dispositions notamment de la Loi Engagement National pour l'Environnement dite « Grenelle II » 
du 12 juillet 2010, une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers a #t# effectu#e sur la 

p#riode 2015-2025, soit sur une dizaine d'ann#es.  

Entre 2015 et fin 2024, environ 5,2 hectares d'espaces naturels, agricoles et forestiers ont #t# consomm#s " Veyras, 
dont 4,4 ha pour l'habitat et 0,5 ha pour les activit#s. 0,3 ha ont #t# d#di#s aux #quipements. 

!

I.1.3.2.! CONSOMMATION D'ESPACE PREVUE DANS LE CADRE DE LA LOI CLIMAT 

ET RESILIENCE POUR LA PERIODE 2021-2031 ET JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DE 

MODERATION DE LA CONSOMMATION D'ESPACES A L'HORIZON 2035 DE LA 

REVISION DU PLU  

Dans le cadre des dispositions de la loi « Climat et R#silience » du 21 AoWt 2021, il est rappel# que la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur la p#riode 2011-2021 s'#l$ve " environ 2,57 ha selon les donn#es 
issues du CEREMA (cf. site internet « Mon diagnostic Artificialisation »). 

Selon l'analyse r#alis#e par ADELE-SFI, entre 2021 et 2025, il a #t# estim# une consommation d'espaces d'environ 
3,6ha (s'agissant des coup partis et des constructions d#j" r#alis#es identifi#es au tome 1 du pr#sent rapport). 

¥! 1,2 ha en extension d'enveloppe 

¥! 2,4 ha en enveloppe urbaine 

Il est n#cessaire de pr#ciser que les secteurs « Combe Est », « Les Ch&taigniers » et « Combe ouest » sont consid#r#s 
comme des « coups partis » par rapport au SCoT Centre Ard$che (applicable depuis f#vrier 2023) et aux permis 
d#livr#s par rapport aux possibilit#s qu'offre le PLU en vigueur. En l'#tat, l'artificialisation n'est pas effective sur 

« Combe Ouest » et « Les Chata@gniers » et seulement en partie sur « Combe Est », mais doivent +tre compt#s comme 
de la consommation d'espaces au regard du SCoT. 

A l'horizon 2035, et dans l'objectif de limiter fortement l'#talement urbain conform#ment aux dispositions 
l#gislatives et du SCoT Centre Ard$che, des ensembles parcellaires de plus de 2500 m2 situ#es dans l'enveloppe 
urbaine seront mobilis#s pour les projets d'habitat et d'activit# (certains rep#r#s au SCoT comme strat#giques 

comme la zone de Ruissol). 

Si ces ensembles sont compt#s comme de la consommation d'espaces (ENAF), cette derni$re serait d'environ 2 ha 

pour l'habitat et d'environ 0,8 ha pour l'extension de PRECIA MOLEN, soit un total d'environ 2,8 ha " l'horizon 

2035, mais elle se r#alise quasi-exclusivement en densification de l'enveloppe urbaine et limite donc tr$s fortement 

l'extension de l'enveloppe urbaine (seulement 0,3 ha). 
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Enfin, pour tenir compte de l'enveloppe concert#e du SCoT Centre Ard$che " l'horizon 2040, le PLU r#vis# retire plus 

de 3 ha de terrains constructibles par rapport au PLU en vigueur (parcelles de la zone Ub d#class#es au profit de la 
zone A ou N et dispositions relevant de l'article L151-23 du code de l'urbanisme pour pr#server certains #l#ments ou 

secteurs). 

  

Consommation d'espaces entre 2021 et 2025  
(premi$re partie de la p#riode 2021-2031) :

 
 

 
!  

R#alisation : ADELE SFI (Juin 2025) 
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Consommation d'espaces entre 2025 et 2035 : 

!
! !
! !
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! JUSTIFICATIONS EN MATIERE D'ADEQUATION AVEC LA CAPACITE DES RESEAUX 

 
! ! Sous-orientation n/ 1.3 « Promouvoir un d#veloppement urbain adapt# aux besoins et aux contraintes » 

! ! Sous-orientation n/ 4.1 « Pr#server les milieux naturels et les corridors #cologiques »  

I.1.4.1.! ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET CAPACITE DE TRAITEMENT DE LA 

STATION D'EPURATION  

La commune de Veyras a un mode de gestion mixte concernant l'assainissement collectif. Elle est reli#e au syst$me 
d'assainissement de Privas : station d'#puration intercommunale de Gratenas.  

C'est un syst$me de boues activ#es d'une capacit# de 18 000 EH.  

Le r#seau d'assainissement collecte les eaux us#es des communes de Privas, Veyras, Saint-Priest et une partie de 
Lyas et de Coux. Le syst$me de collecte est compos# de canalisations mais aussi, de postes de refoulement et 
d'ouvrages de d#lestage. Le milieu r#cepteur est l'Ouv$ze. 

L'estimation de la population desservie est de 1253 soit 83> de la population totale et 548 abonn#s. 

Il y a 6 postes de refoulement et 5 ouvrages de d#lestage sur la commune de Veyras. 

Les r#seaux d'assainissement des eaux us#es de Veyras, enti$rement s#paratif, sont constitu#s d'un lin#aire de 12 
080 m$tres de conduites. 

Selon les charges moyennes enregistr#es, la capacit# nominale de la station n'est pas atteinte, en 2022, la charge 

maximale entrante est de 14 445 EH. Des pics de charge sont fr#quents, ils sont dus " l'activit# industrielle pr#sente 
sur le p#rim$tre de cet ouvrage, mais n'alt$re en rien la qualit# du traitement. 

Ainsi, la station d'#puration actuelle sera en mesure de traiter les eaux us#es suppl#mentaires induites par 

l'augmentation pr#vue au PLU.  

En ce qui concerne l'assainissement non collectif, le service est g#r# au niveau intercommunal. Sur la commune de 
Veyras, il y a 133 usagers desservis par l'assainissement non collectif, contre 630 desservis par l'assainissement 
collectif. 

Le service est exploit# en r#gie depuis le 1er janvier 2014 par la CAPCA. 

Il y a 145 installations d'assainissement non collectif au total sur la commune de Veyras en 2022. Depuis la cr#ation 
du service et pour l'ann#e 2022, le taux de conformit# des dispositifs d'assainissement non collectif est de 34>. 

!  
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Carte du zonage d'assainissement des eaux us#es 

 

 

!  
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I.1.4.2.! ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Le service d'eau potable est g#r# en r#gie par Sydeo, le Service Public de l'Eau Coeur d'Ard$che. Il s'occupe de la 
production, du transfert et de la distribution d'eau. Le RPQS 2023 de Sydeo nous donne les informations suivantes : 

Il repr#sente un p#rim$tre de 35 communes r#partir sur 537 km" de territoire pour environ 49 500 habitants et dessert 
26 938 abonn#s. Sur la commune de Veyras, le r#seau dessert 1558 habitants pour 680 abonn#s. 

La commune de Veyras fait partie du p#rim$tre de la Communaut# d'Agglom#ration Privas Centre Ard$che (CAPCA). 

La commune est desservie en eau par trois captages : 

- Le captage de Barbeyrol sur la commune de Saint Priest ; 

- Le captage du Chemin des Dames sur la commune de Pourch$res ; 

- Le forage de Lauzas sur la commune de Creysseilles. 

Par ailleurs, deux captages sont recens#s sur le territoire communal de Veyras : 

- Tombes antiques, qui a fait l'objet d'une DUP par arr+t# pr#fectoral du 6 juin 1991, instaurant des p#rim$tres de 
protection imm#diat, rapproch# et #loign# ; 

- La Bar$ze, qui a fait l'objet d'une DUP par arr+t# pr#fectoral du 4 novembre 1988, instaurant des p#rim$tres de 
protection imm#diat, rapproch# et #loign#. 

A ce jour, ces deux captages ne sont plus exploit#s techniquement mais ils ne sont pas abandonn#s, les servitudes 
de p#rim$tres de protection restent donc applicables. 

A l'#chelle du bassin de distribution d'eau, les volumes mis en distribution en 2023 repr#sentaient 3,8 millions de m3, 
sachant que la consommation des abonn#s #tait de 2,3 millions de m3 en 2023. 

La consommation d'eau " Veyras repr#sente 66 517 m3 en 2022 et 64 819 m3 en 2023 soit une baisse de 3 >. 

Au vu du nombre d'habitants par abonn# sur Veyras (environ 2,28 en 2023) et de la pr#vision d#mographique " 
l'horizon 2035 (1615 habitants, soit K57 habitants), l'augmentation du nombre d'abonn#s suppl#mentaires serait de 
25. Si on compte une consommation moyenne de 95m3=an=abonn#, on arrive " une augmentation de la 
consommation de 2 375 m3 par an environ d'ici " 2035.  

Le projet de PLU est compatible avec les ressources en eau potable disponibles. 

!  
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! JUSTIFICATION DES CHOIX EN MATIERE DE DEPLACEMENTS ET DE STATIONNEMENT  

I.1.5.1.! DEVELOPPER LES MOBILITES ALTERNATIVES ET LES TRANSPORTS EN 

COMMUN  

! ! Sous-orientation n/ 3.3 du PADD : « D#velopper les mobilit#s douces »  

 
Veyras dispose actuellement de tr$s peu d'espaces pour les mobilit#s douces et c'est un territoire contraint 
g#ographiquement avec une topographie accentu#e qui repr#sente un frein " l'utilisation des mobilit#s douces. 
 

Cela #tant, il est mentionn# au SCoT le d#veloppement Ouest de la RD104 pour relier Veyras " Saint-Priest. De plus, 
il existe un projet intercommunal entre Privas et Veyras pour fluidifier la connexion avec Privas et profiter de tous les 
avantages de cette proximit# directe des deux communes. 
 

Il s'agit #galement d'accompagner la possible cr#ation de la voie douce de v#loroute du col de l'Escinet par Veyras, 
qui traverse la commune d'Est en Ouest. 
 
La volont# de la commune est d'accompagner tous ces projets de mobilit#s douces afin de proposer une alternative 
" la mobilit# motoris#e.  

I.1.5.2.! AMELIORER LE STATIONNNEMENT  

! ! Sous-orientation n/ 3.1 du PADD : « Conforter les #quipements existants et maintenir l'offre en 

stationnement » 
 

Afin de garantir un certain niveau d'#quipement, l'objectif est de garder l'offre en stationnement actuelle et de 
l'am#liorer en cas d'opportunit#. La commune souhaite cr#er au sein de la nouvelle OAP « Ruissol » une nouvelle 
offre de stationnement (environ 50 places) afin de pouvoir r#pondre aux besoins actuels et futurs. 

! JUSTIFICATIONS EN MATIERE D'EQUIPEMENTS 

! ! Sous-orientation n/ 3.1 du PADD : « Conforter les #quipements existants et maintenir l'offre en 

stationnement » 

I.1.6.1.! MAINTENIR ET DEVELOPPER LE NIVEAU D'EQUIPEMENTS ET D'ESPACES 

PUBLICS 

Veyras dispose de plusieurs #quipements sur son territoire qui lui permettent d'avoir " son #chelle un certain 

rayonnement. En effet, avec deux stades de football, un terrain de tennis et un city-stade, Veyras offre " sa population 
la possibilit# de pratiquer une activit# sportive sur le territoire. Enfin, la commune dispose de la salle de la Comballe 
qui a un rayonnement intercommunal. 
 
Le PLU r#vis# vise donc " maintenir ce niveau d'#quipements en favorisant l'attractivit# et l'utilisation de ces 

derniers. 
!  
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! JUSTIFICATIONS EN MATIERE D'ECONOMIE ET D'AGRICULTURE  

I.1.7.1.! PRESERVER LES COMMERCES ET SERVICES DE PROXIMITE  

! ! Sous-orientation n/ 2.2 « Maintenir les commerces de proximit# existants »  

 

Veyras dispose de quelques commerces et activit#s de proximit#. Le projet communal s'attache principalement " 
maintenir ces commerces et activit#s et ne pas venir les concurrencer en permettant l'installation d'activit#s en 
doublon. Dans ce cadre, la commune souhaite limiter la surface de vente des nouveaux commerces " 250m".  

I.1.7.2.! FAIRE PERDURER LES ACTIVITES ECONOMIQUES  

! ! Sous-orientation n/ 2.1 « Permettre "  l'entreprise PRECIA MOLEN de continuer son d#velopper sur le 

territoire » 

La pr#sence de l'entreprise PRECIA MOLEN est un atout pour le territoire de Veyras. En effet, elle permet un certain 
rayonnement " la commune et permet des retomb#es autant sociales qu'#conomiques pour le territoire. Ainsi, le 

projet communal s'attache " permettre son extension au nord de l'activit# existante, qui sera toutefois limit#e au vu 
de la topographie du terrain d'extension. Il est " noter qu'une parcelle non b&tie actuellement en Ub sera bascul#e 
en Ui afin qu'elle puisse +tre exploit#e par l'entreprise.  

I.1.7.3.! PRESERVER ET REDYNAMISER L'ACTIVITE AGRICOLE  

! ! Sous-orientation n/ 3.2 du PADD : « Encourager et p#renniser l'activit# agricole »  

La commune souhaite encourager et p#renniser l'activit# agricole tout en pr#servant les paysages, ce qui passe plus 
particuli$rement par les orientations suivantes : 

¥! Favoriser la pr#servation des terres " vocation agricole et encourager l'implantation de nouveaux 
exploitants 

Si Veyras dispose d'un espace agricole r#duit du fait de son d#veloppement urbain et de sa couverture foresti$re, la 
commune souhaite favoriser la pr#servation de ses espaces agricoles, qui assurent un entretien paysager et une 
diversification des activit#s #conomiques. 

En s'appuyant sur le diagnostic agricole effectu# par la Chambre d'Agriculture, il s'agit de favoriser le maintien des 
espaces agricoles identifi#s notamment en limitant leur consommation. 

La commune encourage #galement l'implantation de nouveaux exploitants, comme dans le maraichage ou l'activit# 
de chanvre qui devrait d#marrer. 

¥! Encourager le pastoralisme et les productions locales qualitatives 

La commune compte des productions agricoles de qualit# et, pour certaines, labellis#es. La commune souhaite 

encourager la production et la vente, notamment en circuit court, de ces productions qualitatives (avec notamment 
la transformation des ch&taignes). 

Par ailleurs, la commune souhaite favoriser l'activit# de pastoralisme au sein de ses espaces agricoles, naturels et 
forestiers, qui est notamment un gage pour leur entretien (risque feu de for+t, etc). L'ouverture d'une zone Apa 
d#di#e " l'activit# pastorale permettra " celle-ci de pouvoir se d#velopper. 

Il s'agit aussi de favoriser une bonne cohabitation entre #levage, habitants et promeneurs. 

¥! Soutenir les b&timents agricoles en tant qu'outils #conomiques 
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La commune compte diff#rents b&timents agricoles, dont trois sont identifi#s comme outils #conomiques : l'entrep*t 
ch&taigne Comptoir Rhodanien, le magasin de producteurs « La Cagette », et l'abattoir de volailles. La commune 
souhaite pr#server ces activit#s. 

! JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE PAYSAGE ET DE PATRIMOINE 

! ! Sous-orientation n/ du PADD n/4.2 : « Pr#server le patrimoine et les paysages » 

I.1.8.1.! PROTEGER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE   

Veyras est riche d'un petit patrimoine, principalement b&ti, qui t#moigne de la pr#sence de l'Homme sur le territoire 
communal depuis des dizaine de centaines d'ann#es. Ce patrimoine est reparti sur l'ensemble du territoire et ne se 

concentre pas dans le secteur de la mairie ou encore dans les hameaux historiques de Veyras. On retrouve 
notamment de nombreuses terrasses, des calvaires, un pigeonnier, des grangettes, etc. 

La commune entend garantir leur pr#servation et leur mise en valeur, ainsi que la bonne int#gration des 
constructions neuves. 

¥! Pr#server les grands paysages et ses #quilibres qui fa?onnent le territoire en contenant notamment le 
d#veloppement urbain au sein de l'enveloppe urbaine existante, mais #galement de ma@triser " la fois le 
d#veloppement de la for+t, du b&ti dans certaines zones agricoles et urbaines (notamment au sud de la 
RD104, autour du village et des hameaux), et l'ouverture des paysages. 

Afin de pr#server le paysage, certains secteurs ont #galement #t# identifi#s pour leurs enjeux paysagers " pr#server 

au sein de l'enveloppe urbaine. 

¥! Prendre en compte la topographie et les enjeux paysagers rep#r#s sur certains secteurs. Veyras est une 
commune peu dense d'Ard$che o< des terrains sont concern#es par une forte pente. Des enjeux paysagers 
ou #cologiques ont aussi #t# rep#r#s sur certains secteurs ou parcelles. 

La commune souhaite prendre en compte ces contraintes et ces enjeux dans l'analyse des capacit#s de production 

de logements du PLU et par l'application de dispositions particuli$res. 

!  
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! JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE BIODIVERSITE, PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS ET 

DES CORRIDORS ECOLOGIQUES  

! ! Sous-orientation n/ du PADD n/4.1 : « Pr#server les milieux naturels et les corridors #cologiques » 

!

I.1.9.1.! PROTEGER LES MILIEUX NATURELS D'INTERET TELLES QUE LES ZONES 

NATURELLE D'INTERET "COLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) ET LE 

SITE NATURA 2000 

Elles sont au nombre de trois : 

¥! La ZNIEFF de type I, le ruisseau du M#zayon ; 

¥! La ZNIEFF de type II, plateau et contrefort du Coiron ; 

¥! La Zone Sp#ciale de Conservation de la directive Habitats-Faune-Flore « Rompon-Ouv$ze-Payre ». 
 

I.1.9.2.! PRESERVER ET RESTAURER LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE ET LES 

CORRIDORS ECOLOGIQUES (TRAME VERTE ET BLEUE) 

Sur la commune de Veyras, la trame verte est form#e pour l'essentiel par les milieux forestiers, la trame bleue est 
repr#sent#e par les cours d'eau et leurs abords qui constituent " la fois des r#servoirs de biodiversit# mais aussi des 
corridors #cologiques, permettant le d#placement de la faune aquatique et terrestre (sur les berges). Les zones 
humides constituent #galement des r#servoirs de biodiversit# " prot#ger (au nord, au sud-est et au centre du 

territoire communal). La trame verte et bleue, ainsi identifi#e, subit des fragmentations dues aux obstacles d'origine 
anthropique. C'est pourquoi sa pr#servation et sa restauration consiste " conserver et " am#liorer la fonctionnalit# 
des d#placements de la faune et de la flore. 
 

La commune souhaite pr#server les corridors #cologiques, notamment le corridor traversant le Nord- Ouest du 
territoire communal, identifi# au SCoT, car il assure la perm#abilit# du territoire Centre- Ard$che et les #changes 
entre les #cosyst$mes. 
 

I.1.9.3.! ENCOURAGER LA CREATION DE NOUVEAUX ESPACES VERTS AINSI QUE LA 

PRESERVATION ET LA RESTAURATION DE CEUX EXISTANTS 

 
Dans les milieux urbains notamment lors de nouveaux projets d'am#nagement, afin de conserver une trame verte et 

paysag$re et permettre ainsi un d#placement facilit# de la faune et la flore. Comme cela est pr#conis# par le SCOT, 
la commune souhaite globalement int#grer la nature au sein de l'enveloppe urbaine (pr#servation des arbres 
remarquables, etc) et dans le projet communal, deux zones urbaines (Ub) sont d#class#es au profit d'un classement 
zone N afin de sanctuariser ces espaces de nature. 
!  
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I.1.9.4.! ATTENUER LES PRESSIONS SUR LES MILIEUX NATURELS 

La commune souhaite pr#server les puits de carbone existants, en limitant le d#veloppement de nouvelles esp$ces 
exotiques envahissantes et en maitrisant celles d#j" pr#sentes, et en pr#servant la biodiversit# en milieu agricole 

(favoriser les pratiques respectueuses de l'environnement, prot#ger les #l#ments de continuit# #cologique tels que 
les arbres isol#s, les haies, les bosquets¼). 
 

I.1.9.5.! PRESERVER LA RESSOURCE EN EAU, PARTICULIEREMENT EN 

PRESERVANT ET EN AMELIORANT L'ETAT ECOLOGIQUE DES COURS D'EAU ET EN 

PRESERVANT L'ETAT QUANTITATIF ET CHIMIQUE DES MASSES D'EAU 

SOUTERRAINES.  

 

La commune de Veyras veille " la non-d#gradation des eaux superficielles et souterraines et l'urbanisation doit +tre 
adapt#e " la ressource en eau, et aux capacit#s des r#seaux d'alimentation en eau potable et d'assainissement. Il est 
important d'atteindre un bilan besoin=ressource durablement non d#ficitaire (en p#riode de fonctionnement ou de 
pointe (majeur) et en situation de changement climatique), et il est #galement n#cessaire d'#conomiser la ressource. 

 
Le d#veloppement du territoire doit +tre adapt# aux capacit#s quantitatives et qualitatives des syst$mes 
d'assainissement des eaux us#es (collectifs ou non collectifs), ce qu'il est. Il est #galement n#cessaire de ma@triser 
l'imperm#abilisation des sols afin de limiter le ruissellement urbain et les inondations. 
 

La commune veille aussi " la pr#servation des milieux naturels d'int#r+t, qui sont des r#servoirs de biodiversit# 
identifi#s au travers de diff#rents zonages et p#rim$tres r$glementaires (zones Natura 2000, Espaces Naturels 
Sensibles (ENS), Zones Humides...). La commune veut pr#server la coh#rence de ces milieux en limitant l'enveloppe 
urbaine " son emprise actuelle et en luttant, par des outils r$glementaires, contre les atteintes " ces milieux et les 

ph#nom$nes de cabanisation (d#limitation des zones humides, zones tampon dans les OAP, mise en place d'un 
secteur paysager, etc.) 
!

!JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE RISQUES NATURELS 

! ! Sous-orientation n/4.3 du PADD : « Prendre en compte les diff#rents risques et nuisances » 

¥ Prendre en compte le risque minier
 
Le d#veloppement de la commune doit se faire en prenant notamment en compte le Plan de Pr#vention des Risques 
Miniers Privas Veyras (PPRM) approuv# le 22=05=2017, afin de ne pas soumettre de nouvelles populations aux risques. 
L'urbanisation devra ainsi s'#tablir en dehors des secteurs concern#s par ce risque. 
 

¥! Prendre en compte le risque feux de for+t 
 
La commune est #galement impact#e par le risque li# au feu de for+t, en raison d'un grand nombre d'espaces 
naturels. Il s'agit donc de ne pas l'accentuer et de le prendre en compte dans les futurs am#nagements. 

!  
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¥! Prendre en compte les risques diffus 

 
La commune est #galement impact#e par des risques tels que les s#ismes, le radon, les mouvements de terrain. Il 

s'agit donc de les prendre en compte dans les futurs am#nagements. 

U) d e V e y r a s !"#
¥! Anticiper les nouveaux risques dus aux changements climatiques, et limiter les facteurs aggravant les 

#volutions climatiques afin de r#duire les #volutions possibles des risques naturels. 
 

¥! Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les futurs projets d'am#nagements. 
 

¥! Maintenir la collecte et le traitement des d#chets en ad#quation avec l'#volution des besoins du territoire. 
 

¥! Prendre en compte les sites susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement dans les projets 

d'am#nagement. 
 

¥! Prendre en compte les nuisances sonores #mises par la route d#partementale 104 et pr#server les zones 
calmes pour maintenir une qualit# de vie. 

!

!JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE 

La commune a indiqu# dans son PADD vouloir favoriser la transition #nerg#tique et #cologique sur son territoire. 
 
Cette ambition passe par le soutien " l'am#lioration de la performance #nerg#tique des b&timents (architecture 

bioclimatique, isolation, gestion #conome de l'eau¼) et au d#veloppement des #nergies renouvelables dans le 
respect de l'environnement, du paysage et de la qualit# de vie.  
 
Il s'agit notamment d'encourager la r#alisation d'ombri$res photovolta[ques sur les espaces de stationnement des 
activit#s #conomiques. 

 
!  
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I.2.!JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES ORIENTATIONS 

D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Les Orientations d'Am#nagement et de Programmation (OAP) r#sultent de l'application des articles L151-6, 

L151-7, L151-7-1 et L151-7-2 du Code de l'Urbanisme. 

Article L151-6 du Code de l'Urbanisme : 

« Les orientations d©am#nagement et de programmation comprennent, en coh#rence avec le projet d©am#nagement 
et de d#veloppement durables, des dispositions portant sur l©am#nagement, l©habitat, les transports, les 
d#placements et, en zone de montagne, sur les unit#s touristiques nouvelles.  

En l©absence de sch#ma de coh#rence territoriale, les orientations d©am#nagement et de programmation d©un plan 
local d©urbanisme #labor# par un #tablissement public de coop#ration intercommunale comportent les orientations 
relatives " l©#quipement commercial, artisanal et logistique mentionn#es aux 1/ et 2/ de l©article L.141-5 et 
d#terminent les conditions d©implantation des #quipements commerciaux, artisanaux et logistiques qui, du fait de 
leur importance, sont susceptibles d©avoir un impact significatif sur l©am#nagement du territoire et le 
d#veloppement durable, conform#ment " l©article L .141-6. \¼] » 

 

Article L151-7 du Code de l'Urbanisme : 

« I.- Les orientations d©am#nagement et de programmation peuvent notamment : 

1/ D#finir les actions et op#rations n#cessaires pour mettre en valeur l©environnement, les paysages, les entr#es de 
villes et le patrimoine, lutter contre l©insalubrit#, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et 
assurer le d#veloppement de la commune ; 

2/ Favoriser la mixit# fonctionnelle en pr#voyant qu©en cas de r#alisation d©op#rations d©am#nagement, de 
construction ou de r#habilitation un pourcentage de ces op#rations est destin# " la r#alisation de commerces ; 

3/ (Abrog#) ; 

4/ Porter sur des quartiers ou des secteurs " mettre en valeur, r#habiliter, renaturer, notamment par l©identification 
de zones propices " l©accueil de sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation, restructurer ou 
am#nager ; 

5/ Prendre la forme de sch#mas d©am#nagement et pr#ciser les principales caract#ristiques des voies et espaces 
publics ; 

6/ Adapter la d#limitation des p#rim$tres, en fonction de la qualit# de la desserte, o< s©applique le plafonnement " 
proximit# des transports pr#vu aux articles  L. 151-35 et L. 151-36 ; 

7/ D#finir les actions et op#rations n#cessaires pour prot#ger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent d#finir les 
conditions dans lesquelles les projets de construction et d©am#nagement situ#s en limite d©un espace agricole 
int$grent un espace de transition v#g#talis# non artificialis# entre les espaces agricoles et les espaces urbanis#s, ainsi 
que la localisation pr#f#rentielle de cet espace de transition ; 

8/ Dans les communes non couvertes par un sch#ma de coh#rence territoriale, identifier les zones d©acc#l#ration 
pour l©implantation d©installations terrestres de production d©#nergies renouvelables arr+t#es en application de 
l©article L.141-5-3 du code de l©#nergie. 

II.- En zone de montagne, ces orientations d#finissent la localisation, la nature et la capacit# globale d©accueil et 
d©#quipement des unit#s touristiques nouvelles locales. » 
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Article 151-7-1 du Code de l'urbanisme : 

« Outre les dispositions pr#vues " l©article L. 151-7, dans les zones d©am#nagement concert#, les orientations 
d©am#nagement et de programmation peuvent :  
1/ D#finir la localisation et les caract#ristiques des espaces publics " conserver, " modifier ou " cr#er ;  
2/ D#finir la localisation pr#vue pour les principaux ouvrages publics, les installations d©int#r+t g#n#ral et les espaces 
verts. » 

 

Article 151-7-2 du Code de l'urbanisme : 

« Lorsque l©#tablissement public de coop#ration intercommunale " fiscalit# propre ou la commune est comp#tent 
en mati$re de plan local d©urbanisme et pour approuver le dossier de cr#ation de la zone d©am#nagement concert#, 
la d#lib#ration d©approbation du plan local d©urbanisme contenant des orientations d©am#nagement et de 
programmation peut valoir acte de cr#ation de la zone d©am#nagement concert#, selon des conditions d#finies par 
d#cret en Conseil d©%tat. » 

 

Les Orientations d'Am#nagement et de Programmation constituent une pi$ce " part enti$re du PLU (pi$ce n/3 du 
PLU) au m+me titre que le pr#sent rapport de pr#sentation, le PADD, le r$glement #crit et les documents graphiques.  

L'objet du pr#sent chapitre est de pr#senter les principaux choix qui ont #t# retenus pour d#finir ces Orientations 
d'Am#nagement et de Programmation.  

Pour plus de pr#cisions sur leur contenu, il convient de se r#f#rer " la pi$ce n/3 du pr#sent PLU.  

Pour ce qui concerne les OAP « sectorielles », elles sont constitu#es : 

¥! D'une pr#sentation du contexte qui repositionne le secteur dans son environnement et r#alise un #tat des 
lieux du site ; 

¥! De sch#mas d'am#nagement qui comportent les orientations " respecter ; 

¥! D'un texte explicatif qui pr#sente le site et ses enjeux et expose les Orientations d'Am#nagement et de 
Programmation. 

Ces Orientations d'Am#nagement et de Programmation (OAP) s'imposent " tout projet d'am#nagement, dans les 
conditions pr#vues par la loi, qu'il porte sur tout ou partie de la zone. Elles sont coh#rentes avec le Projet 
d'Am#nagement et de D#veloppement Durables (PADD), le r$glement #crit (qu'elles compl$tent) et les documents 
graphiques du r$glement (plans de zonage). 

 Les Orientations d'Am#nagement et de Programmation pr#sentent les premi$res intentions d'am#nagement et 
de programmation qui seront amen#es " +tre pr#cis#es fonction des #volutions de la r#flexion globale 
d'am#nagement men#e sur ces secteurs.  

 

!  
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Localisation des Orientations d'Am#nagement et de Programmation (OAP) sectorielles 

!
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! " VOLUTION GLOBALE DES OAP ENTRE LE PLU EN VIGUEUR ET LE PLU REVISE 

Le PLU r#vis# de Veyras compte trois Orientations d'Am#nagement et de Programmation (OAP) dans le but de 
favoriser une urbanisation de qualit# coh#rente sur les secteurs d'urbanisation future du PLU. 

Une OAP a #t# cr##e dans le cadre du nouveau projet communal que constitue ce PLU r#vis# (secteur du Ruissol) et 

une OAP existante est maintenue au PLU r#vis# avec des modifications pour tenir compte des enjeux 
environnementaux (secteur de la Combe Ouest). 

L'OAP « Combe Est » dans le PLU en vigueur est supprim#e car l'op#ration est d#j" r#alis#e. 

Et une nouvelle OAP th#matique portant sur la Trame Verte et Bleue a #t# ajout#e (r#alisation par l'agence MTDA). 

En ce qui concerne les nouvelles OAP, il s'agit donc de : 

Deux OAP sectorielles : 

! ! Le secteur « Combe Ouest » ; 
 

! ! Le secteur « Ruissol » ; 
 
Une OAP th#matique : 
 

! ! OAP « Trames Vertes et Bleues » (TVB) 

!  
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! LES OAP SECTORIELLES DANS LE PLU REVISE 

I.2.2.1.! OAP SECTORIELLE « COMBE OUEST » 

Pr#sentation de l'OAP secteur « Combe Ouest » 

 

Le site de l'OAP se situe au sud du cúur de village et s'#tend sur 1,33ha. A proximit# du site, au Nord, " l'Ouest et au 
Sud, le tissu urbain se compose de maisons de types individuelles. A l'Est on trouve des logements " vocation sociale 
qui pr#sentent une densit# plus importante que les pr#c#dents. Certains de ces logements sont implant#s en 
mitoyennet#. Cette mitoyennet# cr##e un front urbain reprenant la forme urbaine du village de Veyras ou encore du 

secteur du Ruissol. 

En mati$re de r#seau viaire, la partie Ouest est long#e par la route d#partementale qui permet d'acc#der au village 
de Veyras. Cette route surplombe tr$s largement le site projet. 

A l'Est, une voie priv#e dessert quelques constructions.  Le chemin de la Combe, " double sens de circulation, dessert 

ce secteur. 

Le site est par ailleurs encadr# par des haies denses qui assurent l'int#gration des futures constructions, et quelques 
arbres isol#s. 

Le p#rim$tre de l'OAP est class# en zone 1AUa au PLU.  

Ce secteur doit +tre urbanis# durant la p#riode 2025 " 2030. 

!  
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JUSTIFICATION DE L'OAP SECTEUR « COMBE OUEST» 

! ! DISPOSITIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LES PRINCIPES DE COMPOSITION URBAINE ET LA QUALITE 

PAYSAGERE 

()!*+,-!-./!0+1.1,-!234,!/1..4!456)1,!7+89+.:!2-!8) 1.+,.!9)01;;+,,)15-.!-/!-,!6),2-<!()!2-,.1/:!+6.-50 :-!)4!=42>?./!
-./!23-,015+,!$@!;+A-8-,/.!B!;3C-7/)5-D!B!;3E4-./!;)!2-,.1/:!)0+1.1,-!;-.!F!;+A-8-,/.!B!;3C-7/)5-D!;)!2-,.1/:!+6.-50:-!)4!
G+52!-./!/5H.!I)16;-!!
!
()!2-,.1/:!)//-,24-!9+45!7-!,+40-)4!J4)5/1-5!-,!;1- ,!)0-7!;)!9;)7-!2-!;)!7+884,-!2),.!;3)58)/45-!456)1 ,-!-./!23-,015+,!
K#!;+A-8-,/.!B!;3C-7/)5-<!
!
()!9)5/1-!E4-./!L-,015+,!@D'#!C)M!-./!5:.-50:-!B!;)!95+247/1+,!2-!""!;+A-8-,/.!L1,210124-;.!+4!1,/-58:21)15-.M!-/! ;)!
9)5/1-!?./!L-,015+,!@D'F!C)M!9-58-/! ;)!95+247/1+,!2-! ;+A-8-,/.!1,/-58:21)15-.!+4!7+;;-7/1I.!B!C)4/-45!23-,015+,! "K!
4,1/:.!-/!1,/HA5-5)!4,-!9)5/1-!2-!;)!*+,-!C4812-D!;)J4-;;-!.-5)!J4);1I1:-!23-.9)7-!0-5/!95+/:A:<!()!C)4/-45!2-.!6N/18-,/.!
,-!2:9)..-5)!9).!OP"<!
!
(-!95+Q-/!7+,/1-,25)!-,015+,!K$!;+A-8-,/.<!RI1,!2-!5:9+,25-!)4S!-,Q-4S!2-!81S1/:!.+71);-D!-,015+,!&@T!2-.!;+A-8-,/.!
.+,/!B!0+7)/1+,!.+71);-D!.+1/!-,015+,!U!;+A-8-,/.<!
!
()!9)5/1-!?./!9+45!;3)774-1;!2-!;+A-8-,/.!7+;;-7/1I.!+4!1,/-58:21)15-.!.3+5A),1.-!.+4.!;)!I+58-!234,!C)61/)/!21.9+.:!9+45!
95:.-50-5!)4!81-4S!;)!*+,-!C4812-<!?,!-II-/D!4,-!:/42-!-,015+,,-8-,/);-!8-,:-!9)5!;-!7)61,-/!RVW=!L;-! 6)1;;-45!.+71);!
9+5/-45!24!95+Q-/!.45!X+86-!E4-./M!)!2:8+,/5-5!;3189+5/),7-!2-!95:.-50-5!;)!*+,-!C4812-!-S1./),/-D!7-!J41!)!8-,:!B!
5-0+15!;-!95+Q-/!-/!;3)2)9/-5!-,!7+,.:J4-,7-!L&@!;+A-8-,/.!B!;3+51A1,-M<!
!
()!9)5/1-!E4-./!9+45!;3)774-1;!2-!;+A-8-,/.!1,210124-;.!+4!1,/-58:21)15-.!.3+5A),1.-!.+4.!;)!I+58-!234,!C)61/)/!-,!6),2-D!
189;),/:!-,!5-74;!;:A-5!2-!;)!0+1-!2-!2-..-5/-<!()! 0+1-!2-!2-..-5/-!)..45-!4,-!71574;)/1+,!)9)1.:-<!
!
(-.!C)1-.!2),.!;-!.-7/-45!E4-./!2),.!;3ERY!2+10-,/! Z/5-!95:.-50:-.!-/[+4!75::-.!)I1,!2-!8)1,/-,15!4,!- .9)7-!/)89+,!
)0-7! ;-.!7+,./547/1+,.!0+1.1,-.<! \,-!C)1-! -./!B!75:-5!-,!6+5245-!2-! ;)! .);;-!9+;]0);-,/-!9+45!8)5J4-5! 4,-!7+4945-!
9)].)AH5-!-,/5-!;-.!-.9)7-.!456)1,.!2-!0+7)/1+,!21I I:5-,/-<!(-.!)565-.!1.+;:.!5-9:5:.!.+,/!B!8)1,/-,15 !+4!B!7+89-,.-5!
-,!7).!2-!2-./547/1+,<!
!
(-!.1/-!2-!95+Q-/!-./!-,7)25:!9)5!4,!/1..4!6+7)A-5<!R4..1D!7-!/1..4!2+1/!Z/5-!95:.-50:<!(-.!-.9)7-.!7+884,.!7+88-!;-.!
0+151-.!2+10-,/!5-7-0+15!4,!/5)1/-8-,/!9)].)A-5!J41!01-,/!5-,I+57-5!;-!9)].)A-!2-!;)!X+86-!-/!7+,/5164 -!B!.)!J4);1/:<!

 

! ! DISPOSITIONS CONCERNANT LES ACCES ET LE STATIONNEMENT  

R4!04!2-! ;)! /+9+A5)9C1-! -/!24!21II:5-,/1-;!2-! ,10-)4! -S1./),/! -,/5-! ;)!5+4/-!2:9)5/-8-,/);-!B! ;3E4-./! -/! ;-! .1/-D! ;)!
2-..-5/-!5+4/1H5-!,-!9-4/!Z/5-!+5A),1.:-!9)5!;)!5+4/-!2:9)5/-8-,/);-<!G:),8+1,.!4,!7C-81,-8-,/!2+4S!-, !215-7/1+,!
2-!;3)0-,4-!2-!;)!O:946;1J4-!-/!2-!;)!.);;-!2-!;)!X +86);-!9-4/!Z/5-!)8:,)A:!-/!95-,25-!;)!I+58-!234,!. -,/1-5!+4!234,!
-.7);1-5!)8:,)A:<!!
!
(-.!0+1-.!2-!2-..-5/-!1,/-5,-!2-!;)!*+,-!.+,/!B!8)1 ;;-5!)0-7!;-!7C-81,!2-!;)!X+86-<!?;;-!2+1/!)774-1;;15!2-.!-.9)7-.!2-!
71574;)/1+,!2+47-!,+/)88-,/!2),.!;-!.-7/-45!?./!2-! ;)!*+,-D!-/!)..45-5!4,-!2-..-5/-!B!2+46;-!.-,.!2-!7 1574;)/1+,<!
!
(-!./)/1+,,-8-,/!2-.!0:C174;-.!;:A-5.!9+455)1/!Z/5- !-,01.)A:!.45!;-.!-.9)7-.!9510:.!-/!)4!.-1,!2-!K!8) 75+>;+/.D!*+,-.!
23)8:,)A-8-,/!2-!;3C)61/)/<!
! !
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! ! DISPOSITIONS CONCERNANT LE DEVELOPPEMENT DURABLE ET LA GESTION DES EAUX DE PLUIE 

(-! .1/-! .-5)! 5)77+52:! )4S! 210-5.! 5:.-)4S! 946;17.! -S1./),/.! B! 95+S181/:! L-)4! 9+/)6;-D! )..)1,1..-8-,/D! -/7<M<! (-!
2:0-;+99-8-,/!245)6;-!)99;1J4:!)4!.-7/-45!-./!-,01. )A:!2-!;)!8),1H5-!.410),/-!^!
!

·! (181/-5!;3189-58:)61;1.)/1+,!2-!7C)J4-!;+/!9+45!I)71;1/-5!;31,I1;/5)/1+,!2-.!-)4S!9;401);-.!
!

·! X+,7-0+15!4,-!189;),/)/1+,!+9/1848!2-!;)!7+,./547/1+,!.45!;-!/-55)1,!23)..1-//-!2),.!4,!.+471!23+9/181.)/1+,!
2-.!)99+5/.!.+;)15-.!-/!2-!5:247/1+,!2-.!6-.+1,.!:, -5A:/1J4-.<!

!
\,! 6)..1,! 2-! 5:/-,/1+,! 2-.! -)4S! 9;401);-.! .1/4:! -,! )8+,/! 2-! ;)! *+,-! C4812-! AH5-! ;-.! -)4S! 2-! 541..-;;-8 -,/! 2-!
;3+9:5)/1+,!-/!95:.-50-!;)!*+,-!C4812-<!()!0+1-!2-!2-..-5/-!.1/4:-!B!;3E4-./!2-!;)!*+,-!1,7+59+5-!2),. !.)!7+,7-9/1+,!
4,-!A-./1+,!2-.!-)4S!9;401);-.!/+4/!-,!I)71;1/),/!4 ,-!1,/:A5)/1+,!9)].)AH5-!2-!7-//-!7+,7-9/1+,<!
!
\,-!:/42-!C]25)4;1J4-!95:71.-!;-.!541..-;;-8-,/.!2- !.45I)7-!-/!;-.!5-8+,/:-.!2-!,)99-<!()!5:/-,/1+,!2- .!-)4S!9;401);-.!
B!;)!9)57-;;-!-./!B!I)0+51.:-!-/!;3189-58:)61;1.)/1+,!2-.!.+;.!24-!B!;3456),1.)/1+,!24!.-7/-45!2+1/!)1,.1!Z/5-!7+89-,.:-<!
(-!.1/-!,3-./!)4Q+4523C41!9).!189-58:)61;1.:!)4..1!;)!81.-!-,!9;)7-!2-!8-.45-!7+89-,.)/+15-!2+1/!Z/5-! 951.-!-,!7+89/-<!

 

Sch#ma des Orientations d'am#nagement et de programmation (OAP) : Secteur « Combe Ouest » 

 

!  
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I.2.2.2.! OAP SECTORIELLE « RUISSOL » 

Pr#sentation de l'OAP 

Le site se trouve au sein d'un tissu urbain se composant de maisons de types individuelles avec une assez faible 
densit# (environ 5 logt=ha). 
 
Au sud, se trouve toutefois le hameau du Ruissol qui pr#sente une densit# plus #lev#e. En mati$re de r#seau viaire, 
le site est long# " l'Est par le chemin des Sorbes et au Sud par la Voie Imp#riale qui relie ce secteur " la route 
d#partementale (RD104). A noter que la Voie Imp#riale est #troite et le croisement entre v#hicules peu ais# du fait de 
l'implantation de b&tis ou de cl*tures en limite de voie. 
 
Ce secteur est consid#r# comme « strat#gique » par le SCoT Centre Ard$che approuv# en conseil du Syndicat Mixte le 
20 d#cembre 2022. 
 
Le p#rim$tre concern# par cette OAP est class# en zone 1AUb au PLU r#vis#. 
Ce secteur est pr#vu d'+tre urbanis# entre 2030 et 2035. 
 

Justification de l'OAP 

! ! DISPOSITIONS CONCERNANT LE PROGRAMME ET LES PRINCIPES DE COMPOSITION URBAINE 

()! 8+61;1.)/1+,! 24! .-7/-45! ./5)/:A1J4-! 24!O41..+;! 9-58-//5)! 23+II515! -,015+,! $#! ;+A-8-,/.! 210-5.1I1:.!L)77-..1+,! -/!
;+7)/1ID!2+,/!)4!8+1,.!&@T!2-!;+A-8-,/.!;+7)/1I.!.+71)4SM!-/!2-.!I+58-.!456)1,-.!0)51:-.!L9-/1/.!7+;;-7/1I.D!1,210124-;.!
A5+49:.D!1,210124-;.M!2+,/!;)!C)4/-45!5-./-5)!;181/:-!)4!OP"!)I1,!2-!,-!9).!95+0+J4-5!4,-!549/45-!,-// -!2-!;)!2-,.1/:!
9)5!5)99+5/!B!;)!I)16;-!2-,.1/:!-,015+,,),/-!-/!;18 1/-5!;-.!95+6;:8)/1J4-.!9)5!5)99+5/!)4S!04-.!-/!)4!9)].)A-<!
!
V),.!7-!7)25->;B! :A);-8-,/D!4,!5-74;!2-!#8!81,1848! 2-.!C)61/)/1+,.! -S1./),/-.!2-05)!Z/5-!81.! -,!9;)7-D ! )0-7!4,!
/5)1/-8-,/!9)].)A-5!L6),2-!/)89+,!0:A:/);1.:-M<!
!
(-!95+Q-/!.-5)!5:);1.:!2),.!;-!7)25-!234,-!+4!9;4.1-45.!+9:5)/1+,.!23-,.-86;-!L4,!9C).)A-!2-!;3456),1. )/1+,!9+40),/!
)1,.1!Z/5-!9+..16;-M<!
!

! ! DISPOSITIONS CONCERNANT LES RESEAUX 

(-!.1/-!.-5)!5)77+52:!)4S!210-5.!5:.-)4S!946;17.!-S1./),/.!B!95+S181/:!L-)4!9+/)6;-D!)..)1,1..-8-,/D_M<!()!A-./1+,!2-.!
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,3-./!9).!189-58:)61;1.:!^!;)!81.-!-,!9;)7-!2-!8-.4 5-!7+89-,.)/+15-!2+1/!Z/5-!951.-!-,!7+89/-<!
 

! ! DISPOSITIONS CONCERNANT LES ACCES ET LE STATIONNEMENT 

(-! .1/-!9+455)!Z/5-!2-..-501!9)5! ;-!7C-81,!2-.!=+56-.!B! ;3?./! -/! .45/+4/!9)5! ;)!a+1-!W89:51);-! )4! .42<!b+4/-I+1.!4,!
:;)5A1..-8-,/! 2-! 7-.! 2-4S! 0+1-.! 2-05)! Z/5-! )..45:! ) 4! ,10-)4! 24! .1/-! )I1,! 2-! A)5),/15! 2-.! )77H.! .:7451.:.! -/! 2-.!
75+1.-8-,/.!I;412-.!.45!;)!0+151-!-,/5-!;-.!4.)A-5.<!
!
V-!9;4.D!7+89/-! /-,4!2-! ;3:/5+1/-..-!2-.!0+1-.!)4/+45!24!.-7/-45D!4,-! :/42-!2-.!8+61;1/:.!2-05)!Z/5-!5:);1.:-!9+45!
81-4S!)995:C-,2-5!;-.!6-.+1,.!-,!/-58-.!2-!71574;)/ 1+,!-/!2-!2:9;)7-8-,/.!L)4/+8+61;-.D!91:/+,.D!0:;+. D_MD!-/!9;4.!
9)5/174;1H5-8-,/!2-!8+2);1/:.!23)77H.!B!;)!OV"@&<!
!
?,I1,D! ;)! 5:);1.)/1+,! 234,! 9)5c1,A! 23-,015+,! #@! 9;)7-.! )4! .42! 24! /-55)1,! 9-58-//5)! 2-! 5:9+,25-! )4S! 6-. +1,.! -,!
./)/1+,,-8-,/!)7/4-;.!-/!I4/45.<!?,!-II-/D!7+89/-!/ -,4!2-!;3:/5+1/-..-!2-.!0+1-.!-S1./),/-.!-/!2-!;31, .4II1.),7-!2-.!9;)7-.!
2-!./)/1+,,-8-,/!B!95+S181/:!2-!;)!OV"@&D!;-.!9+..161;1/:.!2-!./)/1+,,-5!.+,/!/5H.!;181/:-.<!
! !



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr"sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R  v i s i o n " d u " P l a n " L o c a l " d ' U r b a n i s m e " ( P L U ) " d e " V e y r a s " 43 

X-!9)5c1,A!2-05)!7+89+5/-5!^!
!

¥! V-.!9;),/)/1+,.!B!5)1.+,!234,!)565-!B!C)4/-!/1A-!9+45!&!9;)7-.D!
¥! \,!5-0Z/-8-,/!9-58:)6;-!.45!;-.!9;)7-.!2-!9)5c1,AD!
¥! V-.!)8:,)A-8-,/.!9)].)A-5.!;-!;+,A!2-.!C)61/)/1+,.! -/!2-!;)!0+1-!W89:51);-<!

! ! DISPOSITIONS CONCERNANT LES INSERTIONS URBAINES ET LA QUALITE PAYSAGERE 

Le site #tant entour# de maisons individuelles avec de grand jardins au nord et " l'ouest, un recul des constructions 
d'au moins 5 m$tres sera " respecter, permettant ainsi d'assurer une bande tampon v#g#talis#e.  
Des arbres remarquables existants seront " conserver, ainsi qu'un muret en pierres s$ches situ# au nord du site qui 

pr#sentent aussi des sensibilit#s #cologiques. 
 

Sch#ma des Orientations d'Am#nagement et de Programmation (OAP) : Secteur « Ruissol » 

 

"  
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! OAP THEMATIQUE « TRAMES VERTES ET BLEUES (TVB) »  

I.2.3.1.! OAP THEMATIQUE TVB 

Pr#sentation de l'OAP 

L'Orientation d'Am#nagement et de Programmation (OAP) th#matique Trame Verte et Bleue vise " mettre en valeur 

les continuit#s #cologiques et " donner davantage de visibilit# aux ambitions de pr#servation de l'environnement et 
d'am#lioration du cadre de vie des habitants. Cette OAP s'inscrit notamment dans la traduction de la loi « Climat et 
r#silience » du 22 aoWt 2021. Elle d#finit des principes applicables sur l'ensemble du territoire de Veyras pour tout 
projet afin de valoriser la trame verte et bleue. 

 
L'OAP th#matique s'#tablit " l'#chelle du territoire communal. 
 
D#finition de la Trame Verte et Bleue (TVB) 

 
La trame verte et bleue (TVB) est " la fois un outil de pr#servation de la biodiversit# et un outil d'am#nagement du 
territoire. Elle est associ#e " plusieurs objectifs : 
 

¥! (Re)constituer un r#seau #cologique coh#rent, pour permettre aux esp$ces animales et v#g#tales de se 

d#placer, de migrer, de s'alimenter, de se reproduire, de fuir des conditions d#favorables¼ ; 

¥! Mieux prendre en compte les milieux naturels et agricoles dans l'am#nagement des territoires ; 

¥! P#renniser les services rendus par la nature " l'homme. 
 
La trame verte et bleue est constitu#e de deux composantes, une composante verte associ#e aux milieux terrestres 

et une composante bleue associ#e aux milieux aquatiques et humides.  
 
A l'int#rieur de ces composantes, on distingue : 

¥! Les r#servoirs de biodiversit# : espaces o< la biodiversit# est la plus riche et la mieux repr#sent#e ; 

¥! Les corridors qui relient ces r#servoirs (cheminements, liaisons naturelles ou artificielles qui permettent 
aux plantes et aux animaux de se d#placer d'un r#servoir de biodiversit# " l'autre). 

 
Les r#servoirs et les corridors forment les continuit#s #cologiques. 
 
Des espaces relais qui sont des zones favorables au d#placement des esp$ces ont #t# identifi#s, et qui sont donc 

essentiels au bon fonctionnement des #cosyst$mes m+me s'ils ne sont pas class#s en r#servoirs. Il y en a plusieurs 
sortes : 

 

¥! Les espaces relais forestiers qui sont les haies et les espaces bois#s ; 

¥! Les espaces agricoles qui se composent de milieux ouverts et semi- ouverts (prairies permanentes ou 

temporaires, vergers, oliveraie, estive et landes) (source : RPG). 
 
Concernant la trame Bleue, les r#servoirs de biodiversit# sont constitu#s par les zones humides et les cours d'eau. 
Les espaces relais humides sont compos#s des Espaces de Bon Fonctionnement (principaux et affluents), des 
tron?ons hydrographiques. 

 
Les cours d'eau exercent deux fonctions dans les continuit#s #cologiques car ils sont #galement consid#r#s comme 
des corridors #cologiques permettant le d#placement de la faune aquatique et terrestre. 
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Cette TVB connait des obstacles " la continuit# qui vont potentiellement emp+cher le d#placement des esp$ces, 
l'#coulement des cours d'eau¼ Plusieurs obstacles sont identifi#s sur le territoire : 

 

¥! Les r#seaux routiers ; 
 

¥! La pollution lumineuse 
 

¥! Le tissu urbanis# ; 
 

¥! Les lignes #lectriques a#riennes ; 
 

¥! Les obstacles " l'#coulement des cours d'eau (ex : seuils). 
 

!  
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Cartographie de la Trame Verte et Bleue Communale 
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A." ORIENTATIONS GENERALES 

PRESERVER LES RESERVOIRS SUPPORTS DE BIODIVERSITE 

Les r#servoirs de biodiversit# devront +tre conserv#s en espaces naturels ou agricoles, dans le respect des sols et de 
leur fonctionnalit# nourrici$re, en #vitant notamment la pr#sence d'activit#s qui d#t#riorent la couche arable des 
sols. 

Une attention particuli$re sera port#e sur les interfaces entre les espaces urbanis#s et les r#servoirs de biodiversit#. 

Aucune ouverture " l'urbanisation ne sera implant#e au sein d'un r#servoir m+me en continuit# de l'urbanisation 
existante. 

Les principaux r#servoirs de biodiversit# de la commune se concentrent sur les limites communales au nord et " 
l'ouest int#grant les espaces forestiers sur la moiti# ouest du territoire. En effet, ils sont repr#sent#s par le cours d'eau 

du M#zayon, site N2000 ^Rompon-Ouv$ze-Payre^ au nord et les cours d'eau " l'ouest, dont le ravin de Vaumale. On 
peut noter #galement noter les espaces perm#ables relais sur la commune, dont font parties les prairies et les bois, 
identifi#s sur la cartographie de la TVB communale. 

PRESERVER ET RESTAURER LES COURS D'EAU, RESERVOIRS DE BIODIVERSITE ET CORRIDORS ECOLOGIQUES 

 
Les cours d'eau sont des #l#ments majeurs dans la fonctionnalit# des continuit#s #cologiques. Ils permettent non 
seulement le d#placement des esp$ces aquatiques et terrestres (sur les berges) mais aussi le transport des s#diments 
n#cessaire au maintien des stocks sur le littoral. 

 
Comme identifi#s dans la trame verte et bleue communale, des cours d'eau sont pr#sents sur le territoire. Ils seront 
pr#serv#s de toutes construction, installation et cl*ture " raison d'une bande tampon de 10m du cours d'eau " partir 
du haut de la berge pour les zones agricoles et naturelles et de 5m pour les zones urbaines. Si elle est pr#sente, la 
ripisylve1 sera aussi pr#serv#e de toute atteinte. Le M#zayon pr#sente un obstacle " l'#coulement situ# au niveau du 

pont des ch$vres (" voir sur la carte TVB). Les am#nagements en faveur de la continuit# #cologique seront #tudi#s 
avec les services comp#tents de la gestion des eaux de rivi$re afin de restaurer la continuit# du cours. 

PRESERVER LES ZONES HUMIDES 

 
Le territoire comporte des zones humides li#es aux cours d'eau de la commune, au niveau du M#zayon, du Charalon 
et de l'Ouv$ze ainsi qu'entre le sentier du Bescut et le chemin de la Combe. Ces zones humides abritent une 
importante partie de la biodiversit# du territoire et ont r*le #cologique important, notamment dans la gestion 
naturelle des inondations, assumant ainsi le r*le de zone #ponge. Pour prot#ger au mieux ce patrimoine, toutes les 

zones humides sont class#es en zone naturelle ou font l'objet d'une prescription particuli$re et ne seront donc pas 
impact#es par l'artificialisation des sols. Ces zones humides seront pr#serv#es par une bande tampon 
d'inconstructibilit# de 10m autour de celles-ci.!  
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RESTAURER LES CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Les r#servoirs de biodiversit# et espaces perm#ables relais peuvent +tre fragment#s sur la commune et au-del" et 
entrecoup#s d'espaces urbanis#s, tr$s peu perm#ables. Ces derniers constituent des ruptures de continuit# qui 

limitent le d#placement des esp$ces et peuvent repr#senter une menace pour ces derni$res (les axes routiers 
notamment). 

Les supports des continuit#s #cologiques devront +tre pr#serv#s (cours d'eau, haies, arbres isol#s, alignement 
d'arbres, bosquets¼). Ils constituent des milieux refuges pour la faune lors de ses d#placements d'un r#servoir " 

l'autre et permettent le trac# de corridors #cologiques th#oriques. Dans le cas o< un de ces #l#ments devait +tre 
d#truit, il sera compens# avec la plantation d'un lin#aire, de surface ou de nombre d'individus #quivalents. Les 
plantations devront +tre r#alis#es avec des esp$ces indig$nes, adapt#es aux caract#ristiques du site en question.  

Sur le territoire de Veyras, les zones agricoles sont des r#servoirs de biodiversit# mais sont prot#g#es des animaux 

pouvant faire des d#g&ts (lapins, sanglier). Elles sont donc peu perm#ables " la biodiversit#, ce qui limite le r*le de 
milieux refuges pour certaines esp$ces de mammif$res, y compris ceux pouvant +tre favorables " la culture 
(h#risson). 

Plusieurs objectifs sont " mettre en place pour restaurer les corridors #cologiques : 

¥! Conserver les corridors existants : pr#servation des cours d'eau, haies, parcs, alignement d'arbres existants 

le long des corridors identifi#s dans la TVB ; 

¥! Restaurer les corridors d#grad#s : rev#g#taliser certaines voies pour en faire des corridors plus accueillants, 
plantation de haies pour reconnecter les r#servoirs de biodiversit#. Ces actions pourront +tre accompagn#es 
par des op#rations de d#simperm#abilisation des sols afin de faciliter la croissance des v#g#taux et faciliter 
la p#n#tration des eaux pluviales ; 

¥! Pour am#liorer la qualit# des corridors #cologiques pr#voir autant que possible la pr#sence des 3 strates 
herbac#es et arbustives (basse, interm#diaire et haute) afin de contribuer " un fonctionnement optimal de 
ces derniers ; 

¥! Inciter les propri#taires " planter des arbres et des haies avec des essences locales  

¥! Mise en place de passerelles artificielles au travers des discontinuit#s #cologiques en mettant en place des 
passages " faune. Un passage " faune est un am#nagement destin# " permettre le passage des animaux " 

travers un obstacle artificiel comme le r#seau routier. En fonction des esp$ces vis#es, la conception des 
passages " faune diff$re. Cela peut +tre par exemple la cr#ation de passages sous les routes. Les points de 
fragmentation n#cessitant la mise en place de tels dispositifs sont localis#s sur la carte de synth$se et les 
solutions apport#es sont d#velopp#es dans les fiches discontinuit#s ; 

¥! Mais aussi au travers de l'orientation suivante, qui permet d'am#liorer la perm#abilit# du tissu urbain par la 
reconqu+te du sauvage dans la ville. 

Diff#rentes actions et recommandations sont pr#sent#es dans les fiches de discontinuit#s. 
!  
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CONFORTER LES ESPACES NATURELS EN MILIEU URBAIN : « LA NATURE EN VILLE » 

!
Les milieux urbains sont, par d#finition, peu favorables " la biodiversit#. Cependant, dans un contexte de 
changement climatique, les espaces urbanis#s doivent s'adapter " ces nouvelles probl#matiques afin de conserver 
un cadre et un environnement de vie agr#able pour les habitants. Ainsi, la volont# d'agir en ville pour le vivant conduit 
" : 

 

¥! L'augmentation de la biodiversit# en milieu urbain, " travers la gestion des espaces verts et des plantations  

¥! La limitation des inondations caus#es par le ruissellement urbain, en limitant les surfaces imperm#abilis#es  

¥! La lutte contre les @lots de chaleur urbains ; 

¥! L'apport de services socioculturels, avec la requalification des espaces publics ; 
 

Plusieurs secteurs au sein du tissu urbain de Veyras correspondent " cette d#finition de la nature en ville. Il s'agit 
d'espaces verts, parcs, jardins, alignements d'arbres ou bosquets (en jaune hachur# et points verts) ainsi que des 
murets, pierres abritant des reptiles (localis#s en violet) sur la carte de synth$se. La qualit# et les atouts de ces 
secteurs doivent +tre entretenus, compte tenu de leur r*le dans la reconnexion des r#servoirs de biodiversit# 
fragment#s par le tissu urbain et dans la lutte contre les @lots de chaleur urbains. 

 
La nature en ville doit aussi +tre prise en compte dans les nouveaux am#nagements avec la mise en place des 
objectifs suivants : 
 

¥! Am#liorer la perm#abilit# des jardins " l'#chelle de la petite faune (petits mammif$res, reptiles, 
amphibiens¼), la principale fragmentation des continuit#s #cologiques s'op$re au niveau des cl*tures qui 
constituent un obstacle au d#placement de ces esp$ces (voir la fiche discontinuit# « tissu urbain » et le 
chapitre IV.3.6.2 Les principes d'am#nagements des cl*tures pour des exemples et illustrations). 

 

¥! Int#grer les continuit#s #cologiques, en proposant des #l#ments et espaces verts favorisant le d#placement 
de la faune (principe de microcorridors #cologiques) ; 

 

¥! Implanter des #l#ments favorables " la biodiversit# comme des nichoirs, abris " chauves-souris et h*tels " 
insectes qui peuvent permettre en m+me temps que l'int#gration de la biodiversit# sur le site, la 

sensibilisation des visiteurs " leur pr#sence et les mani$res de les accueillir en milieu urbain. C'est pourquoi 
il est int#ressant de disposer des panneaux explicatifs proches de ces installations ; 

 

¥! Choisir des essences locales et adapt#es aux caract#ristiques du site pour les plantations (voir en annexe la 
liste des esp$ces v#g#tales recommand#es) ; 

!
¥! Au cours des travaux de cr#ation ou de r#novation de parking de stationnement opter pour des rev+tements 

perm#ables ; 

!
¥! D#simperm#abiliser les sols : cours de r#cr#ation, parking, voiries, zones d'activit#s ;  

!
¥! Interdire d'obturer les espaces entre les tuiles et les g#noises ou proposer des solutions compensatoires ; 

!
¥! R#aliser les principes d'une tonte raisonn#e sur les espaces g#r#s par la commune 

!  
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GUIDE DES BONNES PRATIQUES D'AMENAGEMENT EN FAVEUR DE L'ENVIRONNEMENT 

 

La conception du projet devra maintenir les #l#ments naturels pr#existants (arbres, foss#s, bandes enherb#es, haies 

vives, ¼). En cas d'incompatibilit# avec le projet, ils pourront +tre reconstitu#s ou r#am#nag#s au sein de l'op#ration. 
 
A minima, le projet devra int#grer la pr#servation d'arbres de haute tige existants. En cas d'impossibilit#, ils pourront 
+tre exceptionnellement transplant#s sur l©unit# fonci$re ou +tre remplac#s par des plantations favorables " la 

biodiversit# ou satisfaisant les principes bioclimatiques (ombrage des b&timents, @lot de fra@cheur¼). 
 
En milieu agricole ou naturel, on attachera une importance particuli$re " #viter le mitage en regroupant au maximum 
les constructions. 

 
Aux bords de cours d'eau, le caract$re naturel et la continuit# des berges et des ripisylves seront maintenus ou 
restaur#s : 

¥! les enrochements et les palplanches le long des berges seront interdits sauf en cas de n#cessit# de 
protection des biens et des personnes ; 

¥! les espaces libres compris dans les marges de recul d#finies au r$glement seront pr#serv#s au maximum de 
l©imperm#abilisation. 

 
De plus les cl*tures et les voiries devront faire l'objet de principes d'am#nagement ainsi que la transition entre 
domaine priv# et public. 
 

VALORISER L'INTERFACE ENTRE LES ESPACES AGRICOLES ET LES FRANGES URBAINES 

 

Les interfaces entre les espaces urbains et les espaces agricoles doivent +tre trait#es de fa?on soign#e, consid#rant 

leurs r*les : 
 

¥! Dans la protection des habitants et la r#duction de la pollution, li#e aux produits phytosanitaires ; 

¥! %cologique, en participant " l'am#lioration des continuit#s #cologiques entre le milieu urbain et agricole ; 

¥! Paysager, en tant que transition entre deux espaces de nature diff#rente. 
 

Ces interfaces devront +tre am#nag#es d'une haie vive d'essences diversifi#es adapt#es au sol, au climat et au 
paysage. La transition entre les milieux devra +tre progressive et devra permettre d'int#grer le projet dans le paysage. 
 
RESPECTER UN CALENDRIER DE TRAVAUX D'INTERVENTION POUR LES TRAVAUX 

 
Les p#riodes de reproduction des esp$ces animales et v#g#tales sont les plus sensibles au d#rangement par les 
activit#s humaines. Celles-ci s'#talent du printemps " l'#t# pour la majorit# de la faune sauvage. Les travaux 
d'am#nagements seront r#alis#s dans la mesure du possible hors des principales p#riodes de sensibilit#s pour la 
faune sauvage (mars " aoWt " #viter). 

 
Sur les trames vertes en particulier, et afin de favoriser l'implantation d'insectes pollinisateurs et ult#rieurement 
pour renforcer le cheptel ornithologique, mettre en place la tonte diff#r#e : ne faire qu'une tonte par an et si possible 
" l'automne. Ne jamais tondre " ras. A d#faut conserver des espaces non fauch#s sur la parcelle. 

!  
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LIMITER L'UTILISATION DES PESTICIDES 

 

Les pesticides impactent fortement la faune : en diminuant les populations d'insectes, c'est toute la chaine 
alimentaire qui est perturb# et cela joue un r*le crucial dans l'effondrement de la biodiversit# en France. Les 
pesticides ne seront pas utilis#s au sein des espaces verts de la commune. 
 
LIMITER LE DEVELOPPEMENT D'ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES ET VEILLER A LA DURABILITE DES ESPECES 

FRAGILISEES PAR L'EVOLUTION DU CLIMAT OU LES ACTIVITES HUMAINES 

 

Les esp$ces exotiques envahissantes (EEE) repr#sentent l'une des principales menaces de la biodiversit# (au m+me 

titre que le r#chauffement climatique, les pollutions, la fragmentation des habitats¼). Il s'agit d'esp$ces exotiques 
(introduite volontairement ou accidentellement dans une aire g#ographique distincte de son aire d'origine) qui, " la 
suite de conditions qui leur sont favorables, se d#veloppent de mani$re importante causant de nombreux impacts 
#cologiques, voire sanitaires et #conomiques. 
 

Les EEE repr#sentent l'une des principales menaces de la biodiversit#. Les pressions s'exer?ant sur les esp$ces 
locales peuvent +tre :  
 
Soit indirecte ; une perturbation des conditions du milieu pourra +tre moins favorable aux esp$ces indig$nes. 

Soit directe ; par comp#tition avec les esp$ces locales pour les ressources du milieu. 
 
On observe #galement un risque de disparition d'esp$ces locales par un ph#nom$ne d'hybridation. En effet, 
certaines esp$ces locales peuvent s'hybrider avec des EEE du m+me genre. Ceci peut aboutir " une disparition de 

g$nes adapt#s sp#cifiquement aux conditions locales. 
 
Concernant les esp$ces v#g#tales, les mesures " prendre lors du chantier sont d'une part d'#viter la propagation 
d'EEE d#j" pr#sentes sur le site, en #tant pr#cautionneux sur la gestion des d#chets verts issus du d#broussaillement 
de ces plantes et du d#capage de la terre v#g#tale (incin#ration privil#gi#e) ; et d'autre part d'#viter l'introduction de 

nouvelles EEE, en v#rifiant la provenance des mat#riaux de chantier, en particulier la terre v#g#tale. En annexe une 
liste d'esp$ces v#g#tales exotiques envahissantes interdites est pr#sent#e. 
 
PRENDRE EN COMPTE LA TRAME NOIRE LIEE A L'ECLAIRAGE NOCTURNE 

 

Les cons#quences de l'exc$s d'#clairage artificiel ne se limitent pas " la privation de l'observation du ciel #toil#. Elles 
sont aussi une source de perturbations pour l'ensemble du vivant (modification du syst$me proie pr#dateur, 
perturbation des cycles de reproduction, des migrations, sommeil des humains¼) et repr#sentent un gaspillage 

#nerg#tique important.!  
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I.3.!JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT 

! PRINCIPALES EVOLUTIONS DU REGLEMENT GRAPHIQUE ISSUES DE LA REVISION DU PLU 

I.3.1.1.! STRUCTURE GENERALE DU REGLEMENT GRAPHIQUE  

Les orientations d#finies dans le Projet d'Am#nagement et de D#veloppement Durables (PADD) trouvent leur 
concr#tisation au travers le r$glement graphique, le r$glement #crit et les Orientations d'Am#nagement et de 
Programmation (OAP). 

Article L151-8 du Code de l'urbanisme 

« Le r$glement fixe, en coh#rence avec le projet d©am#nagement et de d#veloppement durables, les r$gles g#n#rales 
et les servitudes d©utilisation des sols permettant d©atteindre les objectifs mentionn#s aux articles L. 101-1 " L. 101-3 
». 

Article L151-9 du Code de l'Urbanisme 

« Le r$glement d#limite les zones urbaines ou " urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et foresti$res " prot#ger. 

Il peut pr#ciser l©affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en +tre faits ou la nature des activit#s 
qui peuvent y +tre exerc#es et #galement pr#voir l©interdiction de construire. 

Il peut d#finir, en fonction des situations locales, les r$gles concernant la destination et la nature des constructions 
autoris#es ». 

Le pr#sent chapitre a pour objet de pr#senter et de justifier pour chaque zone du PLU les principales caract#ristiques 
et les #volutions par rapport au PLU pr#c#dent de 2014. 

Le r$glement graphique du PLU r#vis# se compose de deux plans de zonage, " deux #chelles diff#rentes : 

· Un plan de zonage partiel " l'#chelle 1= 5000e : Ce plan est centr# sur le secteur urbain de la commune (se 

r#f#rer " la pi$ce 5.1. du PLU r#vis#). 

· Un plan de zonage commune " l'#chelle 1= 2500e : Il permet de visualiser de cibler le centre ancien (se 
r#f#rer " la pi$ce 5.2. du PLU r#vis#). 

Ces plans permettent de rep#rer efficacement les diff#rentes zones du PLU r#vis#. La l#gende indique, outre les 

limites communales et les limites des zones et secteurs, les deux types de prescriptions du PLU. Les prescriptions 
#dict#es par le PLU sont celles que le PLU impose en vertu du Code de l'urbanisme. En effet, le PLU est un document 
qui a une port#e r$glementaire. Les #l#ments qui y sont inscrits font autorit#. Les prescriptions report#es dans le PLU 
sont les #l#ments, #manant de documents supra-communaux, en l'occurrence du PPRI (qui constitue une Servitude 

d'Utilit# Publique), qui doivent +tre int#gr#s au PLU compte tenu de leur importance. 

Parmi les prescriptions #dict#es par le PLU, rep#r#s sur le r$glement graphique il y a : 

¥! Le secteur paysager " pr#server au titre de l©article L151-23 du Code de l©Urbanisme (Route 
Imp#riale) ; leur identification permet de prot#ger ce secteur remarquable constituant le paysage 
de Veyras 

¥! Le secteur avec des arbres remarquables " prot#ger au titre de l©article L151-23 du Code de 
l©Urbanisme ; leur identification permet de prot#ger les essences et esp$ces remarquables 
pr#sentes sur la commune 
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¥! Les zones humides " prot#ger au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme ; leur 
identification permet de prot#ger ce qui constitue un #l#ment important et fragile de la biodiversit#. 

¥! Les Emplacements r#serv#s (ER), accompagn#s des num#ros d'op#rations : Ils permettent de 
localiser les ER mentionn#s au r$glement #crit ; 

¥! Les secteurs soumis " des Orientations d'Am#nagement et de Programmation (OAP) permettant de les 
localiser ; 

Parmi les autres prescriptions #dict#es par le PLU, figurent : 

¥! Les #l#ments de patrimoine paysagers et de b&ti " pr#server au titre de l'article L151-19 du Code de 
l'urbanisme ; 

¥! Le c*ne de vue " pr#server au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme ; 

¥! Des alignements d'arbres et des arbres isol#s " pr#server au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme 

Le r$glement graphique reporte #galement le Plan de Pr#vention des Risques Miniers (PPRm) #tabli par la DDT de 
l'Ard$che. 

Ces prescriptions, repr#sent#es graphiquement dans les plans de zonage du r$glement graphique, sont #galement 

r$glement#es dans le r$glement #crit et ajout#s aux annexes, ce qui permet leur bonne compr#hension et #vite les 
mauvaises interpr#tations. 

!  
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I.3.1.2.! " VOLUTIONS DES DIFFERENTES ZONES ENTRE LE PLU EN VIGUEUR ET LE 

PLU REVISE 

Au sein du PLU en vigueur, il est pr#cis# en « caract$re de la zone » toutes les principales contraintes qui concernent 
chaque secteur et sous-secteurs sont soumis, avec renvoi aux annexes du r$glement ou aux annexes du PLU, " savoir : 
 

¥! Les secteurs ou s'appliquent les r$gles du Plan de Pr#vention des Risques Miniers (voir annexe 6.2 du PLU 

relative aux Servitudes d'Utilit# Publique) 
 

¥! Les p#rim$tres de Servitudes d'Utilit# Publique relatifs aux Monuments Historiques (voir annexe 6.1 du 
PLU relative aux Servitudes d'Utilit# Publique). 

!
¥! Un c* ne de vue " pr#server pr$s de l'#glise au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme. 

 

¥! Des #l#ments du patrimoine b&ti ou historique " pr#server au titre de l'article L151-19 du code de 
l'urbanisme (voir annexe n/3 du r$glement du PLU). 

!
¥! Un secteur paysager "  pr#server au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme. 

!
¥! Les zones humides et divers #l#ments (arbres remarquables, haies, bosquets, murets, pierres) " prot#ger 

au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme ; 
 

¥! Des Emplacements R#serv#s, #galement identifi#s sur les documents graphiques du r$glement (plans de 
zonage), dont la liste figure en annexe 4 du r$glement du PLU. 

 

¥! Les p#rim$tres de protection des captages d'alimentation en eau potable (voir annexe 6.1 du PLU relative 
aux Servitudes d'Utilit# Publique). 

 

¥! Le risque feu de for+t avec la r$glementation en mati$re de d#fense ext#rieure contre l'incendie (voir 

annexe n/2 du r$glement et annexe 6.4 du PLU) 

!
¥! Les divers autres risques qui impactent chaque zone du PLU (voir annexe 6.4 du PLU) 

!  
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Tableau de synth$se de l'#volution des zones et secteurs entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis# 

 Zones et secteurs du PLU en vigueur Zones et secteurs du PLU r#vis# 

Zones et 
secteurs 
Urbains 
(U) 

Zone UA  
 
La zone Ua correspond aux noyaux urbains 
anciens pr#sentant une densit# des 

constructions #lev#e, une mixit# des fonctions 
et des alignements b&tis caract#ristiques d©une 
urbanisation traditionnelle. La zone Ua 
comprend 2 types de sous-secteurs : Ua et Uah. 
Les sous-secteurs Ua correspondent au cúur de 

village, au secteur du Ruissol et au hameau de 
Bescut pr#sentant un int#r+t patrimonial. 
Les sous-secteurs Uah correspondent aux cúurs 
de hameau Flach$res et Vaumalle pr#sentant un 

int#r+t patrimonial et n©#tant pas desservis par 
le r#seau d©assainissement collectif. 

Zone UA 
 
La zone Ua correspond aux noyaux urbains anciens 
pr#sentant une densit# des constructions #lev#e, une 

mixit# des fonctions et des alignements b&tis 
caract#ristiques d'une urbanisation traditionnelle. La 
zone Ua correspond au coeur de village et au secteur 
du Ruissol. 

Zone UB 

La zone Ub correspond aux extensions urbaines 

qui se sont d#velopp#es autour du village, au 
Nord et au Sud de la RD104; elle comprend 4 
types de sous-secteurs: 

Le sous-secteur Ub accueille des extensions 

urbaines de type pavillonnaire pr#sentant une 
densit# interm#diaire et une mixit# des 
fonctions. 

Les sous-secteurs Ubb accueillent deux 
structures sp#cialis#es : le Mas du Bois Laville et 

l©ESAT Saint-Joseph. 

Les sous-secteurs Ube sont d#di#s aux 
am#nagement et #quipements publics d©int#r+t 
collectif aux lieux-dits de la Combe et du Ruissol. 

Le sous-secteur Ubzh, identifie et prot$ge la 
proximit# imm#diate d©une zone humide. Il 
accueille une extension urbaine de type 
pavillonnaire pr#sentant une densit# 

interm#diaire et une mixit# des fonctions. 

Zone UB 

La zone Ub correspond aux extensions urbaines qui se 
sont d#velopp#es autour du village, au Nord et au Sud 
de la RD104 ; elle comprend 4 types de sous-secteurs : 

· Le sous-secteur Ub accueille des extensions urbaines 
de type pavillonnaire pr#sentant une densit# 

interm#diaire et une mixit# des fonctions. 

· Le sous-secteur Ubb accueille une structure 
sp#cialis#e : l'ESAT Saint-Joseph. 

· Les sous-secteurs Ube sont d#di#s aux am#nagement 

et #quipements publics d'int#r+t collectif aux lieuxdits 
de la Combe et du Ruissol. 

· Le sous-secteur Ubzh identifie et prot$ge la proximit# 
imm#diate d'une zone humide. Il accueille une 

extension urbaine de type pavillonnaire pr#sentant 
une densit# interm#diaire et une mixit# des fonctions. 

! !
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 Zone Ui 

La zone Ui est un secteur d#di# " des activit#s 
#conomiques au nord-ouest du Ruissol. 

Zone Ui 

La zone Ui est un secteur d#di# " des activit#s 
#conomiques. 

 

Zone Up 

La zone Up correspond " des secteurs 
enti$rement ou partiellement b&tis pr#sentant 
de forts enjeux patrimoniaux et=ou paysagers. 

Les sous-secteurs Up sont situ#s " proximit# 
imm#diate du cúur de village, de cúurs de 
hameaux ou de groupes d©habitations en zone 
agricole. Seules des extensions mesur#es de 
l©existant sont autoris#es. 

Les autres secteurs Up correspondent aux 
quartiers pavillonnaires au Sud de la RD104. Ces 
sous-secteurs sont en partie concern#s par le 
risque minier. En dehors des zones d©al#a, seules 
des extensions mesur#es de l©existant sont 
autoris#es. 

 

 

Zones A 
Urbaniser 
(AU) 

Zone 1AU 

La zone 1AU est un secteur " vocation principale 
d©habitat pr#sentant un enjeu de mixit# sociale, 
" proximit# du cúur de village. L©urbanisation y 
est conditionn#e " la r#alisation d©op#rations 

d©ensemble et au respect de l©Orientation 
d©Am#nagement et de Programmation d#finie 
au PLU. 

 

Zone 1AU 

 

La zone 1AU est un secteur " vocation principale 
d'habitat pr#sentant un enjeu de mixit# sociale. 

L'urbanisation y est conditionn#e " la r#alisation 
d'op#rations d'ensemble. Elle se compose de deux 
secteurs : 

- le secteur 1AUa sur la Combe Ouest ; 

- le secteur 1AUb sur Le Ruissol. 

Zone 2AU 

La zone 2AU est un secteur " vocation principale 
d©habitat pr#sentant un enjeu de mixit# sociale, 
" proximit# du noyau ancien du Ruissol. 
L©urbanisation y est conditionn#e " une 
proc#dure adapt#e de modification ou de 
r#vision du PLU. 

 

 

Zones 
Agricoles 
(A) 

Zone A 

La zone A correspond aux secteurs de la 
commune " prot#ger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou #conomique des 
terres agricoles. La zone A comprend 5 types de 
sous-secteurs : A, Ah, Azh, Azhc et Ap. 

Zone A 

La zone A correspond aux secteurs de la commune, 
#quip#s ou non, " prot#ger en raison de la valeur 

#conomique et environnementale des terres agricoles. 

La zone A correspond aux secteurs de la commune " 
prot#ger en raison du potentiel agronomique, 
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Les sous-secteurs Ah sont associ#s " des 
secteurs de la zone A aujourd©hui construits et 

occup#s par des tiers aux exploitations 
agricoles. Ils correspondent le plus souvent " 
des constructions " usage d©habitation 
auxquelles une extension limit#e est possible 

Les sous-secteurs Azh sont associ#s " une 

protection stricte du fait de leur qualit# de zone 
humide. 

Le sous-secteur Azhc est associ# " une 
protection stricte du fait de sa qualit# de zone 

humide au lieu-dit« La Combe». Les sous-
secteurs Ap sont associ#s " une protection 
stricte du fait de leur int#r+t paysager. 

 

biologique ou #conomique des terres agricoles. La 
zone A comprend 3 types de sous-secteurs : A, Apa et 

Ap. 

Le sous-secteur Apa est associ# aux parties du territoire 
o< l'activit# de pastoralisme est plus particuli$rement 
favoris#e. 

Les sous-secteurs Ap sont associ#s " une protection 

stricte du fait de leur int#r+t paysager. 

Zones et 

secteurs 

Naturels 

(N) 

Zone N 

 

La zone N correspond aux secteurs " prot#ger en 
raison soit de la qualit# des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur int#r+t 
notamment du point de vue esth#tique, 
historique ou #cologique, soit de l©existence 
d©une exploitation foresti$re, soit de leur 
caract$re d©espaces naturels. La zone N 

comprend 4 types de sous-secteurs : N, Nh, Nzh 
et Nzhc. 
 
Les sous-secteurs Nh sont associ#s " des 

secteurs de la zone N aujourd©hui construits. Ils 
correspondent le plus souvent " des 
constructions " usage d©habitation auxquelles 
une extension limit#e est possible. 

 
Les sous-secteurs Nzh sont associ#s " une 
protection stricte du fait de leur qualit# de zone 
humide. 
 

Le sous-secteur Nzhc est associ# " une 
protection stricte du fait de sa qualit# de zone 
humide au lieu-dit« La Combe». 

Zone N 

 

La zone N correspond aux secteurs " prot#ger en raison 
soit de la qualit# des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur int#r+t notamment du point de vue 
esth#tique, historique ou #cologique, soit de 
l'existence d'une exploitation foresti$re, soit de leur 
caract$re d'espaces naturels. 
 

En plus de ces secteurs N, la zone N comprend deux 
secteurs Nb qui accueillent des #quipements d'int#r+t 
collectif et services publics, d'une part une Maison 
d'Accueil Sp#cialis#e et d'autre part une biblioth$que 

d#partementale. 

!  
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I.3.1.3.! " VOLUTIONS DES SURFACES DES ZONES ET SECTEURS ENTRE LE PLU EN 

VIGUEUR ET LE PLU REVISE 

Les transformations des zones = secteurs ont entra@n# une #volution des surfaces (exprim#es en hectares (ha)) de ces 
diff#rentes zones et secteurs. Pour analyser ces changements, des donn#es surfaciques ont #t# r#cup#r#es et 
trait#es. 
 

Justification des donn#es retenues pour analyser l'#volution des surfaces des zones et secteurs du PLU 

 
Pour analyser l'#volution des surfaces des zones et secteurs entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, les plans de 
zonage des PLU num#ris#s ont #t# utilis#s. 

 
N.B. : Pour rappel, le PLU en vigueur a #t# approuv# par la D#lib#ration du Conseil Municipal (DCM) du 25 f#vrier 2014 
et ayant fait l'objet de plusieurs proc#dures de modifications et de modifications simplifi#es. La commune a d#lib#r# 
le 4 septembre 2023 pour prescrire une r#vision g#n#rale du PLU. 
 

Le nouveau PLU r#pond " la prescription de r#vision g#n#rale du PLU. 
 

Comparaison de la superficie des zones, secteurs et sous-secteurs entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis# 

 

Le tableau suivant permet d'appr#hender approximativement la surface des zones et secteurs du PLU en vigueur (" 
gauche) du PLU r#vis# (" droite) et l'#volution des surfaces de ces zones induites par la r#vision du PLU. 
 

 

 

 
!  
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Graphiques de l'#volution des zones U, AU, A et N entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis# : 
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Comme pr#c#demment #voqu#, les #volutions des zones U, AU, A et N sont significatives. Il faut noter la disparation 
de la zone 2AU sur le secteur du Ruissol au profit d'une ouverture " l'urbanisation dans le cadre d'une op#ration 
d'am#nagement et de programmation en densification. 

 
Certaines #volutions sont " noter " l'int#rieur des zones et secteurs, ce qui fait varier leur surface= Part par rapport 
au territoire communal.  
 

Il est important de pr#ciser que le zonage a #t# mis en compatibilit# avec l'enveloppe urbaine concert#e au SCoT 

Centre Ard$che approuv# le 20 d#cembre 2022. Par ailleurs, les indices « zh » et « zhc » ont #t# supprim#s et les 
sous-secteurs concern#s ont #t# reclass#s, " l'exception d'un sous-secteur Ubzh. En lieu et place, une trame 
sp#cifique « zone humide " prot#ger au titre de l'article L 151-23 du CU » dot#e d'une bande tampon de 10m ajout#e 

autour a #t# cr##e. 
 
%voqu#es ci-dessous, elles sont d#taill#es dans les parties d#di#es " chaque zone= secteur. 
 

Les zones Urbaines (U) 

Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, la surface des zones U #volue l#g$rement " la baisse, passant d'environ 126 
ha " environ 102ha, ce qui repr#sente 13,2> du territoire communal (contre 16,3> au sein du PLU en vigueur). 
Cependant, certaines #volutions sont " noter " l'int#rieur des zones= secteurs U : 

! ! Reclassement des secteurs Ua=Uah=Up se trouvant " l'ext#rieur de l'enveloppe concert#e au SCoT en zone 

N 

! ! Reclassement en zone Ub des secteurs ou parcelles Up qui sont dans l'enveloppe du SCoT 

! ! Les zones Up et Uah sont supprim#es au PLU r#vis#. 

! ! Les zones Ub qui ne font pas partie de l'enveloppe urbaine « 2020 » du SCoT, ou bien qui sont identifi#es 

comme des espaces de nature au sein du SCoT, sont reclass#es en zone A ou N 

! ! Suppression et reclassement des zones indic#es « zh » " l'exception d'une zone Ubzh " proximit# du secteur 
« Combe ouest » 

! ! Reclassement en Ui de parcelles autour de l'entreprise PRECIA MOLEN qui #taient auparavant en Ub et A, 
tout comme trois b&timents existants importants pour l'#conomie agricole du territoire (Entrep*ts de 

chata@gnes, Magasin « La Cagette », abattoirs de volailles et enfin l'ESAT St Joseph ). 

 

Les zones " Urbaniser (AU) 

Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, la surface des zones AU a #volu# au profit d'un passage du secteur de Ruissol 

en zone ouverte " l'urbanisation imm#diatement et du secteur de la « Combe Est » en zone urbaine. L'ensemble des 
zones AU repr#sentent 2,9ha au PLU r#vis# (contre 2,3ha au PLU en vigueur), ce qui repr#sente 0,4> du territoire 
communal :  

! ! Zone 1AUa sur le secteur « Combe ouest » reclass# de 1AU en 1AUa (OAP maintenue) 

! ! Zone 2AU du secteur « Ruissol » reclass# en zone 1AUb avec cr#ation d'une nouvelle OAP. Ce secteur est 
identifi# comme strat#gique pour le SCoT Centre Ard$che. 

! ! Reclassement de la zone 1AU du secteur « Combe Est » en Ub du fait de la r#alisation du projet urbain pr#vu 
au pr#c#dent PLU. 
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Les zones agricoles (A) 

Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, la surface des zones A #voluent de mani$re sensible, passant d'environ 166 
ha au PLU en vigueur " environ 200 ha au PLU r#vis#. Cela repr#sente environ 26> de la surface communale contre 

environ 21,5> au PLU en vigueur. Certaines #volutions sont " noter " l'int#rieur des zones= secteurs A : 

! ! Suppression et reclassement des zones indic#es « zh » et « zhc » 

! ! Suppression et reclassement des secteurs Ah en A 

! ! Cr#ation d'un sous-secteur « Apa » d#finissant un secteur d#di# " l'agriculture pastorale situ# au sud de la 

RD104. Ce sous-secteur a #t# cr## suite la r#alisation d'un diagnostic agricole sur la commune par la 
Chambre d'Agriculture de l'Ard$che. 

! ! Reclassement en A de parcelles en Ub au PLU en vigueur car rep#r#es comme des espaces de nature au sein 
des enveloppes urbaines concert#es au SCoT 

 

Les zones Naturelles (N) 

Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, la surface des zones N n'#volue que peu, passant d'environ 482 ha " environ 
471 ha, ce qui repr#sente 60,7> du territoire communal (contre 62> au sein du PLU en vigueur). Certaines #volutions 
sont " noter " l'int#rieur des zones= secteurs N : 

! ! Suppression des secteurs indic#es « zh » et reclassement en N 

! ! Reclassement de plusieurs sous-secteurs Up qui ne se situent pas en enveloppe rep#r#e au SCoT en N 

! ! Cr#ation de sous-secteurs Nb pour la biblioth$que d#partementale et la maison d'accueil sp#cialis#e situ#es 
" l'#cart de l'enveloppe urbaine rep#r#e au SCoT. 

! ! Reclassement en N de parcelles en Ub au PLU en vigueur car rep#r#es comme des espaces de nature au sein 
des enveloppes urbaines concert#es au SCoT 

 

!  
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! PRINCIPALES EVOLUTIONS DU REGLEMENT ECRIT ISSUES DE LA REVISION DU PLU 

I.3.2.1.! EVOLUTION DE LA STRUCTURE DU REGLEMENT ECRIT DE CHAQUE ZONE 

Conform#ment au d#cret n/2015-1783 du 28 d#cembre 2015 relatif " la partie r$glementaire du livre Ier du Code de 
l'Urbanisme et " la modernisation du contenu du Plan Local d'Urbanisme : « les dispositions des articles R151-1 " 
R151-55 du Code de l'urbanisme dans leur r#daction en vigueur " compter du 1er janvier 2016 sont applicables aux 
plans locaux d'urbanisme qui font l'objet d'une proc#dure d'#laboration ou de r#vision sur le fondement de l'article 
L153-31 lorsque cette proc#dure a #t# prescrite apr$s le 1er janvier 2016. » 

 

A." JUSTIFICATION DE LA STRUCTURE GENERALE DU REGLEMENT ECRIT 

Le r$glement #crit constitue la pi$ce 4 du PLU r#vis# de Veyras 

Il se compose comme suit : 

· Un Pr#ambule 

· Quatre grandes parties, intitul#es « Titre I », « Titre II », « Titre III » et « Titre IV » 

· Cinq annexes : 

! ! ANNEXE N/1 ± LEXIQUE 

! ! ANNEXE N/2 ± REGLEMENTATION EN MATIERE DE DEFENSE INCENDIE 

! ! ANNEXE N/3 - LISTE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER 

! ! ANNEXE N/4 - LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

La structure de ce document permet de r#pondre aux attentes du Code de l'urbanisme et facilite la compr#hension 
des r$gles relatives aux diff#rentes zones du PLU r#vis#. 

Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, la structure du r$glement #volue assez peu, et ses #volutions permettent 

surtout de faciliter sa lisibilit# : 

¥! Le pr#ambule du PLU r#vis#, qui reprend en grande partie le titre « Division du territoire en zones » du 
r$glement en vigueur, est restructur# ; 

¥! Le lexique est annex# " la fin du r$glement (dans le PLU en vigueur, il est plac# au d#but) ; 

¥! Les zones=secteurs sont revues selon les #volutions du PLU (zones et secteurs supprim#s= cr##s= modifi#s) ;  

¥! La liste des Emplacements R#serv#s est d#sormais annex#e au r$glement (auparavant, elle #tait annex#e au 

PLU).

¥! L'annexe relative " la r#glementation en mati$re de d#fense incendie est maintenue compte tenu de ce 
risque tr$s pr#sent li# " l'importante surface foresti$re pr#sente sur la commune. 

Il s'agit de justifier chaque partie du r$glement, afin de montrer ce qu'elle apporte par rapport au r$glement du PLU 
en vigueur. 

!  
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B." JUSTIFICATION DETAILLEE DU REGLEMENT DU PLU REVISE DE VEYRAS 

 

¥! !2J-+31'$(
(
Le PLU en vigueur ne contient pas de pr#ambule, mais un premier titre rappelant les dispositions g#n#rales du PLU. 
Il pr#sente les diff#rentes zones, les prescriptions report#es dans le PLU et les prescriptions #dict#es par le PLU. 
Dans le PLU r#vis#, sa structure est revue comme suit. 

 
Dans le PLU r#vis#, le but du Pr#ambule est de pr#senter, de mani$re g#n#rale, quelles sont les diff#rentes zones et 
secteurs qui composent le PLU r#vis# de Veyras La partie « Division du territoire en zones » permet de comprendre 
rapidement quelles zones et secteurs composent le PLU en vigueur, ce qui est essentiel car certaines zones ont #t# 
cr##es et quelques secteurs ont #t# supprim#s. 

 
Le pr#ambule rappelle #galement les prescriptions qui sont #dict#es par le PLU, soit les prescriptions que le 
document d'urbanisme peut affirmer et faire appliquer en vertu du Code de l'urbanisme. Il s'agit notamment d'outils 
d'identification et protection : Emplacements R#serv#s (ER), les Orientations d'Am#nagement et de Programmation 

(OAP), les #l#ments de paysage rep#r#s au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme et les #l#ments de 
patrimoine rep#r#s au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme. 
 
Le pr#ambule contient aussi les prescriptions report#es dans le PLU. Il s'agit des prescriptions #manant de 

documents supra communaux, int#gr#s au PLU. A Veyras, le Plan de Pr#vention des Risques miniers (PPRm) est 
indiqu# ainsi que l'enveloppe des p#rim$tres de protection de captage sur la commune.  
 
Le pr#ambule rappelle #galement les pi$ces composant les annexes du r$glement (le lexique, les annexes 
graphiques, la liste des #l#ments identifi#s au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du CU, la liste des Emplacements 

R#serv#s (ER). Le pr#ambule pr#cise les liens entre le r$glement #crit et le r$glement graphique, en expliquant que 
certaines des prescriptions du PLU sont report#es sur le plan de zonage du r$glement graphique. 
 
Dans le PLU r#vis#, le pr#ambule remplace les dispositions g#n#rales. 

 

¥! Titre I ± Dispositions applicables aux zones urbaines 

o R$glement applicable " la zone Ua 

o R$glement applicable " la zone Ub 

o R$glement applicable " la zone Ui 

!  
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¥! Titre II± Dispositions applicables aux zones A urbaniser 

o R$glement applicable " la zone 1AUa 

o R$glement applicable " la zone 1AUb 

¥! Titre III± Dispositions applicables aux zones agricoles 

o R$glement applicable " la zone A 

¥! Titre IV ± Dispositions applicables aux zones naturelles 

o R$glement applicable " la zone N 
 
Les titres I, II, III et IV pr#sentent les r$gles relatives aux diff#rentes zones (U, AU, A et N), selon les nouvelles sections, 

nouveaux articles, nouvelles destinations= sous-destinations (d#cret du 22 mars 2023) et les #volutions de ce qui est 
admis ou non dans chaque zone. Cette organisation permet de moderniser le PLU selon les r$gles fix#es par le Code 
de l'urbanisme.  
 

La nomenclature des zones du PLU est la suivante : 
 

! ! Les zones urbaines (article R.151-18 du code de l'urbanisme) : 

« Peuvent +tre class#s en zone urbaine, les secteurs d#j" urbanis#s et les secteurs o< les #quipements publics 
existants ou en cours de r#alisation ont une capacit# suffisante pour desservir les constructions " implanter ». 
 

! ! Les zones " urbaniser (article R.151-20 du code de l'urbanisme) : 

«!Les zones " urbaniser sont dites ªzones!AUº. Peuvent +tre class#s en zone " urbaniser les secteurs destin#s " +tre 
ouverts " l'urbanisation. 
 
Lorsqu'" la p#riph#rie imm#diate d'une zone AU existent des voies ouvertes au public et des r#seaux d'eau, 
d'#lectricit#, et, le cas #ch#ant, d'assainissement, disposant d'une capacit# suffisante pour desservir les 
constructions projet#es, les autorisations de construire au sein de cette zone peuvent +tre d#livr#es, soit lors de la 
r#alisation d©une op#ration d'am#nagement d'ensemble, soit au fur et " mesure de la r#alisation des #quipements. 
 
Lorsque ces #quipements n'existent pas ou ne disposent pas d'une capacit# suffisante, la constructibilit# est 
subordonn#e " la modification ou la r#vision du plan local d'urbanisme!; 
 
Le plan local d'urbanisme peut #galement fixer les conditions selon lesquelles l'ouverture " l'urbanisation de la zone 
est subordonn#e " la r#alisation pr#alable des voies et r#seaux n#cessaires " sa desserte. » 

! ! Les zones agricoles (articles R.151-22 et R.151-23 du code de l'urbanisme) 
« Peuvent +tre class#s en zone agricole les secteurs de la commune, #quip#s ou non, " prot#ger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou #conomique des terres agricoles. » 
« Peuvent +tre autoris#es en zone A :  
Les constructions et installations n#cessaires " l©exploitation agricole ou au stockage et " l©entretien de mat#riel 
agricole par les coop#ratives d©utilisation de mat#riel agricole agr##es au titre de l©article L. 525-1 du code rural et de 
la p+che maritime ; 
Les constructions, installations, extensions ou annexes aux b&timents d©habitation, changements de destination et 
am#nagements pr#vus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fix#es par ceux-ci. » 
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! ! Les zones naturelles (article R.151-24 du code de l'urbanisme) : 

« Peuvent +tre class#s en zone naturelle et foresti$re, les secteurs de la commune, #quip#s ou non, " prot#ger en 
raison : 

1. Soit de la qualit# des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur int#r+t, notamment du 
point de vue esth#tique, historique ou #cologique ; 

2. Soit de l©existence d©une exploitation foresti$re ; 
3. Soit de leur caract$re d©espaces naturels ; 
4. Soit de la n#cessit# de pr#server ou restaurer les ressources naturelles ; 
5. Soit de la n#cessit# de pr#venir les risques notamment d'expansion des crues » 

 
 
ANNEXE 1 ± LEXIQUE 

 

Le PLU en vigueur contient d#j" un lexique, mais celui-ci est plac# au d#but du r$glement. Dans le PLU r#vis#, il est 
d#plac# " la fin du document et est enrichi. 

 
Le but du lexique du PLU r#vis# est avant tout de faciliter la compr#hension du r$glement et d'#viter les erreurs 
d'interpr#tation des diff#rentes r$gles. Le lexique regroupe de nombreux termes utilis#s dans le r$glement 
(r#habilitation, secteurs, sous-secteur, r$glement graphique, piscines, hauteur, fa?ade¼). 

 
La d#finition de certains termes est issue du « Lexique national d'urbanisme », cr## dans le cadre du d#cret du 28 
d#cembre 2015 (hauteur, limites s#paratives, voie ou emprises publiques¼). D'autres termes ont #t# ajout#s pour 
faciliter la compr#hension du r$glement #crit et #viter les erreurs d'interpr#tation. 
 

 

ANNEXE N/2 ± REGLEMENTATION EN MATIERE DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L'INCENDIE 

 

Le RDDECI de l'Ard$che, dat# du 21 f#vrier 2017, fixe les r$gles locales d'implantation et d'organisation des points 

d'eau incendie, adapt#es aux sp#cificit#s du territoire. Il d#finit les obligations techniques (ressources en eau, 
distances), les responsabilit#s administratives (maires, SDIS, pr#fet) et un dispositif de suivi et maintenance 
op#rationnelle. 
 
ANNEXE N/3 - LISTE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE A PRESERVER 

 

L'article L.151-19 du code de l'urbanisme dispose : « Le r$glement peut identifier et localiser les #l#ments de paysage 
et d#limiter les quartiers, @lots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs " prot#ger, " mettre en 
valeur ou " requalifier pour des motifs d©ordre culturel, historique ou architectural et d#finir, le cas #ch#ant, les 
prescriptions de nature " assurer leur pr#servation. » 
!  
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A ce titre, le PLU identifie : 
 

Le patrimoine " pr#server est rep#r# sur les plans de zonage par une #toile au contour bleu num#rot#e. Ce patrimoine 
pr#sente un int#r+t historique et architectural " pr#server ; ces b&timents correspondant " des #l#ments marquant 
du pass# agricole, culturel, artistique, religieux de la commune, ainsi que des traces de la pr#sence d'anciens 
ouvrages sur le territoire comme un aqueduc.  

 
Les dispositions associ#es " ce patrimoine sont les suivantes : 

 
Les #l#ments de patrimoine et les divers autres #l#ments identifi#s au plan de zonage du PLU au titre de l'article 
L151-19 ou L151-23 du Code de l'Urbanisme, pour des motifs d'ordre culturel, historique ou #cologique, sont " 
pr#server et font " ce titre l'objet de la r#glementation suivante : 

" ! tous travaux, installations et am#nagements ayant pour effet de modifier ou de supprimer un 
#l#ment que le Plan Local d©Urbanisme a identifi#, en application de l'article L151-19 ou L151-23 du 
Code de l'Urbanisme, comme pr#sentant un int#r+t patrimonial ou paysager, sont soumis " 
d#claration pr#alable. 

" ! tous travaux visant " d#molir ou " rendre inutilisable tout ou partie d'une construction identifi#e 
comme un #l#ment pr#sentant un int#r+t patrimonial ou paysager par le Plan Local d©Urbanisme, en 
application de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme, sont soumis " permis de d#molir. 

La restauration, sans changement de destination, des #l#ments de patrimoine b&tis identifi#s au titre de l'article 
L151-19 du Code de l'urbanisme est autoris# dans les volumes existants et sous r#serve du respect des 
caract#ristiques architecturales des b&timents inventori#s (mat#riaux, volumes, proportion des ouvertures¼). 
 

ANNEXE N/4 - LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES (ER) 

 

Le r$glement #crit comporte la liste des 10 ER du PLU r#vis# (contre 13 dans le PLU en vigueur), pr#sent#s sous forme 
d'un tableau indiquant leur num#ro (report# sr le r$glement graphique), la « d#signation des op#rations » (projet 
justifiant l'ER), sa surface approximative et le ma@tre d'ouvrage. Dans l'ancien r$glement #crit, les ER ne sont pas 

list#s, mais sont annex#s au PLU. 
 
Ce tableau permet de rendre pr#cis#ment compte des Emplacements R#serv#s (ER) de mani$re plus pr#cise et plus 
intuitive que le PLU en vigueur, dans lequel ils #taient seulement d#limit#s sur les documents graphiques et 

pr#sent#s de mani$re g#n#rale dans les « Dispositions g#n#rales » du r$glement #crit. 
 

 
!  
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I.3.2.2.! EVOLUTION DE LA STRUCTURE DU REGLEMENT ECRIT DE CHAQUE ZONE  

Conform#ment au d#cret n/2015-1783 du 28 d#cembre 2015 relatif " la partie r$glementaire du livre Ier du Code 

de l'Urbanisme et " la modernisation du contenu du Plan Local d'Urbanisme : « les dispositions des articles R151-
1 " R151-55 du Code de l'urbanisme dans leur r#daction en vigueur " compter du 1er janvier 2016 sont applicables 
aux plans locaux d'urbanisme qui font l'objet d'une proc#dure d'#laboration ou de r#vision sur le fondement de 
l'article L153-31 lorsque cette proc#dure a #t# prescrite apr$s le 1er janvier 2016. » 

 
Pour rappel, le r$glement #crit de chaque zone correspond aux titres I, II, III et IV. Ces quatre titres correspondent aux 
trois grandes zones du PLU (U, AU, A et N). 
 
Chaque titre comprend entre une et cinq parties, intitul#es « R$glement applicable " la zone ¼ ». 

 
La structure g#n#rale des diff#rents chapitres qui constituent les Titres I, II, III et IV est identique. 
 
Les trois sections r#pondent aux exigences de la l#gislation en vigueur. 

 
Chaque section comprend diff#rents articles, comprenant les r$gles de la zone concern#e. 
 
Le d#tail de la structure du Titre I est pr#sent# ci-dessous " partir de l'exemple de la zone Ua (elle est la m+me pour 

les Titres II, III et IV) : 
 
Titre II ± Dispositions applicables aux zones urbaines 

" ! R$glement applicable "  la zone Ua 

o Caract$re de la zone 

Cette partie pr#sente les caract#ristiques principales de chaque zone (densit#, type de b&ti) et les activit#s qu'elle 
comporte. Cette partie rappelle #galement les prescriptions #dict#es et report#es dans le PLU qui concernent la zone 
en question. 
 

Cela permet de comprendre simplement les caract#ristiques et enjeux de la zone, ce qui est essentiel pour 
comprendre les r$gles qui s'y appliquent. 
 

o Section I ± Destinations des constructions, usages des sols et nature d'activit#s 

Cette section r#pond " la question « Qu'est-ce que j'ai le droit de construire _ ». Elle se compose de diff#rents articles 
comprenant des sous-articles r#pondant " la structure pr#sent#e par le Code de l`urbanisme, dont le d#tail est 
pr#sent# et justifi# ci-dessous. 
 

# ! Article Ua 1- Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, 

constructions et activit#s, destinations et sous-destinations 

w travers deux sous-articles (ci-dessous), cet article r$glemente, selon la destination des constructions, les 
occupations du sol interdites= admises sous conditions. 
 

¥! Ua 1.1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
Cet article r$glement les occupations du sol interdites selon la destination de la construction. Il permet de fixer les 
occupations du sol que la commune souhaite #viter, selon la zone= le secteur, afin de garantir la qualit# paysag$re, 
environnementale, le maintien de certaines fonctions¼ 
 

!  
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¥! Ua 1.2 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
Cet article r$glement les occupations du sol admises sous conditions, permettant de ne pas mettre en place des 
r$gles trop strictes en mati$re de constructions envisageables mais de garder une certaine souplesse dans le 

r$glement. 
 

# ! Article Ua 2 ± Mixit# fonctionnelle et sociale 

Cet article r$glemente la part approximative de logement social par surface de plancher " r#aliser. M+me si 
actuellement Veyras n'est pas soumise aux dispositions de la loi SRU en mati$re de r#alisation de logements locatifs 

sociaux, cet article permet de garantir la part de logement social dans les diff#rentes zones = secteurs. 
 

o Section II : Caract#ristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysag$res 

Cette section r#pond " la question « Comment dois-je construire _ » (Hauteur, implantation, aspect ext#rieur, espaces 

libres, stationnement, etc.) 
# ! Article Ua 3 ± Volum#trie et implantation des constructions 

Ces diff#rents articles sont souvent accompagn#s de sch#mas= de r#f#rences au lexique annex# au r$glement, afin 
de comprendre les subtilit#s lexicales et les r$gles pr#sent#es, #vitant toute incompr#hension. 

 

¥! Ua 3.1 ± Emprise au sol 
Cet article, r$glementant l'emprise au sol des constructions par parcelle, permet de guider la densit# du b&ti selon 
les zones= secteurs. 
 

¥! Ua 3.2 ± Hauteur des constructions 
Cet article r$glementant la hauteur des constructions, fixe une hauteur maximale et un nombre de niveaux autoris#s. 
Pour comprendre les subtilit#s des mesures de hauteurs maximales, l'article renvoie au lexique (annexe du 
r$glement) afin de comprendre les termes employ#s (affouillement, exhaussement des sols, sout$nement¼). Ces 
r$gles permettent notamment de limiter l'impact paysager des constructions. 

 

¥! Ua 3.3 ± Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
L'article r$glemente l'implantation des constructions par rapport aux voies (publiques ou priv#es) et emprises 
publiques (existantes ou " cr#er). Il est accompagn# de sch#mas pr#cisant les r$gles et #vitant les incompr#hensions. 
  

¥! Ua 3.4 ± Implantation des constructions par rapport aux limites s#paratives 
Cet article, r$glemente l'implantation des constructions par rapport aux limites entre le terrain d'assiette de la 
construction et le ou les terrains contigus (ces deux #l#ments constituant les limites s#paratives). 
 

¥! Ua 3.5 ± Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m+me propri#t# 
Cet article r$glemente l'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m+me propri#t#. 
  
!  
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# ! Article Ua 4 ± Qualit# urbaine, architecturale, environnementale et paysag$re 

 

¥! Ua 4.1 ± Aspect ext#rieur des constructions et cl*tures 
Cet article comprend des r$gles en mati$re de parements, de toitures, d'#nergies renouvelables, de cl*tures, ¼ 
permettant de favoriser l'insertion paysag$re des constructions selon la zone= le secteur. Quelques assouplissements 
et #volutions mineurs ont #t# apport#s. 
 

¥! Ua 4.2 ± %l#ments de patrimoine b&ti et=ou de paysage " prot#ger, " conserver, " 
restaurer, " mettre en valeur ou " requalifier. 

Cet article fixe des r$gles sp#cifiques pour les #l#ments b&tis ou les boisements remarquables, rep#r#s au titre de 
l'article L151-23 du Code de l'urbanisme, permettant de les prot#ger= mettre en valeur. 

 

¥! Ua 4.3 ± Performances #nerg#tiques et environnementales 
Cet article r$glemente les am#nagements (mat#riaux, dispositifs de production d'#nergie, orientation des 
constructions) en dialoguant avec l'article 4.1, afin de favoriser la durabilit# des constructions. R$gle ajout#e au PLU 
r#vis#. 

 
# ! Article Ua 5 ± Traitement environnemental et paysager des espaces non b&tis 

et abords des constructions 
Cet article r$glemente le traitement des espaces non b&tis, aux abords des constructions (v#g#talisation, mobilier,¼) 
afin de favoriser la v#g#talisation des abords des habitations, pour leurs services #cosyst#miques rendus " l'homme 

et leur int#r+t paysager. 
 

# ! Article Ua 6 ± Stationnement 

 

¥! Ua 6.1 ± Stationnement des v#hicules motoris#s 
Cette r$gle, portant sur les v#hicules motoris#s, permet de favoriser les mobilit#s et le stationnement. 
 

¥! Ua 6.2 ± Stationnement des v#los 
R$gle ajout#e au PLU r#vis#. 

 
o Section III : %quipements et r#seaux 

Cette section r#pond " la question « De quoi ai-je besoin pour construire _ » (Conditions de desserte par les voies et 
r#seaux). Elle s'articule en deux articles, comportant chacun deux et six sous-articles. 

 
# ! Article Ua 7 ± Desserte par les voies publiques ou priv#es 

Cet article r$glemente les dessertes n#cessaires pour construire, sachant que la zone UA est d#j" totalement #quip#e 
de voiries. Il est compos# des deux articles suivants : 
 

¥ Ua 7.1 ± Acc$s
 

¥! Ua 7.2 ± Voirie 
 

# ! Article Ua 8 ± Desserte par les r#seaux 

 

¥! Ua 8.1 ± Eau potable 
Cet article, fixant des r$gles en mati$re de desserte des constructions en eau potable. 
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¥! Ua 8.2 ± Eaux us#es 
 

Cet article traite du raccordement au r#seau d'eaux us#es et " la station d'#puration communale. 
 

¥! Ua 8.3 ± Eaux pluviales 
Cet article, faisant notamment r#f#rence " la synth$se de l'al#a inondation #tablie par la DDTM du Gard qui permet 
de renforcer la lutte contre le risque d'inondation. 

!
¥! Ua 8.4 ± D#fense contre l'incendie 

Cet article permet de renforcer la d#fense contre le risque incendie, concernant une grande partie du territoire 
communal (PAC feux de for+t du pr#fet de l'H#rault). 

 

¥! Ua 8.5 ± %lectricit#, #clairage public et gaz 
 

Cet article r$glement les autres r#seaux que sont l'#lectricit#=l'#clairage public et le gaz. 
 

¥! Ua 8.6 ± Infrastructures et r#seaux de communications #lectroniques 
Il s'agit d'un nouvel article exig# depuis le pr#c#dent PLU 
 
Le PLU r#vis# adopte les 5 destinations principales et les 23 sous-destinations fix#es par d#cret du 28 d#cembre 2015 

et modifi#es par d#cret du 22 mars 2023 (articles R151-27 et R151-28 du Code de l'urbanisme). 
 
Le PLU en vigueur est organis# selon 9 destinations. 
 
Les destinations et sous-destinations du PLU r#vis# sont : 

 
Exploitation agricole et foresti$re : 

· Exploitation agricole 
· Exploitation foresti$re 

 
Habitation : 

· Logement 
· H#bergement 

 
Commerce et activit#s de service : 

· Artisanat et commerce de d#tail 
· Restauration 
· Commerce de gros

· Activit#s de services o< s'effectue l'accueil d'une client$le 
· Cin#ma 
· H*tels 
· Autres h#bergements touristiques 

 
%quipements d'int#r+t collectif et services publics : 

· Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimil#s 
· Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimil#s 

· %tablissement d'enseignement, de sant# et d'action sociale 
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· Salle d'art et de spectacles 
· %quipements sportifs 
· Lieux de culte 

· Autres #quipements recevant du public 
 

Autres activit#s des secteurs secondaire ou tertiaire : 
· Industrie 

· Entrep*t 
· Bureau 
· Centre de congr$s et d'exposition 
· Cuisine d#di#e " la vente en ligne 

 
Ainsi, entre le PLU en vigueur et la PLU r#vis#, les nouvelles destinations et sous-destinations sont adopt#es. Le 
tableau page suivante r#capitule les #volutions de la structure du r$glement #crit de chaque zone : 
!  
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A." TABLEAU DE SYNTHESE DE L'EVOLUTION DE LA STRUCTURE DU REGLEMENT 
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I.3.2.3.! PRESENTATION DES REGLES COMMUNES AUX DIFFERENTES ZONES 

M+me si la r#vision a #t# l'occasion de modifier un certain nombre de dispositions et de cr#er de nouvelles zones 

ou secteurs, la plupart #taient d#j" inscrites dans le PLU en vigueur et ont donc #t# maintenues (except# parfois 
sur la forme). 
 
Pour rappel, les articles sont regroup#s en trois sections. Cette structure se retrouve dans les titres I, II, III et IV. 
Chaque titre r$glemente une zone (U, AU, A ou N). 

 
Il s'agit de passer en revue la pr#sentation du caract$re de la zone et les diff#rents articles, communs aux titres II, 
III et IV pour pr#senter les principales #volutions du r$glement #crit entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis# qui 
sont communes " plusieurs zones du PLU. 

 
La partie suivante permet de comprendre les #volutions du r$glement graphique et #crit qui ne concernent qu'une 
zone ou qu'un secteur. 

 

Caract#re de la zone 

Dans la pr#sentation du caract$re des zones, certains #l#ments sont communs " plusieurs zones= secteurs, comme : 

¥! Des Servitudes d'Utilit# Publique (SUP) qui concernent la zone= le secteur ; 

¥! Les #l#ments de patrimoine " prot#ger au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme. 

¥! Le c*ne de vue " pr#server (pr$s de l'#glise) au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme ; 

¥! Le secteur paysager " pr#server au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme ; 

¥! Les zones humides " prot#ger au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme ; 

¥! Le Plan de Pr#vention des Risques miniers (PPRm) approuv#e en 2017. 

¥! La r$glementation en mati$re de d#fense ext#rieure contre l'incendie de l'Ard$che. 

¥! Divers risques (feux de for+t, mouvement de terrain, retrait-gonflement des argiles, inondation par 
remont#e de nappes exposition au radon, sismique, industriel, nucl#aire, transport de mati$res 
dangereuses : cf. annexe 6.4 du PLU). 

¥! Certaines prescriptions du r$glement #crit, qui concernent le zone= le secteur : les Emplacements R#serv#s 
relevant du projet communal, les OAP " respecter, les p#rim$tres de protection de captage, divers #l#ments 
(haies, bosquets, arbres, murets, pierres) " prot#ger 

Lorsque la zone= le secteur est concern# par un ou plusieurs de ces #l#ments, la pr#cision est faite dans le caract$re 
de la zone, ce qui permet saisir ais#ment les caract#ristiques des zones. 

 
La structure globale du r$glement et modernis# (d#cret du 28 d#cembre 2015 relatif " la modernisation du PLU). Il 
int$gre aussi les nouvelles destinations= sous-destinations (d#cret du 22 mars 2023). 
 

Le r$glement #crit du PLU #volue assez peu, et les #volutions sont surtout sp#cifiques " des zones= secteurs. La 
structure du r$glement #crit est rappel#e ci-dessous, comprenant les #volutions qui sont communes " plusieurs 
zones= secteurs. 
!  
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Section I : Destination des constructions, usage des sols et natures d'activit#s 

Article 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectation des sols, constructions et activit#s, 
destinations et sous-destinations 

L'article 1 (1.1 et 1.2) est modernis# selon les nouvelles destinations= sous destinations r$glement#es par l'article 
R1511-27 et R151-28 du Code de l'urbanisme (d#cret du 22 mars 2023).  

Article 1.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Dans toutes les zones, des r$gles sp#cifiques aux d#p*ts sauvages sont ajout#es. Ces r$gles permettent de lutter 
contre les d#p*ts sauvages, ayant un impact paysager et environnemental n#faste. 

Article 1.2 : Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

Article 2 : Mixit# fonctionnelle et sociale 

Section II : Caract#ristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysag$res 

Article 3 : Volum#trie et implantation des constructions 

Article 3.1 : Emprise au sol 

Article 3.2 : Hauteur des constructions 

Article 3.3 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article 3.4 : Implantation des constructions par rapport aux limites s#paratives 

Article 3.5 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m+me propri#t# 

Article 4 : Qualit# urbaine, architecturale, environnementale et paysag$re 

Article 4.1 : Aspect ext#rieur des constructions et cl* tures 

Article 4.2 : %l#ments de patrimoine b&ti et=ou de paysage " prot#ger, "  conserver, "  restaurer, "  mettre en 
valeur ou " requalifier 

Article 4.3 : Performances #nerg#tiques et environnementales 

Article 5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non b&tis et abords des constructions 

Article 6 : Stationnement 

Article 6.1 : Stationnement des v#hicules motoris#s 

Article 6.2 : Stationnement des v#los 

Section III : %quipements et r#seaux 

Article 7 : Desserte par les voies publiques ou priv#es 

Article 7.1 : Acc$s  

Article 7.2 : Voirie 

Article 8 : Desserte par les r#seaux 

Article 8.1 : Eau potable 

Article 8.2 : Eaux us#es 

Article 8.3 : Eaux pluviales 

Article 8.4 : D#fense contre l' incendie 

Article 8.5 : %lectricit#, #clairage public et gaz 

Article 8.6 : Infrastructures et r#seaux de communications #lectroniques 
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! JUSTIFICATIONS DETAILLEE DU REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT REVISES 

Il s'agit de pr#senter de mani$re d#taill#e les #volutions du r$glement graphique et #crit par zone=secteur. La 

partie pr#c#dente a permis de montrer, de mani$re g#n#rale, les #volutions du r$glement #crit.  
 
Au-del" de la modernisation du contenu du r$glement conforme " l'#volution du code de l'urbanisme, de 
nouvelles dispositions obligatoires ont #t# int#gr#es au sein du r$glement de mani$re globale, " savoir :  

 
! ! R#f#rences aux surfaces de plancher et non plus aux SHON K suppression des COS 
! ! Ajout des dispositions sur le stationnement des v#los 
! ! Ajout des dispositions sur les performances #nerg#tiques et environnementales 
! ! Ajout des dispositions sur les infrastructures et r#seaux de communication num#rique 

 
En ce qui concerne plus sp#cifiquement la r#vision du PLU de Veyras : 
 

! ! Actualisation et nouvelle r#daction et des dispositions relatives aux #l#ments " prot#ger au titre des 

articles L.151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme 
! ! Modification de quelques dispositions relatives aux aspects ext#rieurs : 

o! Panneaux solaires et photovolta[ques possibles en l#g$re surimposition sur la toiture 
o! Pose des climatiseurs en fa?ade possible mais masqu#s. Idem pour les citernes et bonbonnes 

o! Cl*tures = brises-vues : mat#riaux utilis#s (suppression de l'interdiction du bois reconstitu#) 
! ! Augmentation du recul le long des rives des cours d'eau et tal{egs " 10 m (au lieu de 5 m) 
! ! Esp$ces exotiques envahissantes interdites dans toutes les zones. 

 
Les dispositions relatives aux risques miniers " partir du r$glement du Plan de Pr#vention des Risques miniers 

approuv# par le pr#fet de l'Ard$che en 2017. 

 
!  
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I.3.3.1.! LA ZONE URBAINE (U) 

La zone Urbaine (U) est d#finie par l'article R.151-18 du Code de l'Urbanisme : 

« Les zones urbaines sont dites ^ zones U ^. Peuvent +tre class#s en zone urbaine, les secteurs d#j" urbanis#s et les 
secteurs o< les #quipements publics existants ou en cours de r#alisation ont une capacit# suffisante pour desservir 
les constructions " implanter. »  

Au sein de toutes les zones urbaines : 
! ! Suppression de certaines dispositions inutiles en zones urbaines (distance, surface) 
! ! Reformulation des r$gles sur les cl*tures pour imposer en priorit# l'implantation de haies vives 
! ! Actualisation de la d#rogation au stationnement telle que mentionn#e " l'article L151-33 du CU 

! ! Surface de plancher des commerces limit#e " 250m" pour prendre en compte le SCoT 
! ! L'infiltration des eaux pluviales sur les parcelles sont " privil#gier (prise en compte du SCoT) 
! ! Nouvelle disposition concernant l'insertion dans la pente dans les zones concern#es et pouvant accueillir 

de nouvelles constructions, donc en zones Ua et Ub, avec notamment le sch#ma suivant : 

 

 
 

¥! Zone Ua  

¥! Zone Ub 

o! Dont Secteur Ubb 

o! Dont Secteur Ube 

o! Dont Secteur Ubzh 

¥! Zone Ui"  



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr"sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R  v i s i o n " d u " P l a n " L o c a l " d ' U r b a n i s m e " ( P L U ) " d e " V e y r a s " 77 

La Zone Ua 

La zone Ua correspond aux noyaux urbains anciens pr#sentant une densit# des constructions #lev#e, une mixit# des 

fonctions et des alignements b&tis caract#ristiques d'une urbanisation traditionnelle. La zone Ua correspond au 
cúur de village et au secteur du Ruissol. 
 

Surface de la zone avant et apr$s r#vision 

 PLU en vigueur PLU r#vis# 
Evolution 

approximative entre 
le PLU en vigueur et 
le PLU r#vis# (ha) 

 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Total Ua 5 0,6 4,1 0,5 -0,7ha 

Ua 4,8 0,6 4,1 0,5 -0,7 ha 

Uah 0,2 0> = = = 

 

¥! Principales #volutions du r$glement #crit de la zone UA par rapport au PLU en vigueur 
 
Dans la zone Ua, la majorit# des dispositions actuelles sont maintenues. 
 

Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, nous pouvons noter : 
! ! Les hauteurs sont clairement limit#es d#sormais " RK1 (sauf si une construction voisine pr#sente une 

hauteur sup#rieure afin de cr#er une homog#n#it# architecturale) 
! ! Les r$gles sur l'implantation par rapport aux limites s#paratives sont simplifi#es 

! ! Le stationnement est limit# " une place par logement (compte tenu des contraintes d'espaces) 
! ! Les impasses doivent avoir une aire de retournement. 

!  
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Secteur Ua avant et apr$s r#vision du PLU 

Secteur Ua au PLU en vigueur 

 

Secteur Ua au PLU r#vis# 

  

 
Surface du secteur UA avant et apr$s r#vision du PLU 

 
En ce qui concerne les modifications du zonage : 
 

! ! Le secteur Ua a #t# modifi# avec le reclassement en N du secteur du Bescut, ainsi que le sous-secteur Uah a 
#t# #galement supprim# pour +tre reclass# en zone N. w la suite de l'application du SCoT, qui #tabli une 
enveloppe urbaine r#alis#e de mani$re concert#e, plus aucune zone urbaine ne peut exister en dehors de 
cette enveloppe. D'o< le basculement de ces secteurs en zone N.  

 
La surface du secteur Ua est estim#e " 4,1ha dans le PLU r#vis# contre 5ha dans le PLU en vigueur. 

!  
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La Zone Ub 

La zone Ub correspond aux extensions urbaines qui se sont d#velopp#es autour du village, au Nord et au Sud de la 

RD104. Elle comprend 4 types de sous-secteurs : 
 

d! Le sous-secteur Ub accueille des extensions urbaines de type pavillonnaire pr#sentant une densit# 
interm#diaire et une mixit# des fonctions. 

d! Le sous-secteur Ubb accueille une structure sp#cialis#e : l'ESAT Saint-Joseph (la MAS #tant quant " elle 

rebascul#e en Nb car en discontinuit# de l'enveloppe urbaine). 
d! Les sous-secteurs Ube sont d#di#s aux am#nagement et #quipements publics d'int#r+t collectif aux lieux- 

dits de la Combe et du Ruissol. 
d! Le sous-secteur Ubzh identifie et prot$ge la proximit# imm#diate d'une zone humide. Il accueille une 

extension urbaine de type pavillonnaire pr#sentant une densit# interm#diaire et une mixit# des fonctions. 
 

Surface de la zone avant et apr$s r#vision 

  

PLU en vigueur PLU r#vis# 
Evolution 

approximative 
entre le PLU en 

vigueur et le PLU 
r#vis# (ha) 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Total Ub 92,5 12 92,3 11,9 -0,2 

Ub 83,7 10,8 86,3 11,1 2,6 

Ubb 3,7 0,5 0,9 0,1 -2,8 

Ube 4,4 0,6 4,4 0,6 0 

Ubzh 0,7 0,1 0,7 0,1 0 

 

¥! Principales #volutions du r$glement #crit de la zone Ub par rapport au PLU en vigueur 
 

Dans la zone Ub, la majorit# des dispositions actuelles sont maintenues. 
 
Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, nous pouvons noter : 

! ! Les r$gles concernant le stationnement sont modifi#es pour accueillir 2 places par logement. 
! En secteur Ub uniquement, la surface non imperm#abilis#e est fix#e " 25> de l'unit# fonci$re.

!  
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Secteur Ub avant et apr$s r#vision du PLU 

Secteur Ub au PLU en vigueur 

 

Secteur Ub au PLU r#vis# 
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!

Secteur Ubb au PLU en vigueur Secteur Ubb au PLU r#vis# 

Secteur Ube au PLU en vigueur 

 

 

Secteur Ube au PLU r#vis# 
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Secteur Ubzh au PLU en vigueur Secteur Ubzh au PLU r#vis# 

 

Surface du secteur UB avant et apr$s r#vision du PLU 

 
En ce qui concerne les modifications du zonage : 
 

! ! Le secteur Ub a #t# modifi# " la suite du reclassement des secteurs Up qui sont dans l'enveloppe concert#e 
au SCoT Centre Ard$che (en particulier autour de la zone Ua o< se trouve l'#cole, et au sud-est de la RD104, 
chemin d'Argevilli$res) 

! ! D#classement de quelques parties du secteur Ub au profit de la zone N pour respecter les prescriptions du 
SCoT et les espaces de nature identifi#s au sein de l'enveloppe urbaine, et int#gration de dispositions 
relevant de l'article L151-23 du code de l'urbanisme contraignant la r#alisation de nouvelles constructions 
sur les parcelles concern#es. 

! ! Le secteur Ubb au niveau de la Maison d'Accueil Sp#cialis#e (MAS) a #t# d#class# au profit d'un zonage Nb 
car il n'entrait pas dans l'enveloppe urbaine concert#e au SCoT tout en d#diant cette zone aux #quipements 
d'int#r+t collectif et services publics du fait de son installation ant#rieure au PLU. 

! ! Les secteurs Ube et Ubzh sont inchang#s. 
 

La surface du secteur UB est estim#e " 92,3 ha dans le PLU r#vis# contre 92,5 ha dans le PLU en vigueur. 
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La Zone Ui 

La zone Ui est d#di#e aux activit#s #conomiques, notamment avec la pr#sence de l'usine PRECIA MOLEN qui est un 

acteur #conomique majeur au sein du territoire. Trois autres b&timents #conomiques relev# dans le diagnostic 
agricole de la Chambre d'Agriculture annex# au pr#sent rapport sont #galement d#sormais int#gr#s " cette zone Ui : 
l'entrep*t ch&taigne Comptoir Rhodanien, le magasin de producteurs « La Cagette », et l'abattoir de volaille. 
 

Surface de la zone avant et apr$s r#vision 

 PLU en vigueur PLU r#vis# 
Evolution 

approximative entre 
le PLU en vigueur et 
le PLU r#vis# (ha) 

 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Total Ui 3,8 0,5 5,9 0,8 K2,1 

 

¥! Principales #volutions du r$glement #crit de la zone Ui par rapport au PLU en vigueur 
 

Dans la zone Ui, la majorit# des dispositions actuelles sont maintenues. 
 
Entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, nous pouvons noter : 

! ! A l'occasion de leur construction ou de r#novations lourdes, les aires de stationnement de plus de 500m" 
doivent +tre perm#ables et +tre couvertes sur au moins 50> de leur surface d'ombri$res photovolta[ques 

ou de dispositifs v#g#talis#s (arbres de haute tige). 
! ! Le nombre de places de stationnement v#los est #largi aux ateliers en plus des bureaux 

 

Secteur Ui avant et apr$s r#vision du PLU 

Secteur Ui au PLU en vigueur Secteur Ui au PLU r#vis# 

! !
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!

Surface du secteur Ui avant et apr$s r#vision du PLU 

 
En ce qui concerne les modifications du zonage : 
 

! ! Le secteur Ui a b#n#fici# d'un reclassement de deux parcelles class#es au PLU en vigueur en Ub et Ubb et 
d'un agrandissement du secteur existant pour pr#voir une extension de l'usine PRECIA MOLEN (m+me si 
celle-ci sera mod#r#e au vu de la topographie). Les trois secteurs Ui suppl#mentaires sont d#di#es " de 
l'activit# #conomique li#es notamment aux activit#s agricoles locales. 

La surface du secteur Ui est estim#e " 5,9 ha dans le PLU r#vis# contre 3,8 ha dans le PLU en vigueur. 

 
!  
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I.3.3.1." LA ZONE A URBANISER (AU) 

Zone 1AU 

¥! Dont secteur 1AUa 

¥! Dont secteur 1AUb 

 

La Zone 1AU 

La zone 1AU est un secteur " vocation principale d'habitat pr#sentant un enjeu de mixit# sociale.  
L'urbanisation y est conditionn#e " la r#alisation d'op#rations d'ensemble. Elle se compose de deux secteurs : 
 

¥! le secteur 1AUa sur la Combe Ouest ; 

¥! le secteur 1AUb sur Le Ruissol. 
 

Surface de la zone A avant et apr$s r#vision du PLU 

 PLU en vigueur PLU r#vis# 
Evolution 

approximative entre 
le PLU en vigueur et 
le PLU r#vis# (ha) 

 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Total 1AU 2,1 0,3 2,9 0,4 K0,8 

1AU 2,1 0,3 = = -2,1 

1AUa = = 1,3 0,2 K1,3 

1AUb = = 1,6 0,2 K1,6 

 

¥! Principales #volutions du r$glement #crit de la zone 1AU par rapport au PLU en vigueur 

 
Dans la zone 1AU, l'OAP du secteur « Combe Ouest » est maintenue (en 1AUa au PLU r#vis#) et a #t# modifi#e dans le 

cadre de la r#vision du PLU au niveau de son OAP. Une nouvelle OAP a #t# cr##e sur le secteur « Ruissol » qui a #t# 
reclass# de 2AU au PLU en vigueur " 1AUb. 
 
Enfin, la zone 1AU du secteur « Combe est » a #t# requalifi#e en zone Ub " la suite de la r#alisation du projet. 

 
Les #volutions pour ces deux secteurs sont d#taill#es dans les justifications des OAP de ce pr#sent document. 
!  
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Secteur 1AU avant et apr$s r#vision du PLU 

Secteur 1AUa au PLU en vigueur 

 

Secteur 1AUa au PLU r#vis# 

Secteur 1AUb au PLU en vigueur Secteur 1AUb au PLU r#vis# 

 

 
Surface du secteur 1AU avant et apr$s r#vision du PLU 

 
En ce qui concerne les modifications du zonage : 
 

! ! Le secteur 1AUa est un reclassement de la zone 1AU du secteur « Combe Ouest », sans modification du trac#. 
! ! Le secteur 1AUb est un reclassement de la zone 2AU du secteur « Ruissol » " la suite d'une d#cision d'ouvrir 

" l'urbanisation ce secteur afin de permettre une densification au sein de l'enveloppe urbaine. C'est un 
secteur strat#gique rep#r# au SCoT Centre Ard$che. 

La surface du secteur 1AU est estim#e " 2,9 ha dans le PLU r#vis# contre 2,1ha environ dans le PLU en vigueur. 
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I.3.3.2." LA ZONE AGRICOLE (A) 

Zone A 

¥! Dont zone Ap 

¥! Dont zone Apa 

La Zone A 

Elle correspond aux secteurs de la commune, #quip#s ou non, " prot#ger en raison de la valeur #conomique et 

environnementale des terres agricoles. 
 
La zone A correspond aux secteurs de la commune " prot#ger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
#conomique des terres agricoles. La zone A comprend 3 types de sous-secteurs : A, Apa et Ap.  

 
Le nouveau sous-secteur Apa est associ# aux parties du territoire o< l'activit# de pastoralisme est plus 
particuli$rement favoris#e comme pr#conis# dans le diagnostic agricole men# par la Chambre d'Agriculture.  
 

Les sous-secteurs Ap (qui existaient d#j") sont associ#s " une protection stricte du fait de leur int#r+t paysager. 
 

Surface de la zone A avant et apr$s r#vision du PLU 

 PLU en vigueur PLU r#vis# 
Evolution 

approximative entre 
le PLU en vigueur et 
le PLU r#vis# (ha) 

 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Total A 166,2 21,4 200,2 25,8 K34 

A 108,6 14,0 113,1 14,6 K4,5 

Ah 1,7 0,2 = = -1,7 

Ap 53,0 6,8 53,6 6,9 K0,6 

Apa = = 33,5 4,3 K33,5 

Azh 2,8 0,4 = = -2,8 

Azhc 0,1 0,0 = = -0,1

 

!  
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¥! Principales #volutions du r$glement #crit de la zone A par rapport au PLU en vigueur 

Globalement, les r$gles de la zone A entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis# sont maintenues. 
 

Quelques modifications ont #t# cependant r#alis#es : 
 

! ! Suppression des secteurs Ah : report des r$gles d'extensions mesur#e des habitations existantes dans les 
zones A 

 
! ! Reformulation de ce qui est interdit et autoris# pour se conformer " l'#volution de la l#gislation (annexes 

des habitations existantes, etc). 
 

! ! Adaptation de la r$gle sur les cl*tures par rapport " la loi du 2 f#vrier 2023 (hauteur, passage de la petite 
faune, et mat#riaux naturels). 
 

! ! Ajout d'une disposition sur les aires de stationnement : obligation d'+tre non imperm#abilis#es et 
accompagn#es d'am#nagement paysagers (plantation minimum d'un arbre pour 4 places). 

! ! Cr#ation d'un secteur Apa pour l'activit# de pastoralisme (recommandation #tablie par le diagnostic 
agricole de la Chambre d'Agriculture), avec abris pour animaux (" condition d'+tre l#gers et r#versibles) " 
une distance minimale de 50 m des limites avec les habitations existantes (pour limiter les nuisances, 
comme cela est le cas pour les #levages dans le r$glement sanitaire d#partemental).  

! ! Admission des serres jusqu'" 500 m2 au lieu de 100 m2 en secteur Ap afin de mieux correspondre aux 
possibles besoins en la mati$re. 

! ! Rectification d'une double r$gle contradictoire pour les annexes des habitations existantes concernant leur 
distance avec l'habitation harmonis#e " 25 m maximum. 

! ! Suppression de l'interdiction du bardage m#tallique (celui-ci #tant couramment utilis# pour la r#alisation 
de hangars agricoles). 

!  
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Secteur A avant et apr$s r#vision du PLU 

Secteur Ap au PLU en vigueur Secteur Ap au PLU r#vis# 

Secteur Apa au PLU en vigueur 

 

Secteur Apa au PLU r#vis# 

 

Surface du secteur A avant et apr$s r#vision du PLU 

 
En ce qui concerne les modifications du zonage : 
 

! Les secteurs A ont b#n#fici# du reclassement de parcelles Ub (notamment au Bescut et " Flach$res) et Ah
! ! Le secteur Ap a b#n#fici# du reclassement de la zone Azh supprim#e entre le PLU en vigueur et r#vis# 
! ! Cr#ation d'un secteur Apa pour l'activit# de pastoralisme par reclassement d'une partie de la zone N. 

La surface du secteur A est estim#e " environ 200 ha dans le PLU r#vis# contre environ 166 ha environ dans le PLU en 
vigueur. 

!  
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I.3.3.3.! LA ZONE NATURELLE (N) 

Zone N 

o! Dont Secteur Nb 

La Zone N 

La zone N correspond aux secteurs " prot#ger en raison soit de la qualit# des sites, des milieux naturels, des paysages 

et de leur int#r+t notamment du point de vue esth#tique, historique ou #cologique, soit de l'existence d'une 
exploitation foresti$re, soit de leur caract$re d'espaces naturels. 
En plus de ces secteurs N, la zone N comprend un nouveau secteur Nb qui accueille des #quipements d'int#r+t 
collectif et services publics (en l'occurrence une Maison d'Accueil Sp#cialis#e ainsi qu'une biblioth$que 
d#partementale) du fait de leur localisation en dehors de l'enveloppe concert#e du SCOT. 

Surface de la zone N avant et apr$s r#vision du PLU 

 PLU en vigueur PLU r#vis# 
Evolution 

approximative entre 
le PLU en vigueur et 
le PLU r#vis# (ha) 

 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Surface 
approximative 

(ha) 

Part 
approximative 
du territoire 
communal 

(>) 

Total N 481,6 62 471,3 60,7 -10,3 

N 467,4 60,2 469,0 60,4 K1,6 

Nb = = 2,3 0,3 K2,3 

Nh 11,8 1,5 = = -11,8 

Nzh 2,3 0,3 = = -2,3 

Nzhc 0,1 0,0 = = -0,1 

 

¥! Principales #volutions du r$glement #crit de la zone N par rapport au PLU en vigueur 

Dans la zone N, la majorit# des dispositions actuelles sont maintenues.

Cela #tant, entre le PLU en vigueur et le PLU r#vis#, nous pouvons noter : 

! ! Suppression des secteurs Nh : report des r$gles d'extensions mesur#e des habitations existantes dans les 
zones N. 

! ! Reformulation de ce qui est interdit et autoris# pour se conformer " l'#volution de la l#gislation (annexes 
des habitations existantes, etc). 

! ! Adaptation de la r$gle sur les cl*tures par rapport " la loi du 2 f#vrier 2023 (hauteur, passage de la petite 
faune, et mat#riaux naturels). 

! ! Ajout d'une disposition sur les aires de stationnement : obligation d'+tre perm#ables et accompagn#es 
d'am#nagement paysagers (plantation minimum d'un arbre pour 4 places).!  
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Secteur N avant et apr$s r#vision du PLU 

Secteur Nb au PLU en vigueur 

 

 

Secteur Nb au PLU r#vis# 

  

 

!
Surface du secteur N avant et apr$s r#vision du PLU 

 
En ce qui concerne les modifications du zonage : 
 

! ! Reclassement en zone N des secteurs Ua=Uah=Up en dehors de l'enveloppe concert#e au SCoT 
! ! Reclassement en zone Nb de la maison d'accueil sp#cialis#e dite « MAS » (Ubb au PLU en vigueur) et de la 

biblioth$que d#partementale (Up au PLU en vigueur). 
! ! Reclassement en zone N de zones Ub rep#r#es comme des espaces de nature au sein de l'enveloppe urbaine 

concert#e au SCoT 

La surface du secteur N est estim#e " environ 471 ha dans le PLU r#vis# (dont environ 2,3 ha en Nb) contre environ 
482 ha environ dans le PLU en vigueur. 
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I.4.! AUTRES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

! LES EMPLACEMENTS RESERVES 

I.4.1.1.! RAPPELS DU CODE DE L'URBANISME 

Article L151-41 : 

Le r$glement peut d#limiter des terrains sur lesquels sont institu#s : 

1/ Des emplacements r#serv#s aux voies et ouvrages publics dont il pr#cise la localisation et les caract#ristiques ; 

2/ Des emplacements r#serv#s aux installations d©int#r+t g#n#ral " cr#er ou " modifier ; 

3/ Des emplacements r#serv#s aux espaces verts " cr#er ou " modifier ou aux espaces n#cessaires aux continuit#s 
#cologiques ; 

4/ Dans les zones urbaines et " urbaniser, des emplacements r#serv#s en vue de la r#alisation, dans le respect des 
objectifs de mixit# sociale, de programmes de logements qu©il d#finit ; 

5/ Dans les zones urbaines et " urbaniser, des servitudes interdisant, sous r#serve d©une justification particuli$re, 
pour une dur#e au plus de cinq ans dans l©attente de l©approbation par la commune d©un projet d©am#nagement 
global, les constructions ou installations d©une superficie sup#rieure " un seuil d#fini par le r$glement. Ces servitudes 
ne peuvent avoir pour effet d©interdire les travaux ayant pour objet l©adaptation, le changement de destination, la 
r#fection ou l©extension limit#e des constructions existantes. 

6/ Des emplacements r#serv#s " la relocalisation d©#quipements, de constructions et d©installations expos#s au recul 
du trait de c*te, en dehors des zones touch#es par ce recul. 

En outre, dans les zones urbaines et " urbaniser, le r$glement peut instituer des servitudes consistant " indiquer la 
localisation pr#vue et les caract#ristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les installations d©int#r+t g#n#ral 
et les espaces verts " cr#er ou " modifier, en d#limitant les terrains qui peuvent +tre concern#s par ces #quipements. 

 

Article R151-50 :  

Dans les zones U, AU, A et N, le ou les documents graphiques font appara@tre s©il y a lieu : 

1/ Les emplacements r#serv#s aux ouvrages publics d#limit#s en application du 1/ de l©article L. 151-41, en pr#cisant 
leur destination et les collectivit#s, services et organismes publics b#n#ficiaires ; 

2/ Les secteurs o<, en application de l©article L. 151-40, des crit$res de qualit# renforc#s en mati$re d©infrastructures 
et r#seaux de communications #lectroniques doivent +tre respect#s. 

 
!  
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Destination des emplacements r#serv#s dans le PLU r#vis# : 

Conform#ment aux articles du Code de l'urbanisme #nonc#s ci-dessus, un emplacement ne peut +tre r#serv# que si 
le bien est destin# " : 

« des voies publiques (voiries, places, cheminements doux, parc de stationnement) " conserver, " cr#er 
ou " modifier ; 

des ouvrages publics qui correspondent aux grands #quipements d'infrastructures et de 
superstructures (canaux, voies ferr#es, a#rodromes, r#servoirs, station d'#puration, #quipements 
scolaires, sanitaires, sociaux, administratifs, programme de r#alisation de logements sociaux¼) ; 

des installations d'int#r+t g#n#ral. On entend par l" des #quipements satisfaisant un besoin collectif par 
opposition " des op#rations et constructions destin#es " une utilisation privative (#difices culturels, 
campings municipaux, aires d'accueil des gens du voyage¼) ; 

des espaces verts ouverts au public " cr#er ou " conserver ; 

des espaces n#cessaires aux continuit#s #cologiques " cr#er ou " prot#ger. »  

 

Champ d'application et b#n#ficiaires des emplacements r#serv#s : 

Rappels :  

Le PLU laisse la possibilit# de r#server un terrain b&ti ou non b&ti. Sont donc vis#s les biens b&tis jug#s n#cessaires " 
l'accueil de l'ouvrage public, de la voie publique, de l'installation d'int#r+t g#n#ral ou de l'espace vert.  

La superficie des emplacements r#serv#s n'est pas limit#e. Elle sera d#finie pr#cis#ment selon les besoins n#cessaires 
" la r#alisation des #quipements projet#s. 

Le b#n#ficiaire d'un emplacement r#serv# peut +tre une collectivit# publique (Etat, r#gion, d#partement, commune, 
EPCI) ou un organisme charg# de la gestion d'une activit# de service public (#tablissement public ou personne priv#e, 
titulaire d'une d#l#gation, soci#t#s d'#conomie mixte). 

Les emplacements r#serv#s font l'objet d'une repr#sentation graphique sp#cifique dans les documents graphiques 
du PLU. Chaque emplacement est num#rot# et une liste est annex#e au PLU. Celle-ci fait appara@tre le num#ro de 
l'emplacement, sa destination, sa superficie ainsi que son b#n#ficiaire. 

!  
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I.4.1.2.! LES EMPLACEMENTS RESERVES  

Dans le cadre de la r#vision g#n#rale du PLU de Veyras, une actualisation des emplacements r#serv#s a eu lieu 
car certains ont #t# r#alis#s, d'autres ne sont plus indispensables ou sont incompatibles avec le nouveau projet 

communal et d'autres ont #t# modifi#s pour +tre compatibles avec le nouveau projet. 
 
Pour une meilleure lecture, voici la liste des ER supprim#s, modifi#s et cr##s. 
 
ER supprim#s :  

 

N/ Objet Motif 

2 (au PLU en vigueur) Am#nagement de carrefour Annul# par modification n/1 PLU 

8 (au PLU en vigueur) Extension biblioth$que dept. Extension annul#e 

13 (au PLU en vigueur) Am#nagement de carrefour et 
#largissement du chemin des 

Bayles 

R#alis# 

 
ER modifi#s :   

 

N/ Objet Motif 

9 (au PLU en vigueur) 
8 (au PLU r#vis#) 

Secteur Ruissol ± Cr#ation d'aires 
de stationnement 

Cr#ation d'une nouvelle OAP 

 

ER cr##s :  

 

N/ Objet Motif 

7 (au PLU r#vis#) Secteur Ruissol ± Elargissement 
voie imp#riale 

Cr#ation d'une nouvelle OAP 

!
Les autres ER num#rot#s au PLU en vigueur de 3 "  7 et de 10 " 12 sont conserv#s et renum#rot#s. 

 
 
 
! !
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!

A." LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES AU PLU EN VIGUEUR 

 

N/ ER Destination 
Surface 

(m") 
2 Am#nagement de carrefour 239 
3 Cr#ation de voirie aux Bayles 956 
4 Am#nagement de carrefour 40 
5 Am#nagement de carrefour 442 
6 Am#nagement de carrefour 125 
7 Am#nagement de carrefour 304 
8 Extension de la biblioth$que d#partementale de pr+t 2201 
9 Secteur Ruissol - Cr#ation d©aires de stationnements 675 

10 
Village - #largissement du chemin de la combe pour l©am#nagement d©une liaison 

pi#tonne 619 
11 Village - am#nagement du chemin d©un espace public (aire de jeux...) et acc$s 1601 

12 
Quartier Flach$res - extension du r#servoir de Belin ou r#alisation d©un ouvrage 

hydraulique d©alimentation en eau potable 2008 
13 Am#nagement de carrefour et #largissement du chemin des Bayles 234 

!

!
Surface des ER au PLU en vigueur : 0,94ha 

 

B." LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES AU PLU REVISE 

 

 
 

Surface des ER au PLU r#vis# : 0,68 ha 

! !
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! ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI ET DE PAYSAGE A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-

19 DU CODE DE L'URBANISME 

! ! Rappel de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme 

« Le r$glement peut identifier et localiser les #l#ments de paysage et identifier, localiser et d#limiter les quartiers, 
@lots, immeubles b&tis ou non b&tis, espaces publics, monuments, sites et secteurs " prot#ger, " conserver, " mettre 
en valeur ou " requalifier pour des motifs d©ordre culturel, historique ou architectural et d#finir, le cas #ch#ant, les 
prescriptions de nature " assurer leur pr#servation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu©il s©agit d©espaces 
bois#s, il est fait application du r#gime d©exception pr#vu " l©article L. 421-4 pour les coupes et abattages d©arbres. » 

I.4.2.1.! ELEMENTS DE PATRIMOINE ARCHITECTURAL  

Le PLU identifie : 

¥! D'une part, des b&timents existants rep#r#s sur les plans de zonage par une #toile et un coloriage bleu qui 
pr#sentent un int#r+t architectural " pr#server ; ces b&timents correspondant " des #l#ments marquant du 
pass# agricole et font " ce titre d#sormais partie du patrimoine de Veyras. 

 

¥! D'autre part, divers #l#ments repr#sentatifs (mais non exhaustifs) du pass# de la commune " pr#server, 
t#moignant des diff#rentes facettes de son patrimoine : agricole, religieux, r#publicain, ¼ 
 

! ! Prise en compte dans les documents graphiques du r$glement (plans de zonage) du PLU :  

Dans le PLU r#vis#, tout comme le PLU en vigueur, les #l#ments de patrimoine " pr#server sont rep#r#s par un figur# 

unique et sont uniquement rep#r#s au titre du Code de l'urbanisme. 

 

 

! Prise en compte dans le r$glement #crit du PLU

Les #l#ments rep#r#s au titre de l'article L 151-19 du Code de l'urbanisme sont retranscrits au sein de l'annexe n/3 du 

r$glement #crit et #galement au sein du r$glement graphique du PLU r#vis#.  

Ils sont au nombre de 36 (contre 28 au PLU de 2014).  

En ce qui concerne le c*ne de vue " pr#server, il est retranscrit au r$glement graphique #galement. 

!  
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Rep#rage des #l#ments au sein du PLU r#vis# (extrait sur la route des Sablas) 

 

 

"  
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! ELEMENTS PAYSAGERS ET SECTEURS A PROTEGER POUR DES MOTIFS D'ORDRE ECOLOGIQUE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L'URBANISME 

! ! Rappel de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme 

« Le r$glement peut identifier et localiser les #l#ments de paysage et d#limiter les sites et secteurs " prot#ger pour 
des motifs d©ordre #cologique, notamment pour la pr#servation, le maintien ou la remise en #tat des continuit#s 
#cologiques et d#finir, le cas #ch#ant, les prescriptions de nature " assurer leur pr#servation. Lorsqu©il s©agit 
d©espaces bois#s, il est fait application du r#gime d©exception pr#vu " l©article L. 421-4 pour les coupes et abattages 
d©arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultiv#s et les espaces non b&tis n#cessaires au maintien des 
continuit#s #cologiques " prot#ger et inconstructibles quels que soient les #quipements qui, le cas #ch#ant, les 
desservent. »  

Le PLU identifie et localise des #l#ments arbor#s remarquables. 

Ainsi, nous avons les alignements de platanes situ#s le long de la route de Marsillargues (#galement appel# chemin 
d'Aimargues) et les arbres remarquables isol#s situ#s " proximit# du captage d'alimentation en eau potable. 

 

! ! Prise en compte dans le r$glement #crit du PLU 

Les #l#ments paysagers et secteurs " prot#ger sont rep#r#s au titre de l'article L.151-23 du CU sont identifi#s dans le 
r$glement #crit des zones concern#es.  

 

! ! Prise en compte dans les documents graphiques du r$glement du PLU (plans de zonage) 

Ces #l#ments font l'objet d'un figur# sp#cifique sur les documents graphiques du r$glement (plan de zonage). 

 

 

 

 

 

!
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Rep#rage des #l#ments de patrimoine naturel  

Zones humides (lieu-dit « Ladreyts ») 

 

 

Secteur paysager "  pr#server = Secteur avec des arbres remarquables " prot#ger  

(Route Imp#riale et chemin de la Croix Blanche) 
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! LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM) 

Ce dispositif vise " identifier les risques li#s aux anciennes exploitations mini$res (effondrements, gaz, pollution), " 
r#glementer l'urbanisation (interdictions ou prescriptions de construction), prot#ger les personnes et les biens par 
des mesures de pr#vention et informer les habitants et les acteurs locaux sur les risques. 

 
Il a #t# approuv# par le pr#fet de l'Ard$che le 22 mai 2017. 
 

! ! Traduction sur les documents graphiques du r$glement du PLU (plans de zonage)  

!
!

! ! Traduction au r$glement #crit  
 
Ce document est indiqu# " la fois dans le pr#ambule du PLU mais aussi dans chaque caract$re de zone impact#e par 
le risque identifi#. 

 
Illustration 

!

!
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! LES PERIMETRES DE PROTECTION DE CAPTAGE 

Un p#rim$tre de protection de captage sert " prot#ger la qualit# de l'eau potable pr#lev#e dans une nappe 
souterraine ou une source destin#e " l'alimentation humaine. Il est institu# autour d'un point de captage (puits, 
forage, source) pour pr#venir les pollutions et garantir la salubrit# de l'eau. 

 
Il y a deux forages sur la commune de Veyras qui ont chacun fait l'objet d'une DUP :  

¥! Forage des tombes antiques : 6 juin 1991 

¥! Forage de La Bar$ze : 4 novembre 1988 
 

! ! Traduction sur les documents graphiques du r$glement du PLU (plans de zonage)  

!
!

! ! Traduction au r$glement #crit  
 

Ce document est indiqu# " la fois dans le pr#ambule du PLU mais aussi dans chaque caract$re de zone impact#e par 
le risque identifi#. 
 

Extrait du plan de zonage du PLU dans le secteur de la Bar$ze 

!

!
!
! !
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!
 
!
!
 

! ARTICULATION DU PLU AVEC LES 
AUTRES DOCUMENTS 

D'URBANISME, PLANS OU 
PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE 

PLU DE DOIT ETRE COMPATIBLE OU 
QU'IL DOIT PRENDRE EN COMPTE 

!  
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Article R.151-3 du code de l'urbanisme : 

« Au titre de l©#valuation environnementale lorsqu©elle est requise, le rapport de pr#sentation :  

1/ D#crit l©articulation du plan avec les autres documents d©urbanisme et les plans ou programmes mentionn#s " 
l'article L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit +tre compatible ou qu©il doit prendre en compte ; 
[É]  » 

Article L.122-4 du code de l'environnement : 

« I. Font l©objet d©une #valuation environnementale au regard des crit$res mentionn#s " l©annexe II " la directive 
2001=42= CE du Parlement europ#en et du Conseil du 27 juin 2001, relative " l©#valuation des incidences de certains 
plans et programmes sur l©environnement, les plans, sch#mas, programmes et autres documents de planification 
susceptibles d©avoir des incidences sur l©environnement qui, sans autoriser par eux-m+mes la r#alisation de travaux 
ou prescrire des projets d©am#nagement, sont applicables " la r#alisation de tels travaux ou projets :  

1/ Les plans, sch#mas, programmes et autres documents de planification adopt#s par l©Etat, les collectivit#s 
territoriales ou leurs groupements et les #tablissements publics en d#pendant, relatifs " l©agriculture, " la 
sylviculture, " la p+che, " l©#nergie ou " l©industrie, aux transports, " la gestion des d#chets ou " la gestion de l©eau, 
aux t#l#communications, au tourisme ou " l©am#nagement du territoire qui ont pour objet de d#finir le cadre de mise 
en úuvre les travaux et projets d©am#nagement entrant dans le champ d©application de l©#tude d©impact en 
application de l©article L. 122-1 ;  

2/ Les plans, sch#mas, programmes et autres documents de planification adopt#s par l©Etat, les collectivit#s 
territoriales ou leurs groupements et les #tablissements publics en d#pendant, autres que ceux mentionn#s au 1/ du 
pr#sent article, qui ont pour objet de d#finir le cadre de mise en úuvre des travaux ou projets d©am#nagement s©ils 
sont susceptibles d©avoir des incidences notables sur l©environnement.  

3/ Les plans, sch#mas, programmes et autres documents de planification pour lesquels, #tant donn# les incidences 
qu©ils sont susceptibles d©avoir sur des sites, une #valuation des incidences est requise en application de l©article L. 
414-4 ».  

!  
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Le PLU de Veyras est un document " l'#chelle communale qui doit +tre #labor# en prenant en compte et en #tant 
compatible avec les documents supra communaux.  

Conform#ment au Code de l'urbanisme, en pr#sence d'un SCoT int#grateur, le PLU doit +tre compatible ou doit 

prendre en compte les documents suivants :  

Dans un rapport de compatibilit#  

Selon l'article L.131-4 du Code de l'Urbanisme  

Dans un rapport de prise en compte  

Selon l'article L.131-5 du Code de l'Urbanisme  

¥! Le Sch#ma de Coh#rence Territoriale du 

SCoT Centre Ard$che (20 d#cembre 2022) 
¥! Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Ainsi, conform#ment au Code de l'Urbanisme, le PLU de Veyras doit #galement +tre compatible ou prendre en 
compte les documents suivants (en sus de ceux #num#r#s ci-dessus), qui ont #t# #labor#s sur son territoire : 

Dans un rapport de compatibilit#  

Selon l'article L.131-1 du Code de l'Urbanisme  

Dans un rapport de prise en compte  

Selon l'article L.131-2 du Code de l'Urbanisme  

¥! Les r$gles g#n#rales du fascicule du Sch#ma 
R#gional d'Am#nagement, de D#veloppement 
Durable et d'Egalit# des Territoires (SRADDET) 

Auvergne-Rh*ne-Alpes Horizon 2030  

¥! Le Sch#ma Directeur d'Am#nagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE)  

¥! Le Sch#ma d'Am#nagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE)  

¥! Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI)   

¥! Les objectifs du Sch#ma R#gional 

d'Am#nagement, de D#veloppement 

Durable et d'Egalit# des Territoires 

(SRADDET) Auvergne-Rh* ne-Alpes Horizon 

2030 

¥! Le Sch#ma R#gional de Coh#rence 

Ecologique (SRCE Rh* ne-Alpes) 

 

 

!  
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II.1.! DOCUMENTS D'URBANISME, PLANS ET PROGRAMMES AVEC 

LESQUELS LE PLU DOIT ETRE COMPATIBLE  

!LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) CENTRE ARDECHE 

Le SCoT Centre Ard$che est un cadre strat#gique et r#glementaire adopt# fin 2022, couvrant 82 communes, visant 
un am#nagement durable, #quilibr#, #cologique et coh#rent du territoire jusqu'en 2040. Il associe concertation, 

observatoire, partenariats interterritoriaux et vise " rendre les choix urbains plus durables et solidaires. 
  
Institu# par la loi Solidarit# et Renouvellement Urbain (SRU) de 2000, le SCoT est un outil de planification 
intercommunale qui d#finit un projet de territoire " moyen et long terme. Il s'impose comme cadre de r#f#rence pour 

les documents d'urbanisme locaux tels que les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), les Programmes Locaux de l'Habitat 
(PLH) et les Plans de D#placement Urbain (PDU). 
 
Le Syndicat Mixte Centre Ard$che, charg# du SCoT, regroupe : 
 

¥! la Communaut# de communes Val'Eyrieux, 

¥! le Pays de Lamastre, 

¥! la Communaut# d'agglom#ration Privas Centre Ard$che, 
 
Il s'articule autour de quatre grandes orientations : 

 
1.! %quilibre territorial : ma@triser l'urbanisation pour pr#server les espaces naturels et agricole 
2.! Mixit# sociale et fonctionnelle : diversifier les zones d'habitat, de services, commerces, activit#s 

#conomiques et touristiques  
3.! Protection de l'environnement : pr#server la qualit# de l'eau, de l'air, la biodiversit#, les continuit#s 

#cologiques et limiter le gaspillage de foncier  
4.! Transition #cologique | sobri#t# fonci$re : viser le ^Z#ro Artificialisation Nette^ conform#ment " la loi Climat 

et R#silience et anticiper le changement climatique  
 

En r#ponse " la loi Climat et R#silience, le SCoT pr#voit une r#duction de 50 > de la consommation fonci$re entre 
2022 et 2031, afin de limiter l'artificialisation des sols. 

Compatibilit# du PLU 

 
La commune de Veyras est couverte par le Sch#ma de Coh#rence Territoriale (SCOT) Centre Ard$che, approuv# le 20 
D#cembre 2022. Il comprend : 
 

¥! Une strat#gie commune de d#veloppement du territoire et d'anticipation " travers le Projet d'Am#nagement 

Strat#gique (PAS) ; 

¥! Des prescriptions et des recommandations d#crites dans le Document d'Orientations et d'Objectifs. 

¥! Un diagnostic partag# d#taill# dans les annexes qui contiennent #galement une #valuation 
environnementale. 
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Le DOO du SCoT se d#cline en 3 piliers et 14 orientations : 

¥! Pilier 1 : s'organiser, se loger, se d#placer 

o! Affirmer une organisation solidaire et #quilibr#e du territoire  

o! Habiter le Centre Ard$che  
o! Se d#placer en Centre Ard$che (et au-del") 

 

¥! Pilier 2 : travailler, d#velopper l'#conomie locale 

o! D#velopper les activit#s #conomiques en visant une r#partition g#ographique #quilibr#e  

o! Conforter un maillage commercial de proximit# et organiser l'accueil des activit#s commerciales  
o! Accompagner un d#veloppement touristique durable  
o! Permettre le d#veloppement d'une agriculture ressource pour le d#veloppement territorial  

 

¥! Pilier 3 : respecter l'homme et la nature, transition #cologique et #nerg#tique  

o! Des paysages ressources d'avenir  
o! Un patrimoine b&ti, industriel et culturel " pr#server et mettre en valeur  
o! Prot#ger la biodiversit#, les continuit#s #cologiques et la ressource en eau  
o! S'inscrire dans la transition #nerg#tique : r#duire les consommations et produire des #nergies 

renouvelables  
o! Int#grer les imp#ratifs li#s au changement climatique  
o! Prendre en compte les facteurs li#s aux risques, nuisances, d#chets, et carri$res  
o! Economiser le foncier : viser la sobri#t# fonci$re et s'inscrire dans la Z#ro Artificialisation Nette  

 

L'analyse est r#alis#e pour les orientations en lien avec l'environnement et les th#matiques abord#es dans l'#tat 
initial de l'environnement (Pilier 3). 
 

 Le projet de PLU contribue positivement et compl$tement au plan ou programme 

 Le projet de PLU contribue positivement et partiellement au plan ou programme 

 Le projet de PLU pr#sente des divergences avec le plan ou programme 

 Absence de traitement dans le projet de PLU d©une th#matique potentiellement " enjeux 

 Le projet de PLU ne traite pas de cette probl#matique 

 
SCoT Centre Ard$che 

Orientations fondamentales Articulation avec le PLU 

Respecter l'homme et la nature, transitions #cologique et #nerg#tique 

Des paysages ressources d'avenir 

Prot#ger les #l#ments 
exceptionnels du paysage. 

Reconna@tre la valeur paysag$re 
des espaces agricoles. 
Valoriser les « portes d'entr#e » du 
territoire. 
Am#nager des points de vue sur le 

paysage. 

 Le PADD vise " : 
Pr#server le patrimoine b&ti par l'identification des #l#ments 

patrimoniaux et par la bonne int#gration des constructions neuves.
Pr#server les grands paysages : 
Prot#ger les espaces naturels et agricoles du territoire et leurs #quilibres 
identifier certains secteurs pour leurs enjeux paysagers " pr#server au 
sein de l'enveloppe urbaine. 

Prendre en compte la topographie et les enjeux paysagers. 
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Traiter qualitativement les limites 
des enveloppes urbaines 

concert#es. 
Int#grer les nouveaux 
am#nagements et=ou 
constructions nouvelles dans le 
paysage local. 

Am#nager des zones d'activit#s 
industrielles, artisanales et 
commerciales de haute qualit# 
paysag$re et environnementale. 

Am#nager et mettre en valeur les 
entr#es et les travers#es de villes 
(villes, villes portes, p*le urbain, 
bourgs et communes 

p#riurbaines de l'armature). 

 
Les OAP : 

L'OAP th#matique TVB identifie et pr#serve les r#servoirs. 
Les OAP sectorielles fixent des orientations pour la qualit# paysag$re : 
OAP Combe Ouest : Le tissu bocager doit +tre pr#serv#. Les espaces 
communs comme les voiries doivent recevoir un traitement paysager 
qui vient renforcer le paysage de la Combe et contribue " sa qualit#.  

OAP Ruissol : un recul des constructions d'au moins 5 m$tres sera " 
respecter, permettant ainsi d'assurer une bande tampon v#g#talis#e. 
Des arbres remarquables existants seront " conserver, ainsi qu'un muret 
en pierres s$ches situ# au nord du site. 
Le r$glement graphique et #crit : 

Le zonage identifie des #l#ments ponctuels de paysage et de 
patrimoine, ainsi que des secteurs " prot#ger au titre des articles L.151-
19 et 23 du Code de l©Urbanisme. 

Un patrimoine b&ti, industriel et culturel "  pr#server et mettre en valeur 

Valoriser les patrimoines 

remarquables et ordinaires du 
Centre Ard$che. 
Valoriser les patrimoines b&tis. 
 

 Le PADD vise " pr#server le patrimoine b&ti par l'identification des 

#l#ments patrimoniaux. 
Le r$glement graphique et #crit : 

Le zonage identifie des #l#ments ponctuels de paysage et de 
patrimoine, ainsi que des secteurs " prot#ger au titre des articles L.151-

19 et 23 du Code de l©Urbanisme. 

Prot#ger la biodiversit#, les continuit#s #cologiques et la ressource en eau 

D#cliner localement les r#servoirs 
de biodiversit#. 

Pr#server la fonctionnalit# 
#cologique des r#servoirs de 
biodiversit# principaux. 
Affirmer la protection des 

r#servoirs de biodiversit# 
principaux au travers des 
enveloppes urbaines concert#es. 
Prot#ger les r#servoirs de 
biodiversit# secondaires et les 

espaces de perm#abilit#. 
Pr#server les corridors 
#cologiques r#glementaires. 
Restaurer ou am#liorer la 

continuit# #cologique des 
corridors r#glementaires. 
Identifier et pr#server les 
corridors #cologiques d'int#r+t 

SCoT. 

 Le PADD fixe plusieurs objectifs : 
Prot#ger les milieux naturels d'int#r+t (ZNIEFF et site Natura 2000). 
Pr#server et restaurer les r#servoirs de biodiversit# et les corridors 

#cologiques (trame verte et bleue). 
Encourager la cr#ation de nouveaux espaces verts ainsi que la 
pr#servation et la restauration de ceux existants en milieux urbains. 
Att#nuer les pressions sur les milieux naturels. 

 
 

Les OAP : 

L'AOP TVB fixe des orientations pour pr#server les r#servoirs supports 

de biodiversit#, pr#server et restaurer les cours d'eau, r#servoirs de 
biodiversit# et corridors #cologiques, pr#server les zones humides, 
restaurer les corridors #cologiques, conforter les espaces naturels en 
milieu urbain : la « nature en ville ».  
Elle #dicte des recommandations pour #viter la fragmentation au 

niveau des cl*tures. 
 

Le r$glement graphique et #crit : 

Le PLU pr#serve les cours d'eau et leurs milieux associ#s ainsi que les 

espaces bois#s et cultiv#s. Les ripisylves, bosquets structurants et 
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Pr#server la perm#abilit# du 
territoire et les #changes entre les 

#cosyst$mes. 
Pr#server les cours d'eau et leurs 
abords. 
Prot#ger les zones humides. 
Pr#server et int#grer la nature en 

ville. 
Limiter l'imperm#abilisation des 
sols pour pr#server leur qualit#. 

alignements au sein des secteurs agricoles et urbains sont pr#serv#s au 
titre de l'article L.151-23 du CU. 

Partager et g#rer collectivement 

la ressource en eau. 
Mettre en ad#quation les besoins 
en eau potable avec les 
ressources pour accueillir de 

nouveaux habitants. 
D#velopper des projets 
#conomiques en ad#quation avec 
les ressources en eau disponibles. 

Economiser la ressource en eau. 
Prot#ger les aires de captage 
d'eau. 
Adapter le d#veloppement urbain 
aux capacit#s de traitement des 

eaux us#es pour pr#server les 
milieux et garantir une eau de 
qualit#. 
Garder l'eau sur le territoire. 

R#pertorier et pr#server les 
infrastructures #cologiques 
filtrantes. 

 Le PADD :  

Pr#server la ressource en eau, particuli$rement en pr#servant et en 
am#liorant l'#tat #cologique des cours d'eau et en pr#servant l'#tat 
quantitatif et chimique des masses d'eau souterraines. L'urbanisation 
doit +tre adapt#e " la ressource en eau. 
 

Les OAP : 

OAP TVB : Recommandation pour pr#server les cours d'eau, pr#server 
les zones humides. 

OAP sectorielles : La gestion des eaux pluviales devra +tre assur#e sur la 
zone. On recherchera #galement " favoriser la r#tention des eaux 
pluviales " la parcelle. L'imperm#abilisation des sols dW " l'urbanisation 
du secteur devra ainsi +tre compens#e. Limiter l'imperm#abilisation de 
chaque lot pour faciliter l'infiltration des eaux pluviales. 
 

Le r$glement graphique et #crit : 
Le PLU pr#serve les cours d'eau et leurs milieux associ#s. Les ripisylves 
et les zones humides sont pr#serv#s au titre de l'article L.151-23 du CU.  

Pour l'#vacuation des eaux pluviales recueillies sur l'unit# fonci$re, il 
sera privil#gi# la mise en place de dispositifs avec infiltration (exemple : 
bassins de r#tention des eaux " ciel ouvert). L'objectif #tant ainsi de 
compenser les nouvelles surfaces imperm#abilis#es et donc de ne pas 

aggraver le ruissellement. 
Les p#rim$tres de captage d'eau potable imm#diats et rapproch#s sont 
report#s sur le plan de zonage 

S'inscrire dans la transition #nerg#tique : r#duire les consommations et produire des #nergies 

renouvelables 

Favoriser les modes de 
construction sobres en #nergie. 
Viser la sobri#t# #nerg#tique des 

b&timents publics 
D#finir une strat#gie de 
production des EnR. 
Orienter prioritairement le 
d#veloppement des EnR en 

dehors des r#servoirs de 
biodiversit#. 

 Le PADD :  
La commune souhaite favoriser la transition #nerg#tique et #cologique 
sur son territoire : soutien " l'am#lioration de la performance 

#nerg#tique des b&timents (architecture bioclimatique, isolation, 
gestion #conome de l'eau¼) et au d#veloppement des #nergies 
renouvelables. Il s'agit notamment d'encourager la r#alisation 
d'ombri$res photovolta[ques sur les espaces de stationnement des 
activit#s #conomiques. 
 

Le r$glement graphique et #crit : 
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Int#grer la production d'EnR dans 
les op#rations d'am#nagement. 
Affirmer le d#veloppement d'une 

fili$re bois-#nergie locale. 
Etudier la mise en place de 
r#seaux de chaleur. 
Orienter le d#veloppement du 

solaire sur le b&ti existant et les 
terres d#j" artificialis#es. 
D#velopper le solaire 
photovolta[que. 

Elaborer localement une strat#gie 
de d#veloppement de l'#olien. 

L©utilisation des #nergies renouvelables est recommand#e pour 
l©approvisionnement #nerg#tique des constructions nouvelles, en 
fonction des caract#ristiques de ces constructions, sous r#serve de la 

protection des sites et des paysages. 

Int#grer les imp#ratifs li#s au changement climatique 

Att#nuer les effets du changement 

climatique 
S'adapter au changement 
climatique et accro@tre la 
r#silience du territoire. 

 Le PADD fixe des orientations :  
Anticiper les nouveaux risques dus aux changements climatiques, et 
limiter les facteurs aggravant les #volutions climatiques afin de r#duire 
les #volutions possibles des risques naturels. 

Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les futurs projets 
d'am#nagements. 
Le r$glement graphique et #crit : 

Le projet de PLU limite l'artificialisation des sols, mod$re fortement la 

consommation d'espace, prot$ge les zones humides. 
Les zones A et N gagnent 25 ha par rapport au PLU en r#vision. 

Prendre en compte les facteurs li#s aux risques, nuisances, d#chets, et carri$res 

Eviter l'exposition des 
populations au risque inondation. 
Pr#server par tous les moyens 

l'eau et son cycle. 
Int#grer le risque feu de for+t aux 
projets de d#veloppement. 
Prendre en compte le risque 

mouvements de terrain. 
Prendre en compte le risque 
Transport de Mati$res 
Dangereuses (TMD). 
Prendre en compte la pollution 

des sols. 
G#rer les d#chets. 
Permettre la poursuite de 
l'exploitation des carri$res 

existantes. 

 Le PADD fixe des orientations :  

Prendre en compte le risque minier, le risque feux de for+t, les risques 
diffus. 
Anticiper les nouveaux risques dus aux changements climatiques, et 
limiter les facteurs aggravant les #volutions climatiques afin de r#duire 

les #volutions possibles des risques naturels. 
Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les futurs projets 
d'am#nagements. 
Prendre en compte les sites susceptibles d'engendrer une pollution de 

l'environnement 
Prendre en compte les nuisances sonores #mises par la RD104. 
 
Le r$glement graphique et #crit : 

Le risque minier (PPRM) est report# sur le plan de zonage. Pour Les 

dispositions applicables aux zones concern#es par le risque minier : se 
r#f#rer au PPRM joint en annexe du PLU. 
Aucune zone urbanisable dans son p#rim$tre.  
Les autres risques (feux de for+t, mouvement de terrain, retrait-

gonflement des argiles, inondation par remont#e de nappes exposition 
au radon, sismique, industriel, nucl#aire, transport de mati$res 
dangereuses) sont en annexe du PLU. 
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Economiser le foncier : viser la sobri#t# fonci$re et s'inscrire dans la Z#ro Artificialisation Nette 

Proposer un mod$le de 

d#veloppement qui limite la 
consommation fonci$re et 
s'inscrit dans la trajectoire ZAN. 
Diviser " minima par deux la 

consommation fonci$re pass#e 
(2012-2021) dans les dix 
premi$res ann#es du SCoT (2022-
2031). 

Inscrire le territoire dans la 
trajectoire ZAN de 2032 " 2040. 

 Le projet de PLU s'attache " lutter contre l'#talement urbain et r#duire 

l'artificialisation des sols.  La commune souhaite limiter la 
consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers en extension 
de l'enveloppe urbaine actuelle et lutter contre l'artificialisation des sols 
dans le cadre de la r#vision de son PLU. 

Il est ainsi pr#vu une consommation d'espaces " l'horizon 2035 
d'environ 2,8 ha (en int#grant les parcelles de plus de 2500 m2 au sein 
de l'enveloppe urbaine) r#partis comme suit : 
- Environ 2 ha pour l'habitat, dont environ 1,4 ha correspondent au 
secteur strat#gique du Ruissol ; 

- Environ 0,8 ha pour les activit#s #conomiques (en l'occurrence 
l'extension de PRECIA MOLEN). 

 
!  



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr"sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R  v i s i o n " d u " P l a n " L o c a l " d ' U r b a n i s m e " ( P L U ) " d e " V e y r a s " 111 

!LE PLAN LOCAL DE L'HABITAT (PLH) DE LA CA « PRIVAS CENTRE ARDECHE »  

Le futur PLH 2024-2029 a #t# approuv# par le Conseil communautaire de la CAPCA lors de la d#lib#ration du 25 

septembre 2024, marquant le lancement officiel de l'enqu+te publique en vue de son adoption d#finitive. %tabli pour 
six ans, il s'inscrit dans la continuit# des politiques intercommunales existantes (PCAET, SCOT, OPAH, Action Cúur 

de Ville, etc.). Le programme s'appuie sur un diagnostic approfondi du parc de logements et des dynamiques 
territoriales. 
 
Objectifs strat#giques 

 
Le PLH poursuit cinq grands objectifs, d#clin#s selon les exigences r#glementaires et locales : 

1.! Diversifier l'offre de logements pour jeunes, familles, seniors, m#nages modestes, et assurer une mixit# 
sociale #quilibr#e sur tout le territoire 
 

2.! Lutter contre la vacance et l'habitat indigne, notamment via la remise sur le march# des logements vacants, 
la r#novation de b&timents d#grad#s et la r#sorption de l'insalubrit#  

 
3.! Am#liorer la performance #nerg#tique et favoriser la sobri#t# fonci$re, " travers la r#novation thermique, la 

densification urbaine et la requalification de friches  
 

4.! Revitaliser les centres-bourgs, notamment " Privas, La Voulte et Le Pouzin, via des op#rations urbaines 
(OPAH-RU, ORI, Action Cúur de Ville)  

 
5.! Renforcer la gouvernance et le suivi, par la cr#ation d'un guichet unique habitat, un observatoire d#di#, et 

une #valuation en cours de programme (bilan " 3 ans en 2026-2027). 
 
Plan d'actions et pilotage 

 
Pour atteindre ces objectifs, le PLH d#cline des actions concr$tes port#es par la CAPCA et ses partenaires (communes, 
SOLIHA, ANAH, %tat¼) : 

¥! OPAH-RU (2022-2026) : aides " la r#novation #nerg#tique, adaptation des logements, lutte contre l'habitat 

insalubre et vacance (ex. : 64 logements adapt#s, 80 ravalements"...)  

¥! Op#ration de Restauration Immobili$re (ORI) " Privas : intervention cibl#e sur immeubles strat#giques et 
vacants. 

¥ Accompagnement financier et technique : guichet unique, ing#nierie, mobilisation de fonds (ANAH, CAPCA, 
communes), veille sur les copropri#t#s d#grad#es. 

¥! Suivi et #valuation : observatoire territorial et bilan interm#diaire programm# " fin"2026=d#but"2027, 

permettant d'ajuster la strat#gie sur la p#riode 2027-2029. 
 
Compatibilit# avec le PLU :  

Ainsi, deux grandes orientations du PADD du PLU de Veyras se traduisent localement par des actions concr$tes et 
compatibles avec les priorit#s du PLH de la CAPCA  : 

¥! Orientation 1 : Revitaliser le territoire par un d#veloppement #quilibr# 

¥! Orientation 4 : Pr#server l'environnement, le cadre de vie et les paysages 

!  



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr"sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R  v i s i o n " d u " P l a n " L o c a l " d ' U r b a n i s m e " ( P L U ) " d e " V e y r a s " 112 

PLH Privas Centre Ard$che 

Orientations strat#giques Articulation avec le PLU 

Diversifier l'offre de logements pour faciliter les parcours r#sidentiels des habitants sur tout le territoire 

de l'Agglom#ration 

Mettre en place une strat#gie 
fonci$re " l'#chelle de 
l'agglom#ration 
Mobiliser en priorit# le parc 

existant inoccup# pour r#pondre 
aux besoins 
D#velopper la production neuve 
en veillant " la pr#servation des 
ressources 

 Le projet de PLU s'attache " lutter contre l'#talement urbain et r#duire 

l'artificialisation des sols.  La commune souhaite limiter la 
consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers en extension 
de l'enveloppe urbaine actuelle et lutter contre l'artificialisation des sols 
dans le cadre de la r#vision de son PLU. 
Il est ainsi pr#vu une consommation d'espaces " l'horizon 2035 

d'environ 2,8 ha (en int#grant les parcelles de plus de 2500 m2 au sein 
de l'enveloppe urbaine). 
 
Afin de retrouver une dynamique d#mographique, la commune 

souhaite permettre la production d'une offre de logements diversifi#e 
adapt#e aux besoins, tout en prenant en compte les #volutions socio-
d#mographiques. 
 

La commune souhaite donc encourager la production de logements 
sociaux et de de logements individuels group#s, le tissu urbain #tant 
actuellement domin# par l'individuel pavillonnaire. 
La mobilisation du secteur strat#gique du Ruissol permettra d'offrir des 
logements diversifi#s (accession et locatif avec au moins 40> de 

logements sociaux) et des formes urbaines vari#es (petits collectifs, 
individuels group#s, individuels), le tout dans le cadre d'une ou 
plusieurs op#rations d'ensemble. 
 

Au total, la production de logements totale est estim#e " environ 111 
nouveaux logements " l'horizon 2035. Cette production de logements se 
fera par la densification (environ 65 logements) et des extensions 
mesur#es de l'enveloppe urbaine (environ 46 logements). A noter que, 

sur les 46 logements en extension urbaine, environ 40 > sont des 
« coups partis » autoris#s ou construits apr$s l'application du SCoT.  

Am#liorer la qualit# de vie de tous les habitants en tenant compte de la diversit# des situations pr#sentes 

sur le territoire 

Am#liorer la sant#, le confort et la 
s#curit# des habitants et lutter 
contre l'habitat indigne  

 La commune souhaite favoriser la transition #nerg#tique et #cologique 
sur son territoire. 
Cette ambition passe par le soutien " l'am#lioration de la performance 
#nerg#tique des b&timents (architecture bioclimatique, isolation, 

gestion #conome de l'eau¼), qui permettra d'am#liorer le confort des 
logements. 

Apporter des r#ponses aux 
besoins sp#cifiques 

 Afin de retrouver une dynamique d#mographique, la commune 
souhaite permettre la production d'une offre de logements diversifi#e 
adapt#e aux besoins, tout en prenant en compte les #volutions socio-
d#mographiques. 

 



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr"sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R  v i s i o n " d u " P l a n " L o c a l " d ' U r b a n i s m e " ( P L U ) " d e " V e y r a s " 113 

Placer les habitants au cúur de la 

politique de l'habitat 

 La commune souhaite donc encourager la production de logements 
sociaux et de de logements individuels group#s, le tissu urbain #tant 

actuellement domin# par l'individuel pavillonnaire. 
 

Installer une gouvernance de l'habitat 

Animer et #valuer la politique de 
l'habitat 

 

Le PLU n'apporte pas d'#l#ment sur cette orientation.  

 

!LE SCHEMA REGIONAL D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 

(SRADDET) AUVERGNE-RHONE-ALPES HORIZON 2030  

Le SRADDET (Sch#ma R#gional d'Am#nagement, de D#veloppement Durable et d'%galit# des Territoires) d'Auvergne-
Rh*ne-Alpes, approuv# en 2020, fixe les grandes orientations d'am#nagement et de d#veloppement du territoire 
r#gional " l'horizon 2030. Il est con?u comme un document strat#gique, transversal et prescriptif, qui encadre les 
documents d'urbanisme locaux (SCoT, PLUi, cartes communales, PCAET, etc.). %labor# de mani$re concert#e avec 
les collectivit#s, les acteurs locaux et le public, il vise " r#pondre aux grands d#fis environnementaux, sociaux et 
#conomiques de la r#gion. 
 
Le SRADDET repose sur 11 grandes th#matiques, dont l'am#nagement du territoire, la mobilit#, l'#nergie, le climat, 
la biodiversit#, la gestion des d#chets, l'habitat et la coh#sion territoriale. Il cherche " renforcer l'#quilibre entre les 
m#tropoles, les villes moyennes et les zones rurales, " limiter l'#talement urbain et " pr#server les espaces naturels, 
agricoles et forestiers. Cela s'inscrit pleinement dans la trajectoire vers le « z#ro artificialisation nette » (ZAN), via des 
objectifs concrets de r#duction de la consommation d'espace et une planification plus sobre de l'urbanisation. 
 
La transition #cologique et #nerg#tique est au cúur du SRADDET. Le document vise une baisse de 17 > de la 
consommation d'#nergie d'ici 2030 (par rapport " 2015), une augmentation de 50 > de la production d'#nergies 
renouvelables, et une r#duction de 32 > des #missions de gaz " effet de serre. Il pr#voit #galement des mesures pour 
lutter contre la pollution de l'air, renforcer les trames verte et bleue, prot#ger la biodiversit# et prendre en compte 
les risques naturels dans l'am#nagement. 
 
En mati$re de mobilit#s, le SRADDET mise sur l'intermodalit#, le d#veloppement du transport ferroviaire r#gional, le 
soutien aux infrastructures durables (fluvial, logistique verte) et la r#duction des d#pendances " la voiture 
individuelle. Il anticipe #galement l'ouverture " la concurrence dans les transports r#gionaux. Pour le logement, le 
sch#ma encourage la r#habilitation plut*t que l'#talement urbain, une offre #quilibr#e en zones tendues et 
d#tendues, et la mixit# sociale dans les territoires. 
 
Enfin, le SRADDET int$gre aussi la strat#gie r#gionale de gestion des d#chets, promouvant une #conomie circulaire 
et la r#duction des d#chets " la source. Il est con?u pour #voluer, notamment avec une mise " jour en cours pour 
int#grer les exigences des lois Climat et R#silience, 3DS et de nouvelles ambitions sur la logistique, les #nergies 
renouvelables ou encore l'#galit# d'acc$s aux services. 
 
Compatibilit# avec le PLU :  

Ainsi, les quatre grandes orientations du PADDdu PLU de Veyras se traduisent localement par des actions concr$tes 
et compatibles avec les priorit#s du SRADDET : 

¥! Orientation 1 : Revitaliser le territoire par un d#veloppement #quilibr# 

¥! Orientation 2 : Soutenir et dynamiser l'activit# #conomique locale 
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¥! Orientation 3 : Conforter les stationnements existants et am#liorer les modes doux 

¥! Orientation 4 : Pr#server l'environnement, le cadre de vie et les paysages 

En conclusion, le PLU de Veyras est parfaitement compatible avec le SRADDET Auvergne-Rh* ne-Alpes Horizon 

2030. Il int$gre pleinement les priorit#s r#gionales, tout en garantissant un d#veloppement respectueux des enjeux 

environnementaux, sociaux et #conomiques. Le PLU s©inscrit ainsi dans une dynamique de transition vers un 
territoire plus #quilibr#, durable et r#silient face aux d#fis de demain. 

!LE SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) RHONE 

MEDITERRANEE 2022-2027 

Le Sch#ma Directeur d©Am#nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification d#centralis# 
qui d#finit, pour une p#riode de six ans, les grandes orientations pour une gestion #quilibr#e de la ressource en eau 

ainsi que les objectifs de qualit# et de quantit# des eaux " atteindre dans le bassin Rh*ne M#diterran#e.  

Le SDAGE du bassin Rh*ne M#diterran#e est entr# en vigueur le 4 avril 2022, pour une dur#e de 6 ans, " la suite de la 
publication au Journal officiel de la R#publique fran?aise de l©arr+t# d©approbation du pr#fet du 21 mars 2022. Il fait 
suite " un premier SDAGE approuv# en 2009 et un deuxi$me approuv# en 2022.  

Le bassin Rh*ne-M#diterran#e regroupe les bassins versants des cours d©eau continentaux s©#coulant vers la 

M#diterran#e et le littoral m#diterran#en. Il couvre, en tout ou partie, 5 r#gions (Auvergne-Rh*ne-Alpes, Bourgogne-
Franche-Comt#, Occitanie, Provence-Alpes-C*te d'azur et Grand Est) et s©#tend sur plus de 121 600 km", soit pr$s de 
20> du territoire national.  

Il d#finit 9 orientations fondamentales traitant les grands enjeux de la gestion de l'eau :  

-! S'adapter aux effets du changement climatique  

-! Privil#gier la pr#vention et les interventions " la source pour plus d'efficacit#  

-! Concr#tiser la mise en úuvre du principe de non-d#gradation des milieux aquatiques  

-! Prendre en compte les enjeux sociaux et #conomiques des politiques de l'eau  

-! Renforcer la gouvernance locale de l'eau pour assurer une gestion int#gr#e des enjeux  

-! Lutter contre les pollutions, en mettant la priorit# sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la sant#  

-! Pr#server et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides  

-! Atteindre et pr#server l'#quilibre quantitatif en am#liorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l'avenir  

-! Augmenter la s#curit# des populations expos#es aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques  

Le PLU devra +tre compatible avec les orientations fondamentales d©une gestion #quilibr#e de la ressource en eau 

et les objectifs de qualit# et de quantit# des eaux d#finis par le SDAGE ainsi qu©avec les objectifs de protection d#finis 
par les SAGE. 

!  
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Compatibilit# avec le PLU :  

Le PADD du PLU de Veyras traduit parfaitement ces orientations du SDAGE en pr#voyant plusieurs objectifs qui 
respectent les grands principes de gestion de la ressource en eau : 

Orientation 4.1 : PRESERVER LES MILIEUX NATURELS ET LES CORRIDORS ECOLOGIQUES 

La commune de Veyras s'attache " pr#server sa ressource en eau en qualit# et en quantit#, en participant " am#liorer 
l'#tat #cologique des cours d'eau, l'#tat chimique et quantitatif des masses d'eau souterraines et superficielles, et en 
ma@trisant l'imperm#abilisation des sols. Il s'agit globalement de pr#server la Trame Bleue et les milieux humides. 

Elle veille #galement " la qualit# de l'eau du captage d'Alimentation en Eau Potable, par une ma@trise fonci$re 
progressive de ses p#rim$tres de protection rapproch#e (les p#rim$tres de protection du captage d'eau potable 
ayant d#j" fait l'objet d'une D#claration d'Utilit# Publique). 

En r#sum#, le PLU de Veyras est compatible avec les objectifs du SDAGE Rh* ne M#diterran#e 2022-2027. Le PADD 

du PLU int$gre les enjeux de gestion durable de l'eau et les mesures n#cessaires pour pr#server la qualit# des milieux 
aquatiques, soutenir l'adaptation au changement climatique et garantir une gestion raisonn#e de la ressource en 
eau. Ainsi, la commune se positionne en conformit# avec les priorit#s d#finies " l'#chelle r#gionale et nationale. 

 

!LE SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) DU BASSIN VERSANT DE 

L'ARDECHE 

La commune de"Veyras rel$ve du SAGE (Sch#ma d'Am#nagement et de Gestion des Eaux) du bassin versant de 

l'Ard$che, approuv# par arr+t# inter-pr#fectoral en aoWt 2012 et en vigueur depuis septembre de la m+me ann#e. 

Ce sch#ma, #labor# par la Commission Locale de l'Eau (#lus, usagers et services de l'%tat), constitue une strat#gie 
territoriale int#gr#e pour la pr#servation des ressources en eau, la qualit# des milieux aquatiques, la pr#vention des 
inondations et la r#gulation des pr#l$vements. Il poss$de une port#e r#glementaire : les documents d'urbanisme, les 

projets d'am#nagement et les autorisations doivent s'y conformer 

Le SAGE Ard$che porte une vision globale de la gestion de l'eau, en r#partissant des orientations pr#cises autour des 
grandes th#matiques": ma@trise des pr#l$vements, pr#servation de la qualit# de l'eau, restauration des milieux 
naturels, gestion des risques (inondations, s#cheresse), assainissement, soutien aux usages r#cr#atifs (baignade, 
navigation), et solidarit# territoriale. Il fixe des r$gles opposables et un programme d'actions concr$tes pilot# 

localement. Par son inscription juridique et ses m#canismes de suivi, ce SAGE assure pour Veyras et les autres 
communes une gestion #quilibr#e et durable des ressources et des usages de l'eau. 

Compatibilit# avec le PLU :  

La commune de Veyras est concern#e par deux captages d'eau sur son territoire, le captage de la Bar$ze et le 

captage des tombeaux antiques. Ces captages ne sont actuellement plus en service mais ne sont pas pour autant 
abandonn#s. L'eau est achemin#e depuis trois autres forages : 

- Le captage de Barbeyrol sur la commune de Saint Priest ; 

- Le captage du Chemin des Dames sur la commune de Pourch$res ; 

- Le forage de Lauzas sur la commune de Creysseilles. 

Le PLU pr#voit au r$glement graphique une enveloppe de protection de ces captages afin que dans le cadre d'une 
potentielle r#utilisation " terme, les eaux ne soient pas contamin#es par des polluants ou victimes d'une d#gradation 
de l'environnement proche. 
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!LE PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION (PGRI) RHONE MEDITERRANEE 2022-2027 

Le Plan de Gestion des Risques d©Inondation (PGRI) 2022-2027 pour le bassin Rh* ne-M#diterran#e constitue un 
cadre strat#gique visant " r#duire les cons#quences dommageables des inondations sur la population, les biens, 
l©environnement et le patrimoine culturel. Il s©inscrit dans la continuit# du pr#c#dent plan (2016-2021). 

 
Le PGRI 2022-2027 poursuit plusieurs objectifs cl#s : 
 

! ! Assurer la s#curit# des populations : en r#duisant l©exposition aux risques d©inondation et en am#liorant la 

r#silience des territoires. 
! ! R#duire les cons#quences n#gatives des inondations : sur la soci#t#, l©#conomie, l©environnement et le 

patrimoine culturel. 
! ! Int#grer la gestion du risque d©inondation dans l©am#nagement du territoire : en veillant " ce que les 

politiques d©urbanisme prennent en compte les zones " risque. 

! ! Am#liorer la gouvernance et la coordination entre les acteurs : en renfor?ant la collaboration entre l©%tat, 
les collectivit#s territoriales et les autres parties prenantes. 

! ! Renforcer la connaissance et la culture du risque : en d#veloppant des outils de surveillance, de pr#vision et 
d©information du public. 

 
Le PGRI 2022-2027 est mis en úuvre par les services de l©%tat en coordination avec les collectivit#s territoriales et les 
#tablissements publics comp#tents. Il est accompagn# d©un dispositif de suivi et d©#valuation permettant d©ajuster 
les actions en fonction des retours d©exp#rience et de l©#volution des connaissances. 

 
Le territoire de Veyras n'est pas couvert par un TRI identifi# au sein du bassin Rh*ne-M#diterran#e, elle est donc 
couverte par les dispositions g#n#rales du PGRI. Il est " noter qu'il existe un risque d'inondations par remont#es de 
nappes identifi# sur la commune de Veyras. 

 

!
Compatibilit# avec le PLU : 

 

Le PLU de Veyras est pleinement compatible avec le PGRI Rhone-M#diterran#e 2022-2027 au vu de l'orientation 4.3 

« Prendre en compte les diff#rents risques et nuisances ». 
!  
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!LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DES MONTS D'ARDECHE 

La charte des Monts d'Ard$che est un engagement officiel (contrat de 12 ans) sign# en 2013 par 145 communes, deux 
d#partements (Ard$che et Haute-Loire), les deux r#gions concern#es, ainsi que l'%tat. Elle d#finit un projet commun 
de d#veloppement, de protection et de valorisation des patrimoines naturels, culturels, paysagers et agricoles. Ce 

document engage les signataires " coop#rer pour assurer une #volution harmonieuse du territoire. 
 
Orientations strat#giques pour l'am#nagement durable 

 

La charte d#cline six principes cl#s d'urbanisme durable, visant " guider l'am#nagement : pr#server la biodiversit# (" 
travers la Trame verte et bleue), limiter l'#talement urbain, reconqu#rir les centres-bourgs, #conomiser les 
ressources (#nerg#tiques, agricoles, fonci$res), et valoriser la qualit# paysag$re. Elle #tablit #galement des trois 
vocations strat#giques": prot#ger les patrimoines, d#velopper l'#conomie locale (agriculture, tourisme, artisanat), et 
valoriser la culture, l'accueil, l'#ducation " l'environnement. 

 
Objectifs concrets accompagnant la mise en ú uvre 

 

La charte fixe des objectifs pr#cis": 

¥! Pr#server et valoriser les patrimoines agricoles et artisanaux (ex": terrasses, savoir-faire ch&taigniers, 
myrtilles, #levage¼). 

¥! Sauvegarder les patrimoines culturels, mat#riels et immat#riels, via la cr#ation d'un Observatoire du 
patrimoine et des actions de sensibilisation. 

¥! Prot#ger la biodiversit# et la flore vasculaire, avec une strat#gie co-construite avec le Conservatoire 
botanique (253 taxons remarquables, dont 94 prioritaires). 

¥! Renforcer la dynamique culturelle, en favorisant l'acc$s " la culture dans les zones isol#es, en formalisant 
des r#sidences artistiques, diagnostics culturels territorialis#s, et animations (cin#ma, art contemporain¼). 
On y retrouve aussi une volont# affirm#e de tourisme durable, notamment via une politique certifi#e (Charte 
europ#enne du tourisme durable). 

 

Compatibilit# avec le PLU 

 

Le projet communal prend en compte toutes ces dispositions au travers de ces orientations dans le PADD :  
 

¥! Orientation n/2.3 : « Encourager et p#renniser l'activit# agricole » 

¥! Orientation n/4 : « Pr#server l'environnement, le cadre de vie et les paysages » 

!  
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!LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE LA CA « PRIVAS-CENTRE-

ARDECHE » 

Le PCAET est un document strat#gique obligatoire pour les intercommunalit#s de plus de 20 000 habitants, 
conform#ment " la loi de Transition %nerg#tique pour la Croissance Verte. Il vise " coordonner les politiques locales 
en mati$re de lutte contre le changement climatique, de r#duction des consommations #nerg#tiques, de 

d#veloppement des #nergies renouvelables et d'am#lioration de la qualit# de l'air. 
 
La commune de Veyras est incluse dans le PCAET (Plan Climat-Air-%nergie Territorial) de la Communaut# 
d'Agglom#ration Privas Centre Ard$che (CAPCA), qui couvre l©ensemble de ses 42 communes membres. Ce plan, 

valable jusqu©en 2027, a pour objectif de r#duire les #missions de gaz " effet de serre, d©am#liorer la qualit# de l©air 
et de favoriser la transition #nerg#tique sur le territoire. 
 
Le PCAET de la CAPCA s©articule autour de plusieurs axes strat#giques, notamment : 

¥! R#duction et valorisation des d#chets : inciter " la r#duction des d#chets " la source, promouvoir le recyclage 

et la valorisation des d#chets organiques. 

¥! Pr#servation des terres agricoles : limiter l©artificialisation des sols et prot#ger les terres agricoles de qualit#.  

¥! Adaptation de l©agriculture au changement climatique : accompagner les exploitations agricoles dans la 
mise en place de pratiques r#silientes face aux impacts du changement climatique.  

¥! Alimentation locale : promouvoir une alimentation durable et locale, notamment en soutenant la 
restauration collective vers un approvisionnement local de qualit#.  

¥! Transition #nerg#tique : encourager la r#duction de la consommation #nerg#tique, le d#veloppement des 
#nergies renouvelables et la r#novation #nerg#tique des b&timents. 
  

Ces actions sont mises en úuvre en concertation avec les acteurs locaux et en coh#rence avec les objectifs du 
SRADDET (Sch#ma R#gional d©Am#nagement, de D#veloppement Durable et d©%galit# des Territoires) 2030, 

notamment en mati$re de pr#servation de la trame verte et bleue, de gestion durable des espaces naturels et 
agricoles, et de promotion de l©#conomie circulaire. 
 
 
Compatibilit# avec le PLU 

 

Le projet communal prend en compte toutes ces dispositions au travers de ces orientations dans le PADD :  
 

¥! Orientation n/3 : « Conforter les stationnements existants et am#liorer les modes doux » 

¥! Orientation n/4 : « Pr#server l'environnement, le cadre de vie et les paysages » 

!  
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!LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) RHONE-ALPES  

Le SRCE (Sch#ma R#gional de Coh#rence %cologique) de l'ex-Rh*ne-Alpes, approuv# le 19 juin 2014, vise " pr#server 
et " restaurer les continuit#s #cologiques r#gionales, en d#ployant la ªtrame verte et bleueº. Il impose une approche 
concert#e entre %tat, R#gion, collectivit#s, associations et acteurs agricoles. L'objectif est de garantir une connexion 

fonctionnelle entre les habitats naturels afin d'assurer la diversit# biologique, tout en encadrant les am#nagements 
Ð particuli$rement les infrastructures lin#aires Ð pour limiter la fragmentation des espaces naturels  

Parmi les actions port#es par le SRCE, on trouve l©identification de r#servoirs de biodiversit# et de corridors 
#cologiques (cours d'eau, haies, bosquets), la r#duction de l'impact des infrastructures (routes, voies ferr#es) " 

travers des dispositifs comme les passages pour faune, et la promotion de projets pilotes urbains int#grant nature et 
perm#abilit#, en lien avec des acteurs comme LPO, CAUE et FRAPNA. Le sch#ma a ainsi aliment# des projets 
r#gionaux et locaux visant " renforcer les r#seaux #cologiques. 

Impact sur la commune de Veyras 

Bien que le SRCE ne cite pas Veyras nomm#ment, son p#rim$tre couvre l'ensemble de l'ancienne r#gion Rh*ne-Alpes, 

dont la vall#e de l'Ard$che. Implicitement, cela signifie que : 

1.! Toute op#ration d'am#nagement ou d'infrastructure sur Veyras Ð notamment li#e aux milieux aquatiques, 
for+ts, haies Ð doit prendre en compte les prescriptions du SRCE, comme le maintien des continuit#s 
#cologiques. 

2.! Les corridors naturels autour de Veyras (cours d'eau, haies, ripisylve) rel$vent de la trame verte et bleue, ce 
qui peut n#cessiter des diagnostics environnementaux ou la cr#ation de franchissements adapt#s pour la 
faune. 

3.! En p#riode de projet (urbanisme, zones d'activit#s, pistes cyclables, r#novation d'espaces riverains), les 

ma@tres d'ouvrage doivent veiller " respecter les orientations du SRCE, notamment pour #viter la 
fragmentation #cologique et favoriser les esp$ces locales. 

 

Compatibilit# avec le PLU :  

Le PLU de Veyras prend pleinement en compte les objectifs du SRCE Rh*ne-Alpes, notamment en mati$re de 
pr#servation des continuit#s #cologiques et de la Trame Verte et Bleue. Plusieurs orientations et objectifs du SRCE 
sont int#gr#s dans le PADD du PLU, assurant ainsi la coh#rence entre l'am#nagement du territoire et la pr#servation 
de la biodiversit# r#gionale. 

Ainsi, le PADD du PLU prend en compte correctement le SRCE au travers de l'orientation 4 : Pr#server 

l'environnement, le cadre de vie et les paysages. 

!  
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! LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES (SRC) AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

Le SRC, approuv# par le pr#fet de la r#gion le 8 d#cembre 2021, unifie et remplace les anciens sch#mas 
d#partementaux pour tous les d#partements de la r#gion. Il s'agit d'un outil de planification, opposable aux 

documents d'urbanisme tels que les SCoT et les PLU, et aux proc#dures d©autorisation pour les carri$res et ICPE. 
 
Orientations cl#s pour une exploitation durable 

 

Le sch#ma fixe les conditions d'implantation des carri$res et d#finit des orientations pour la logistique (transport, 
approvisionnement, recyclage). Il encourage l'utilisation locale des mat#riaux, l'emploi de modes alternatifs " la 
route, et la priorisation de mat#riaux recycl#s issus du BTP. Onze grandes orientations visent notamment " : 

¥! s#curiser l'approvisionnement durable des bassins de consommation, 

¥! pr#server les gisements d'int#r+t r#gional ou national, 

¥! limiter la consommation d'eau et l'impact environnemental, 

¥! favoriser l'extension sur sites existants plut*t qu'une artificialisation nouvelle des sols. 
 
 
Objectifs de suivi, r#habilitation et transparence 

 

Le SRC pr#voit des objectifs de limitation et de suivi des impacts des carri$res, ainsi que des modalit#s de remise en 
#tat des sites apr$s exploitation. Il int$gre une concertation publique pr#alable, assurant la participation des 
collectivit#s, associations et citoyens (tenue de s#ances en 2021) . Enfin, il fixe des dispositifs de suivi 
environnemental et #valuation, ainsi que la coordination avec les DREAL, BRGM et Cerema pour actualiser les 

donn#es sur les carri$res et mat#riaux. 
 

Compatibilit# avec le PLU :  

Le projet communal ne contient pas de projet d'ouverture de carri$re et ne poss$de actuellement aucune carri$re. 

!  



!
!

!
Plan Local d'Urbanisme de Veyras 

 1 ± Rapport de pr"sentation TOME 2 - Juillet 2025  

R  v i s i o n " d u " P l a n " L o c a l " d ' U r b a n i s m e " ( P L U ) " d e " V e y r a s " 121 

! LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

Le Sch#ma d#partemental des Espaces Naturels Sensibles (ENS) de l'Ard$che, pilot# par le D#partement, recense 16 
sites r#partis sur plus de 15"> du territoire. Ces ENS sont s#lectionn#s pour leur biodiversit#, richesse g#ologique ou 
valeur paysag$re, couvrant des milieux vari#s (for+ts, zones humides, falaises, prairies¼). Le sch#ma pr#sente 

#galement des modalit#s de pr#emption, ainsi que la programmation d'actions (#tudes, acquisitions, restauration, 
sensibilisation) via des conventions avec des gestionnaires locaux, notamment le Parc des Monts d'Ard$che. 
 
Le document de r#f#rence (vision horizon 2030) oriente les orientations sur 6 ans, avec pour objectifs": 

1.! Connaissance scientifique (inventaires, suivis), 
2.! Protection=restauration (zones humides, ripisylve¼), 
3.! Ouverture au public ma@tris#e (sentiers, p#dagogie), 
4.! Ma@trise fonci$re par des acquisitions cibl#es. Les sites ENS sont anim#s par des comit#s locaux associant 

collectivit#s, associations et usagers. 

 

Compatibilit# avec le PLU :  

La commune de Veyras situ#e dans le Parc Naturel des Monts d'Ard$che, est concern#e et prend en compte ce 
sch#ma, notamment en raison de la richesse de ses milieux humides, de ses zones agricoles et de sa biodiversit#.  

 

 

!  


